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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze  heures
et demie.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. J.o procés-verhal de
séance du mardi 10 février a été afliclni
et distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté..
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— 2 —

CONGE

M. le président. M. Armengaud demande
Ul congé.

Conformément à l'article 40 Sa règle
ment, le bureau est d'avis d'accorder ce
congé.

Il n'y a pas d'opposition ?..«
Le congé est accordé.

— 3 —

EFFECTIFS DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Demande de discussion immédiate

d'une proposition de résolution.. ,

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, M. Baron, d'accord
avec la commission  de l'éducation natio
nale, des beaux-arts, des sports, de la jeu
nesse et des loisirs demande la discussion

immédiate de sa proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à re
considérer la décision supprimant 5.217
postes dans l'enseignement technique (dé
cret n° 48-3 du 2 janvier 1948) et à renon

- cer à toute compression d'effectifs dans
cette administration jusqu'au vote du sta
tut de la formation professionnelle.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une
heure.

— « —

REVISION DES TRAITEMENTS DES INGÉ
NIEURS EN CHEF DES SERVICES AGRI
COLES

Demande de discussion immédiate

d'une préposition de résolution. .

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, M. Duchet, d'accord
avec la commission de l'agriculture, .de
mande la discussion immédiate de sa pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à modifier le décret du

13 janvier 1948 de telle sorte que les ingé
nieurs et ingénieurs en chef des services

' agricoles bénéficient des mêmes traite
ments que les autres chefs des services
techniques du ministère de l'agriculture.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une
heure.

— 5 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant prise en charge par l'État de la
rémunération des gouverneurs généraux,
des gouverneurs, des inspecteurs géné
raux des /affaires administratives, des se
crétaires généraux, des administrateurs et
des magistrats, ainsi que des dépenses
de gendarmerie, dans les territoires rele
vant du ministère de la France d'outre-
mer.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 75, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des finan
ces. (AssenlimentA

— G —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Ber
nard Lafay, Landry, Mme Saunier, M. Teys
sandier et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
et apparentés, une proposition de iûi ten
dant à assurer la fréquentation scolaire
d'écoles d'externat par les enfants para
lysés.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 81, et distribuée. Conformément u
l'article 14.de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale. - . . -

— 7 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. André
Southon et des membres du groupe socia
liste S. F. I. O. une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à
se conformer, en ce qui concerne la rému
nération des heures supplémentaires dans
l'enseignement, à la. volonté nettement
exprimée par le Parlement.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 78, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. Emile Poirault et des
membres du groupe socialiste S. F. I. O.
une proposition de résolution tendant h
inviter le Gouvernement à augmenter le
taux de la taxe d'abatage perçue au profit
des budgets communaux.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 79, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie) . (Assentiment .)

J'ai reçu de M. Emile Poirault et des
membres du groupe socialiste S. F. I. O.
une proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à augmenter la
participation financière de l'État relative à
la construction de certains /établissements
municipaux à caractère industriel.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 77, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale.
Algérie). (Assentiment .)

J'ai reçu de M. Pinton et des membres
du groupe du rassemblement des gauches
républicaines et apparentés une propositi-
tion de résolution tendant à inviter le Gou

vernement à prendre des dispositions
concernant les tarifs de l'eau, du gaz, de
l'électricité, des transports en commun, en
faveur des économiquement faibles et
spécialement des assistés des bureaux de
bienfaisance.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 82, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du travail 1 et de la sécurité sociale.
(Assentiment.)

J'ai reçu de M. Léon Hamon une propo
sition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à attribuer aux instituteurs
et aux institutrices, secrétaires de mairie,
un complément de pension de retraite basé
sur le traitement reçu par eux comme se
crétaires de mairie.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 83, distribuée, et, s'il n'y

a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
râle, départementale et communale, Algé
rie). (Assentiment.)

— a —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Georges
Pernot un rapport, fait au nom de la com
mission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale, sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à permettre aux femmes
l'accession à diverses professions d'auxi
liaires de justice (n° 876, année 1957).

Le rapport sera imprimé sous le - n° 73
et distribué.

J'ai reçu de M. Giauque un rapport fait
au nom de la commission des pensions
(pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, modifiant les articles 23 et 25 de
la loi validée du 29 décembre 19i2 ,rela
tive à la revision des pensions abusives
(n° 947, année 1947).

Le rapport sera -imprimé sous le n° 7-i
et distribué. , •

J';fi reçu de M. Fournier un rapport fait
au nom de la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale mettant fin à la pro
rogation ou à la suspension des délais Tela-
tifs aux transcriptions immobilières, aux
inscriptions de privilèges, d'hypothèques
ou de nantissement et au renouvellement
de ces inscriptions (n® 987, année 1947).

Le rapport sera imprimé sous le n° 76
et distribué.

J'ai reçu de M. Brizard un rapport fait
5u nom de la. commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales sur la proposition do
résolution de Mmes Rollin, Marie-Hélène
Cardot, Mlle Trinquier et des membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire, tendant à inviter le Gouvernement
à faire inventorier rapidement les sinis
tres causés aux familles des régions da
l'Est et à mettre immédiatement en 0'i
vre un programme do fabircation spécia
lement destiné (à prix modiques) à ces
familles sinistrées (n°s 25, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 80
et distribué.

J'ai reçu de 31. Armengaud un rapport
fait au nom de la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales sur la proposition de
résolution de MM. Armengaud, Pairault et
des membres -du groupe du mouvement
républicain populaire. tendant à inviter le
Gouvernement à. faciliter les transforma
tions de l'équipement énergétique de l'in
dustrie, en vue d'économiser le charbon
et. à accroître les possibilités françaises >le
recherche et de traitement des carburants
liquides (n° 309, année 1947).

Le rapport sera imprimé sous le n° Sî-
et distribué.

J'ai reçu de M. Amadou Doucouré un
rapport fait au nom de la commission de
la production industrielle sur la proposi
tion de résolution de MM. Durand-Réville<
Grassard et Lagarrosse, tendant à inviter le
Gouvernement à mettre en vigueur la do
tation d'essence . attribuée aux coloniaux
d'outre-mer, rentrant en congé à la métro
pole (n° 23, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n°
et  distribué



CONSKin DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 12 FEVRIER 1948 223

— 0 —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. TLa commission de l'agvi-
culture demande que lui soit renvoyé pour
avis le projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à relever le sa
laire servant de >a?e au calcul des pres
tations familiales (n° 07. année 1918), dont
la commission du travail et de la sécurité
Eociale est saisie au fond.

La commission des finances demande
que lui soit renvoyée pour avis la propo
sition de résolution de Mme Rollin et clés
membres du-gioupe du mouvement ré
publicain populaire, tendant à i nv i1er le
Gouvernement à appliquer la loi du 30 mai
1W6, relative à la revision des salaires
moyens départementaux et à faire entrer
en ligne de compte ce nombre d'en fanls

pour le calcul d'un minimum vital famiial (nos 3ô2 et 881, année 1917) dont la
commission de la famille, de la population
et de la santé publique est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Les renvois pour avis sont ordonnés.

— 10 —

COMITE CONSTITUTIONNEL. — REPRÉSEN
TATION DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République qu'aux termes de l'ar
ticle 91 de la Constitution, il doit procéder
chaque année," au dt'but de la session, à
l'élection, à la représentation proportion
nelle des groupes, de trois membres du
comité constitutionnel, choisis en dehors
de ses membres. ;

Conformément V la résolution adoptée
le  28 janvier 1917, j'invite donc la com
mission du suffrage universel à dresse: la
liwlc des candidats qu'elle soumettra au
Conseil de la République et dont la pro

-olaniation aura lieu dans les formes pré
vues par l'article 10 du îèglement.

— 11 —

DÉMISSION D'UN VICE-PRÉSIDENT
DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

M. le président. J'ai reçu de M. Georges
Marrane la lettre suivante:

« Paris, le 10 février 1018,

« Monsieur le président,
« En application de l'article 10 du règle

ment du Conseil de la République, le
groupe communiste a présenté ma candi
dature au poste de vice-président, candi
dature qui a été ratifiée sans débat par
l'Assemblée.

« J'ai immédiatement, au nom du groupe
communiste, demandé la convocation
d'une réunion des présidents de groupe en
vue de déterminer l'ordre de préséance des
vice-présidents.

« Jô rappelle, en effet, qu'en 1917, les
groupes avaient été d'accord pour attri
buer la première vice-présidence au groupe
communiste qui est le plus nombreux du
Conseil de la République.

« Mais le Conseil de la République s'étant
prononcé contre ladite réunion, il en ré
sulte que la première vice-présidence est
refusée au groupe communiste, en viola
tion des principes de la Constitution et de
la représentation proportionnelle qualita
tive.

. « Dans ces conditions, je vous prie de
bien vouloir faire connaître au Conseil de

la République mon refus d'accepter le
iposte de troisième vice-président du Con
seil de la République.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'expression de ma haute considération.

« Signé: GEORGES MARRANE. »

Acte est donné de cette démission.
Conformément à l'article 10 du règle

ment, j'invite le groupe intéressé à me re
mettre le nom du candidat appelé à rem
placer M. Georges Marrane.

M. Salomon Grumbach. Je demande la
parole, pour un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Grum
bach, pour un rappel au règlement.

M. Salomon Grumbach. Je suis étonné
de cette lettre. Je me demande même, con
naissant parfaitement le règlement, ce
qu'elle signifie.

De qui se moque-t-on ? (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. Chatagner. Grumbach, tu es un en
fant!

Plusieurs voix. A la tribune !

M. Salomon Grumbach. Je viens de poser
cette question: de qui se moque-t-on ?
Est-ce du Conseil de la République ? Veut-
on essayer, par ces candidatures répétées
et chaque fois démenties, de montrer que
nous ne sommes qu'une Assemblée peu
respectable ou est-ce par hasard une auto
critique que le grbupe communiste veut
exercer sur lui-même 7

A l'extrême gauche. Certainement pas!

M. Salomon Grumbach. Allez-vous cha
que mois recommencer l'opération et re
poser la question de la « préséance »?

Permettez-moi de vous dire que nous ne
nous plierons pas à ce jeu. Est-ce augmen
ter l'autorité du groupe communiste ?

Je ne sais pas si M. Marrane, qui aime
avoir de l'esprit — il le montre d'ailleurs
de temps en temps, au moins à la confé
rence des présidents — considère cela
comme une manifestation d'un esprit parti
culièrement vif I

En ce qui me concerne, je ne pense
lias que ce jeu soit digne de l'autorité du
Conseil de la République dont M. Marrane
ne cesse de dire qu'elle doit être aussi
grande que possible. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je remercie M. Grumbach

qui a éprouvé le besoin, sous prétexte d'ap
pel au règlement, de me mettre en cause,
de me fournir ainsi l'occasion de m'expli
quer, une fois de plus, devant le Conseil
(le la République.

Permettez-moi tout d'abord de rectifier
une erreur commise par M. Grumbach à
cette tribune. Il ne s agit pas de démis
sions renouvelées, puisqu'au moment du
renouvellement du bureau, au début de
l'année, le groupe communiste avait refusé
de poser des candidatures sur la liste pro
posée par les présidents de groupes, en
application de l'article 10 du règlement. Le
groupe communiste considérait, en effet,
que l'esprit de la Constitution n'était pas
respecté, puisque la première vice-prési
dence lui était refusée sans qu'aucun ar
gument sérieux soit apporté pour tenter
de justifier cette attitude.

Après la proclamation, au cours de la
dernière séance, de mon élection à la vice-
présidence de l'Assemblée, les (présidents

de groupes, en application de 1 article 10
du règlement, avaient la possibilité de mo
difier l'attitude qu'ils avaient adoptée au
début de l'année 1947. D'après l'esprit de
la Constitution, il doit être tenu compte,
pour la composition du bureau des assem
blées législatives, à la fois de la représen
tation proportionnelle quantitative et qua
litative, ce qui n'avait pas été fait par la
majorité des présidents de groupes au dé
but de l'année..

Le groupe communiste n'avait donc pas
présenté de candidats. Les présidents de
groupes, passant outre à la position du
groupe communiste, ont eux-mêmes pré
senté des candidats communistes.

M. Jean Jullien. Pour respecter la Cons
titution.

M. le président. Le débat a déjà eu lieu;
il a été suffisamment abondant. Ne le re
commençons pas.

M. Laffargue. On peut même dire qu'il
a été surabondant.

M. Gargominy. M. Marrane a du temps
à perdre I

M. Marrane. Je n'avais pas demandé la
parole. C'est un représentait du groupe
socialiste qui a ouvert le débat. Il a en
quelque sorte fait appel à mon interven
tion.

M. Grumbach. C'est réglementaire !

M. Marrane. Si vous avez des critiques à
faire, adressez-les d'abord au représentant
du groupe socialiste, M. Grumbach. (Ap-
plaudissements à l'extrême gauche.)

Je. rappelais donc que le groupe com
muniste a refusé de présenter des candi
dats.

Tout naturellement, chacun des mem
bres du groupe communiste, se trouvant
élu au bureau en application de l'article 10,
sans avoir fait acte de candidature, n'a pas
accepté cette nomination.

11 parait qu'il y a, au sein du groupe
socialiste, une discipline, et je ne ferai pas
l'injure aux membres de ce groupe de sup
poser qu'il aurait pu en être autrement si
l'on avait agi ainsi avec eux.

Le président de l'Assemblée a donc in
vité le groupe communiste à présenter
d'autres candidats et nous avons répondu
à cette invitation avec l'intention de poser,
à nouveau, la question des préséances.
C'était notre droit, et nous l'avons fait.
Mais l'Assemblée a passé outre à la ques
tion des préséances.

C'était aussi son droit. Mais, ce faisant,
elle violait ainsi, à notre avis, l'esprit
de la Constitution. Je répète d'ailleurs que
les précédents que vous créez nous servi
ront un jour contre vous.

M. le président. Je ne suis pas d'accord
avec vous, monsieur Marrane. L'Assem
blée n'a pas ipassé outre à la question
des préséances. Celles-ci ont été fixées con
formément à l'article 11 de la Constitu
tion et à l'article 10 du règlement par
une réunion des présidents de groupes
tenue le 14 janvier.

On peut critiquer la décision des prési
dents de groupes, c'est un autre débat;
mais ce qui a été fait l'a été. à la fois,
con-litutionnellement et réglementaire
ment. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

La décision prise le 14 janvier a été
homologuée ipar le Conseil de la Répu
blique le jour de l'élection et les pré
séances qui ont ainsi été fixées à catte
date par le Conseil de la République res
tent absolument immuables jusqu'à la fin
de la présente session de notre Assemblée»



224 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 12 FEVRIER 1948

M. Marrane. Monsieur le président, j'ai
rappelé, lors de la dernière séance qu'il
est possible aux présidents de groupes de
modifier l'ordre des préséances s ils le
désirent. Ils ont considéré qu'ils n'avaient
pas à le modifier, mais je respectais les
clauses du règlement lorsque j'ai posé, à
la dernière séance, la question des pré
séances.

Perme liez-moi, très brièvement, de rap
peler que le Conseil de la République a
copié ainsi l'attitude poliique de l'Assem
blée nationale.

M. Charles Bosson. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre, monsieur Mar
rane ?

M. Marrane. Je m'efforce d'exprimer à
la tribune l'opinion du groupe commu
niste et je reconnais volontiers que je
suis peu qualilîé pour exprimer l'opinion
du groupe du _ mouvement Républicain
populaire! (Sourires.).

.Si vous pensez que vous avez quelque
chose à dire sur celle question, vous vous
adresserez au président, monsieur Bosson.

J'indique donc que l'Assemblée natio
nale a accompli une opération politique
qui a eu pour but d'éliminer de la pre
mière vice-présidence un communiste,
notre cam.varfe Jacques Duclos, et que
vous avez fait la même opération politique
au Conseil dc la République.

Permet lez-moi de vous faire remarquer
que, comme manifestation d'indépendance,
ce n'est pas cela qui grandit l'autorité
du Conseil de la République. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

Ensuite, l'Assemblée nationale a été plus
loin que le Conseil rie la République en ce
sens qu'elle a refusé au groupe commu
niste un poste de questeur.

. M. Chatagner. Votre questeur démis
sionne donc lui aussi ?

M. Marrane. Je vais vous répondre,
monsieur Chatagner. Je suis à la tribune
pour cela; ne soyez pas impatient.

Le groupe communiste, devant cette si
tuation, a considéré que le Conseil de la
République avait pris une attitude qui
n'était pas, pour  une fois, exactement
copiée sur celle de l'Assemblée nationale.

Vous nous avez, en effet, accordé un
poste de questeur et le groupe commu
niste, répondant à l'appel de M. le prési
dent du Conseil de la République, a pro
posé des candidats aux postes vacants qui
lui étaient réservés. Nous avons proposé
nu questeur et deux secrétaires et posé,
ainsi que le règlement le prévoit, la ques
tion des préséances pour la vice-prési
dence. A nouveau vous nous avez refusé
le poste de premier vice-président auquel
nous considérons avoir un droit indiscu
table.

M. Grumbach a tenté de rabaisser le
débat en se livrant à une insinuation per
sonnelle. Il me permettra de lui faire re
marquer que, dans ce domaine, il n'y a
pas de considérations de personnes niais
uniquement des questions politiques. Nous
sommes ici le groupe le plus nombreux,
(Applaudissements à l'extrême gauche )

Au centre. Pas pour longtemps!

M. Marrane. C'est un point de vue.
Laissez-moi vous dire qu'après les élec
tions du Havre et de Malakoff, la troisième
force n'a pas recueilli un succès tel qu'il
lui permette de revendiquer l'autorité du
corps électoral. (Applaudissements sur les
mêmes bancs.)

M. Jean Jullien. Ne vous en plaignez
pas!

M. marrane. Nous avons, nous, le res
pect des principes démocratiques et du
corps électoral. Nous avons un mandat.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Vous pouvez avoir une opinion contraire ;
nous représentons cependant, dans cette
Assemblée...

M. Jean Jullien. 00 p. 100 des voix!

M. Marrane. S'il s'agissait des résistants,
ce serait vrai; nous en représentons
99 p. 100. (Applaudissements à l'extrême
gauche. — L'rotcslutions au centre et à
droite.)

En tout cas, nous représentons dans
cette assemblée le plus grand nombre
d'électrices et d'électeurs.

M. Laffargue. Toujours le plus grand
nombre I

M. Mammonat. Il s'agit des plus travail
leurs, monsieur Laffargue. Vous n'avez ja
mais lien fait de votre vie.

M. Jean Jullien. C'est un vrai trust!

M. Marrane. Si nous acceptions sans pro
tester que le groupe le plus nombreux soit
traité comme une quantité négligeable,
nous serions tous, à ce moment, les com
plices de vos agissements antidémocrati
ques et contraires à la légalité républi
caine. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Nous sommes obligés de constater qu'an
fur et à mesure que l'autorité du parti
communiste grandit dans les-masses ou
vrières et paysannes (Nouveaux applaudis
sements sur les mêmes bancs. — Rires et
exclamations à gauche, au centre et à
droite }, vous en venez à violer... (Interrup
tions au centre.) ^

A droite. Vous avez perdu des voix!

M. Marrane. Si vous êtes énervés, cal
mez-vous!

M. Jean Jullien..Ce n'est pas nous qjui
sommes énervés, mais vousl

M. Marrane. Je constate que M. Laffar
gue a des défenseurs à l'extrême droite
de celte Assemblée. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Je disais donc qu'en refusant d'accep
ter une vice-présidence qui aurait pour
conséquence de réduire l'autorité des élec
teurs qui nous ont envoyés dans cette
Assemblée, nous défendons la légalité ré
publicaine, nous défendons les principes
démocratiques et nous sommes sûrs que
l'intervention de M. Grumbach — qui, en
l'occurrence, s'est fait l'avocat de la troi
sième force alliée au R. P. F., c'est-à-dire
des ennemis de la démocratie — sera com

prise des travailleurs des villes et des cam
pagnes de ce pays. (Exclamations u gauche
et au centre. — Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. Salomon Grumbach. Je demande la
parole. (Exclamations à l'extrême gauche.)

M. le président. Monsieur Grumbach, sur
quoi demandez-vous la parole 1

M. Marrane. Je voudrais savoir en vertu
de quel article du règlement  M. Grumbach
désire prendre la parole.

M. le président. C'est exactement la ques
tion que je posais à notre collègue et à
laquelle il n'a pas répondu.

Monsieur Grumbach, sur quoi deman
dez-vous la parole ?

M. Salomon Grumbach. Dans le cadre de
l'application du règlement, M. Marrane
vient de présenter toute une série d'ob

servations qui relèvent de la même logique
que les miennes. (Exclamation^à l'cxtrcmet
gauche.)

M. le président. J'ai lu une lettre de dé
mission émanant de M. Marrane, dont c'est
le droit de donner sa démission. Vous avez
demandé la parole pour un rappel au règle
ment, en tant que conseiller, monsieur
Grumbach. Vous l'avez eue. M. Marrane,
qui a été mis en cause, a répondu. La,
question est réglée.

Sur quoi demandez-vous la parole main»
tenant ?

M. Salomon Grumbach. Sur la réponses
donnée par M. Marrane, par laquelle il
a essayé de prouver que sa nouvelle dé.
mission est strictement conforme au rc<

glement et aux principes démocratiques*
ce que je conteste.

M. le président. C'est une discussion
portant sur le règlement. J'ai répondu
tout à l'heure au nom du Conseil de la
République, en tant que président, que ni
la Constitution dans son article li, ni le
règlement dans son article 10 n'étaient
en cause. Cela me parait suffire. Je ne vois
pas pourquoi l'on instaure une discussion.

M. Salomon Grumbach. Puisque M. la
président est de cet avis, je n'ai qu'à m'in
cliner en regrettant que M. Marrane n'ai»
pas expliqué pourquoi cette prétendue
« violation du règlement » ne concerne
que lui et pourquoi le questeur comjiu-,
niste accepte d'être questeur numéro trois,
(Applaudissements à gauche et au centre,
— l ices protestations à l'extrême gauche.)

M. Boudet. C'est une question d'appar
tement !

M. le président. L'incident est clos.

— 12 —

MODIFICATION DE CERTAINS ARTICLES
DU CODE CIVIL ET DU CODE DE COMMERCE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion .du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
les articles 1341, 1312, 1343, 13ii, 1315,
1831, 1923, l92i, 1950 et 2074 du code civil
et 41 du code de commerce.

Dans la discussion générale, la parolei .
est à M. Maire, rapporteur.

M. Maire, rapporteur de la commission
de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale. Mes chers collègues
le projet de loi qui vous est soumis ne
présente qu'un aspect strictement juridi
que; toute politique en est exclue. C'est
dire que le débat sera extrêmement se
rein.

Ce projet de loi, d'ailleurs, a réuni l'una
nimité des membres de la commission de
la justice et il est vraisemblable que vous
allez l'adopter sans discussion ni oppo
sition.

11 s'agit simplement, en effet, de mo
difier le taux au-dessus duquel la preuve
testimoniale ne saurait être admise, c'est-
à-dire de substituer un nouveau chiUre à
celui qu'énoncent dix articles de notre
code civil et un article unique de notio
code de commerce.

Je dois cependant, tout au moins pour
ceux de nos collègues qui  ne sont pas des
juristes, donner quelques explications
très brèves pour justifier l'opportunité do
ce projet.

Notre éminent collègue, M. Georges Per
not, dont la science consommée du droit
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lait ici l'admiration de tous, déposait, fin
avril 1917, une proposition de loi tendant
à modifier les articles visés.

Je l 'avais précédé — et je m'en excuse
• auprès de lui — de quelques mois. Cepen
dant, je confesse humblement que, dans
Jà proposition de loi dont j'étais l'auteur,
j'avais omis deux des dix articles du code
civil se référant à la preuve testimoniale:
l'aiiicle 1831, qui traite des sociétés, et
l 'article 20/4, qui est relatif au privilège
en matière de gage.

A l'avenir, je ne manquerai pas de con
sulter mon collègue, si j'ose encore faire
preuve d'une initiative quelconque dans
 un domaine où il n'a pas de concurrent.

En concomitance avec le dépôt de la
proposition de loi de M. Georges Pernot,
le Gouvernement rédigeait un projet ayant
exactement le même but.

Mo sera-t-il permis, mes chers collègues,
de regretter, en passant, que les conseil
lers de la République, qui ont cependant
l 'initiative parlementaire, doivent atten
dre que l 'Assemblée nationale ait discuté
et voté préalablement leurs propositions
avant qu'elles puissent venir devant
nous ?

Certes, le projet qui est actuellement en
discussion ne présentait aucun caractère
il'urgence absolue. Il n'en est pas toujours
de môme de certaines propositions éma-
jiant de nos collègues. Si la Constitution
nous permettrait — ce que, pour iha part,
je souhaite ardemment — de connaître

.immédiatement des propositions de loi
dont nous sommes les auteurs, j'ai la con
viction que, d'une part, le travail de î'As-
semblée nationale s'en trouverait facilité,
d'autre part, que la promulgation de cer
taines lois pourrait être beaucoup plus
rapide.

Mais je ne voudrais pas m'écarter de
mon sujet et j'y reviens immédiatement.

Notre code civil fut promulgué  en 1802.
RIalcré de très nombreuses retouches, im
posées d'ailleurs par l'évolution constante
dans le domaine économique comme dans
le domaine social, on peut dire qu'il .reste
par sa clarté et sa limpidité, un modèle
de concision.

I e code civl a posé comme principe,
avec juste raison, que la preuve des con
trats et ne ce qu'on appelle les faits ju
ridiques par opposition aux faits maté
riels, ne peut s'administrer, sauf dans des
cas exceptionnels et nettement limités, que
par un acte authentique ou par un acte
sous seing privé.

C'est «l'article 1341 qui constitue ce que
j appellerai la pierre angulaire du système.
11 ne fait, au surplus, que reproduire  une
disposition qui remonte à une époque fort
ancienne, que l'on retrouve dans l'ordon
nance de Moulins de 1500, rappelée fort
judicieusement par M. Georges Pernot
dans 1 exposé des motifs de sa proposition.

II apparaît immédiatement dans l'esprit
'des moins avertis qu'il est indispensable
'de i estremdre la possibilité d'adininistrer
une preuve juridique simplement par té
moins. En 1802, notre franc avait une va
leur considérable comparée À celle d'au
jourd'hui; aussi le législateur a-t-il sa
gement décidé qu'au delà de 150 francs

et il s'agissait de 150 francs or — à
défaut de contrat 'notarié ou d'un acte
cous seing privé, la preuve testimoniale
est impossible sauf — et c'est l'objet de
l'article 1317 — s'il existe ce qu'on appelle
un commencement de preuve ipar écrit
émanant de celui contre lequel la preuve
testimoniale est sollicitée.

Très longtemps, exactement pendant
cent dix-sept ans, notre monnaie, en dé
pit des goenes napoléoniennes, des ré-
volutijas ij 1830 et de 1818, des change

ments de régimes, même de la défaite de
1871, notre mcnnaie, dis-je, garda contre
vents' et marées, toute sa valeur et le franc
de germinal put résister à toutes les-
épreuves. Durant cette très longue période
-- plus d'un siècle — il aurait justifié la
même devise que celle qui est inscrite
dans les armes de la ville de Paris fluc
tuât nec merriitur. Il n'a même pas flotté
pendant ces 117 années.

Survint la première guerre mondiale de
1914-191S. Les conséquences vous le savez,
en furent telles, que quelques années plus
tard après une victoire très chèrement ac
quise, le franc dut être ramené à la valeur
de 20 centimes or. Ce fut le franc Poin
caré de 1928. il avait déjà (perdu, à ce
moment-là, les quatre cinquièmes de sa
valeur. Aussi cette première dépréciation
entraîna-t-elle normalement une modifica

tion de cette somme de 150 francs; et par
une loi du 1 er avril 1928, la somme de
5G0 francs fut substituée à celle de lbO
francs dans tous les articles traitant de

la preuve testimoniale.
Depuis 1925 nous avons dû, hélas! subir

plusieurs dévaluations: en 1936, en 1937,
en 1938, en 1915 et la dernière — l'ultime,
espérons-le car, au delà le franc de ger
minal aurait définitivement vécu — en

date d'u 28 janvier dernier, de telle sorte
que le fiane ne représente actuellement
qu'un peu plus d'un centime or.

Il est donc indispensable de mettre les
textes de notre code en harmonie — si
j'ose m'exprimer ainsi — avec la valeur
du franc actuel.

M. Georges Pernot avait proposé le
chiffre de 3.000 francs. Pour ma part,
j'avais été  un peu plus audacieux, puis
qu'il y a. un an, en février 1947, je rete
nais celui de r.000 francs.

Je dois d'ailleurs dire, mesdames, mes
sieurs, que certains membres de la com
mission de la justice et de législation de
l'Assemblée nationale ont même été jus
qu'à avancer le chiffre de 15.000 francs. Il
a paru exagéré à la grande majorité des
commissaires.

Le Gouvernement, de son côté, s'est ral
lié à la somme de 5.000 francs. C'est à

i'unanimité que, dans sa séance1 du 5 dé
cembre 1947, l'Assemblée nationale a rati
fié les conclusions de sa commission en
substituant le chiffre de 5.000 francs à Ce
lui de 500 francs, qui remontait — je le
rappelle — au mois d'avril 1928.

Certes, mesdames, messieurs, depuis le
5 décembre 1947, unc-nouvelle chute a été
enregistrée. 11 est malheureusement cons
tant que, dans l'ensemble, le coût de la
vie, par rapport à 1914, est centuplé, ce
qui. a priori, justifierait la somme de
15.000 francs proposée par quelques-uns de
nos collègues de l'Assemblée nationale.

Cependant, votre commission du Conseil
de la République, dans sa séance du
28 janvier dernier — précisément, le jour
où était promulguée la loi dévaluant à
nouveau notre franc — a décidé de main
tenir le chiffre de 5.000 francs. Ce faisant,
elle a été mue par deux considérations
qui paraissent d'imposer: la première: ne
pas retarder davantage le vote définitif de
ce projet; par la seconde — qui est sur
tout et avant tout une considération

d'ordre moral — elle a entendu garder le
souci de réduire dans une proportion rai
sonnable le domaine do la preuve testimo
niale.

En effet, mesdames, messieurs, la ein-
cérité des témoignages est souvent — et
les hommes de palais le constatent tous
les jours — purement subjective. D'autre
part, il faut éviter que l'importance pé
cuniaire des litiges dans lesquels la
ipreuve testimoniale est admise puisse pro
voquer la subornation de témoins.

Les faux témoins méritent, certes, des
sanctions très sévères, mais les subor
neurs de témoins sont, à mon sens, encore
plus coupables.

Telles sont les considérations que la
commission de la justice m'a chargé de
rapporter devant vous en vous proposant
d'adopter le projet de loi qui vous est sou
mis. (Applaudissements au centre.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République.

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

. a Art. 1er. — Les articles 1341 à 1345 du
code civil sont ainsi modifiés:

« Art. 1341. — Il doit être passé acte de
vant notaires ou sous signatures privées
de toutes choses excédant la somme ou la>
valeur de cinq mille francs, même pour
dépôts volontaires, et il n'est reçu aucune
preuve par témoins contre et outre le
contenu aux actes, ni sur ce qui serait
allégué avoir été dit avant, lors ou depuis
les actes, encore qu'il ^'agisse dune
somme ou valeur moindre de cinq mille
francs.

« Le tout sans préjudice de ce qui est
prescrit dans les lois relatives au com
merce.

« Art. 1342. — La règle ci-dessus s'ap
plique au cas où l'action confient, outre la
demande du capital, une demande d'inté
rêts qui, réunis au capital, excèdent la
somme de cinq mille francs.

« Art. 1343. — Celui qui a formé une
demande excédant cinq mille francs, ne
peut plus être admis à la preuve testimo
niale, même en restreignant sa demande
primitive.

Art. 1344. — La preuve testimoniale, sur
la demande d'une somme même moindre
de cinq mille francs, ne peut être admise
lorsque cette somme est déclarée être le
restant ou faire partie d'une créance plus
forte qui n'est point prouvée par écrit.

« Art, 1345. — Si, dans la même ins
tance. une partie fait plusieurs demandes,
dont il n'y ait point de titre par écrit, et
que, jointes ensemble, elles excèdent la
somme de cinq mille francs, la preuve
par témoins n'en peut être admise, encore
que la partie allègue que ces créances pro
viennent de différentes causes, et qu'elles
se soient formées en différents temps, si
ce n'était que ces droits procédassent par
succession, donation ou autrement, de per
sonnes différentes. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1r.
(L'article 1er est adopté.) ' >
M. le président. « Art. 2. — L'article 1334

du code civil est ainsi modifié:
« Art. 1834. — Toutes sociétés doivent

être rédigées par écrit, lorsque leur objet
est d'une valeur do plus de cinq mille
francs.

« La preuve testimoniale n'est point
admise contre e.t outre le contenu en l'acte
de société, .ni sur ce qui serait allégué
avoir été dit avant, lors et depuis cet acte,
encore qu'il s'agisse d'une somme ou va
leur moindre de cinq mille francs. » —
(Adopté.)

«Art. 3. — Les articles 1923, 1921 et
1950 du code civil sont ainsi modifiés:

« Art. 1923. — Le dépôt volontaire doit
être prouvé par écrit. La preuve testimo
niale n'en est point reçue pour valeur
excédant cinq mille francs.
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« Art. 1925. .— Lorsque le dépôt, étant
au-dessus de cinq mille francs, n'est point
prouvé par écrit, celui qui est attaqué
comme dépositaire, en est cru sur sa dé
claration, soit pour le fait même du dépôt,
soit pour la chose qui en faisait l'objet,
soit pour le fait de sa restitution.

« Art. 1950. — La preuve par témoins
peut être reçue pour le dépôt néîfs^aire,
même quand il s'agit d'une valeur au-
dessus de cinq mille francs. n.— (Adopté.)

« Art. 4. — L'article 2071 du code civil
est ainsi modifié:

« Art. 2074. — Ce privilège n'a lieu
qu'autant qu'il y a un acte public ou
sous seing privé, dûment enregistré, con
tenant la déclaration de la somme due.
ainsi que l'espèce et la nature des choses
remises en gage, ou un état annexé de
leurs qualité, poids et mesures.

« La rédaction de l'acte ;par écrit et son
enregistrement ne sont néanmoins pres
crits qu'en matière excé'dant la valeur
de cinq mille francs. » — (Adopté .)

«Art. o.. — L'article 41 du code de
commerce est ainsi modifié:

« Art. 41. — Aucune preuve par lé-
moins ne peut être admise contre et ou
tre le contenu dans les actes de sociétés.
ni sur ce qui serait allégué avoir été dit
avant l'acte, lors de l'acte ou depuis, en
core qu'il s'agisse d'une somme au-des
sous de cinq mille francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS
SUR L'EXERCICE 1947 (DEPENSES MILI
TAIRES)

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
et annulation de crédits au titre des dé
penses militaires de l'exercice 1947.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
connaissance au Conseil de la République
de trois décrets désignant en qualité de
commissaires du Gouvernement:

Pour assister M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques:

' M. Delouvrior, directeur du cabinet du
ministre des finances et des affaires éco
nomiques.

M. Donnedieu de Vabres, directeur ad
joint du cabinet du ministre des finances
et des affaires économiques.

M. Cruchon, chef du cabinet du ministre
dse finances et des affaires économiques.

M. Tixier, directeur du cabinet du se
crétaire d'État au budget.

M. Lherault, directeur adjoint du cabi
net du secrétaire d'État au budget.

M. Lecarpentier, conseiller technique au
.cabinet du secrétaire d'État au budget.

M. Gregh, directeur du bduget.
M. Masselin, directeur adjoint à la di

rection du budget.
M. Manca, sous-directeur à la direction

du budget.
M. Boudcville, sous-directeur à la direc

tion du budget.
M. Soumagnas, administrateur civil à la

direction du budget.
M. Martial-Simon, administrateur civil

à la direction du budget.
M. Chadzynski, administrateur civil à

la direction du budget.
~ M. Christoflni. administrateur civil à
iâ dire c lion du budget»

Pour assister M. le ministre des forces
années:

M. Hederer, contrôleur général de l'ad
ministration de l'aéionautique.

M. Feising, contiôleur général de l'ad-
minislration de l'armée.

M. Vallerie, contrôleur général de l'ad-
ministiation de l'armée.

M. Lenoir, contrôleur général de •l'ad
ministration de la marine.

M. Le Bigot, contrôleur de première
classe de l'administiation de la marine..

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Alain Poher, rapporteur général
de la commission des finances.

M. Alain Poher, rappoitair général de la
commission des finances. Mesdames, mes
sieurs, la commission des finances a re
tardé le vote par cette Assemblée du col
lectif de crédits militaires qui nous avait
été présenté à la fin du mois de décembre
dernier.

En effet, depuis la libération, les Assem
blées parlementaires n'ont pas eu le temps
d'examiner suffisamment à fond et dans
le détail les demandes qui ont été faites
au titre des crédits militaires.

En 19î7, le budget a été remplacé par
douze douzièmes provisoires consentis
pratiquement sans examen.

Aussi bien, quand, le 31 décembre, M. le
ministre des forces armées a demandé à
la commission des finances du Conseil de
la République de voter « dans la nuit » les
îrédits dont il s'agit, cette commission a
estimé ne pouvoir accepter, désirant avoir
a possibilité de demander les explications
nécessaires.

Le délai qui s'est ainsi écoulé, et que
l'emploi du temps des Assemblées parle
mentaires n'a pas permis d'abréger, aura
au moins permis d'apporter ici, pour la
première fois, quelques critiques et quel
ques commentaires formulés en pleine
connaissance de cause.

Monsieur le ministre, l'examen auquel
nous nous sommes livrés nous a conduit,
en premier lieu, à regretter que les mis
sions de l'armée n'aient pas encore été
définies, que les lois élémentaires, loi sur
l'organisation générale de la défense na
tionale, loi sur l'organisation des forces
armées, loi sur les effectifs et les cadres,
loi sur le recrutement, n'aient pas été étu
diées ici au préalable. Enfin, les trois pre
miers de ces projets sont maintenant dé
posés; le quatrième doit suivre bientôt.
Formons le vœu que leur discussion ne
tarde pas trop. Il demeure, en second lieu,
bien entendu, que nous devons pouvoir
vérifier l'emploi exact des dotations
consenties.

Il est de coutume dans les Assemblées,
et principalement dans certain groupe, de
critiquer le montant global des crédits
militaires.

Aussi, votre commission des finances
a-t-elle pensé qu'il était bon de faire un
petit rappel à ce sujet.

Pour l'exercice 1947, après le vote dû
présent collectif — si le Conseil n'y ajoute
pas de modifications — 197 milliards de
crédits auront été consentis au titre du
budget ordinaire militaire, auxquels
s'ajoutent 47 milliards pour le budget
extraordinaire, soit, au total, une somme
de 244 milliards de francs.

Certes, il y a lieu de défalquer de 'ce
:otal 7 milliards qui ne sont pas à propre-
Dent parler des dépenses militaires, mais
les dépenses d'entretien et de garde des
prisonniers de guerre. 11 y a lieu égale-
nent de déduire 12 milliards au titre de la
iquidat1 m des dépenses résultant des Ijos-

tilités et concernant, le règlement des ré
quisition';, des soldes de eap'ivité et des
soldes des F. F. I.

D'autre part, il y a lieu de consi.lt • or
comme exceptionnels les 39 milliards
;îe dépenses qui résultent du conflit
(l'Extrême-Orient, ce qui fait qu'au titre
du budget propre des différents déuaite-
ments de la défense nationale c'est "uno
somme de 180 milliards qui aura été de
mandée en 1947.

Dans le projet que nous discutons nc-
tuellement, 10.400 millions de crédits sup-
plémentaiies sont demandés au titre du
budget général; en contrepartie, des an
nulations sont proposées à concurrença
de 1.500 millions.

Pour les budgets annexes, il y a, par
hasard, une diminution de crédits parti
culièrement importante, puisqu'une somma
de 1.100 millions est en délinitive annulée.

Pour quelle raison nous demande-t-ou
des crédits supplémentaires ?

On peut, d'après l'exposé des motifs du
projet qui nous a été soumis, distinguer
juaire motifs principaux: d'abord la né
cessité d'assurer certains transferts de cré
dits, souvent demandés par les Assemblées
elles-mêmes.

C'est le cas des dépenses relative ; au^î
prisonniers de guerre qui figuraient jadis
au budget civil du travail et dont le Con
seil de la République a demandé le trans
fert au budget de la défense nationale.
?60 millions environ sont demandés à co
•ilre.

Monsieur le ministre, vous avez en se-
coud lieu demandé aux Assemblées une
augmentation de crédits tenant compte do
la hausse des prix et des salaires. Per
sonne n" saurait contester le milliard îc-
latif à cvj dépenses.

11 y a maintenant l'évolution de la sit ua-
lion en Indochine et à Madagascar, qui né
cessite une augmentation de crédits de
5 milliards et demi environ: 5 milliard 1s
au titre de l'Indochine, et 450 millions
pour Madagascar.

Os deux demandes procèdent de deux,
causes très différentes.

Environ pour moitié, en ce qui concerne
l'Indochine, de ce que l'on peut appeler
l'entretien d'effectifs, qui n'était pas prévu
dans îe budget ou plus exactentent, qui y
était piévu en effectifs, c'est-à-dire eu
hommes, mais non en crédits, car, par une
subtilité que je critiquerai tout à l'heure,
monsieur le ministre, on avait bien prévu
dans le budget un nombre d'hommes qui
s'est jévélé suffisant, mais on avait ré luit
arbitrairement les crédits d'un certain
quantum peut-être pour f. Ire apparaître
une somme moins importante au budget
primitif. En fin d'année, vous constatez
que ce quantum vous a, en réalité, été né
cessaire et vous le demandez dans le col
lectif.

Je pense que celui de nos collègues qui
interviendra tout à l'heure au nom de lr
commission de la défense nationale pien-
did position sur la situation même en
Indochine. En ce qui concerne l'aspect
financier de la question, je suis bien obligé
de constater qu'il est regrettable de dimi
nuer sans justifications suffisantes les cré- -
dils au début de l'année, pour être amené,
ensuite, à en demander la majoration par
le jeu des collectifs.

Vous êtes obligé, d'autre part, de de
mander des compléments de crédits au
titre de l'augmentation du taux des primes
d'alimentation en Indochine, ainsi que de
l'augmentation des prix locaux en piastres.
Vous avez également prévu une certaine
somme au titre du renouvellement des
parcs d'Extrême-Orient en matériel et ea
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munitions. La commission des finances

vous a, sur ce point, donné son agrément
à la majorité.

Dans ce collectif, apparaissent enfin les
'conséquences des événements de décembre
1917 et de diverses lois que vous avez alors
yotées. ..

C'est ainsi qu'on trouve environ 1 mil
liard, 900 millions de dépenses nouvelles
dues aux déplacements de l'armée et de
la gendarmerie, au rappel des disponibles
ri u deuxième contingent de la classe 1916
et du deuxième contingent de la classe
1913. Vous trouverez dans le rapport le
détail du coût de ces différentes mesures.

La commission des finances présente
ainsi à votre approbation les crédits exacts
dont l'ouverture lui a été demandée, ce
qui ne l'empêche pas, toutefois, de formu
ler certaines critiques.

La commission regrette tout d'abord que
M. le ministre des forces armées ne soit
pas au banc du Gouvernement aujour-
d'hui, car elle lui aurait rappelé les enga
gements qu'il a pris dans la nuit du 31 dé
cembre en ce qui concerne le dépôt des
différents textes de loi. Elle aurait été heu

reuse d'entendre de sa bouche qu'il comp
tait tenir ses promesses et qu'en particu
lier la quatrième loi, celle du recrutement
de l'armée, serait déposée vers le 1ô fé-
Vi ier.

De même, je tiens à rappeler que M. le
ministre des forces armées a prévu que,
pour le 1er mars prochain, il serait en me
sure de déposer un nouveau budget, plus
clair, plus simple à comprendre, et qui,

" nous l'espérons à la commission des finan
ces, serait enfin l'expression chiffrée d'une
véritable politique militaire, de roanière
que les parlementaires puissent se retrou
ver dans ces chiffres et discuter en pleine
connaissance de cause, comme ils le fonl
pour les budgets civils, les demandes qu
leur sont faites.

Monsieur le ministre — faute peut-être
de celtet clarté — nous n'avons pas es
absolument, jusqu'à présent, l'impressioi.
d'une pleine efficacité dans l'emploi dei
crédits accordés, en (particulier en ce qu
concerne le budget extraordinaire. Nous c
pensons pas, notamment, qu'il y ait er
dans tous les cas des études suffisante;
avant de mettre en fabrication tel ou te

, type de matériel. Nous voudrions être sûrs
au contoaire, qu'avant d'entreprendre telle
élude d'appareils, par exemple d'aércaiau
tique — puisque j'ai le plaisir de voii

. M. le ministre de l'air au banc du Gouver
j roment — avant de commander telle scrà
d'appareils, telle catégorie de moteurs, or
ait la certitude que ces appareils pourron
accomplir, dais l'armée, les missions aux
quelles ils sont destinés.

. Nous voudrions ,avoir de vous-même
monsieur le ministre, l'assurance que vous
avez cette certitude et que les différent!
crédits qui vous ont été consentis dans 1<
passé au litre du budget extraordinain
ne seront pas une perte sèche pour 1;
nation qui, financièrement, se trouve i

1 l'heure actuelle à une période où elle m
peut pas se permettre de prodigalité'
{Applaudissements au centre et sur diven
bancs à gauche et à. droite.)

A l'extrême gauche. Les avions, vous le
achetez en Amérique !

M. Boisrond. On ne peut pas les aclietei
en Russie, il faut bien les acheter quelqu

k part !

M. le rapporteur général. Monsieur 1<
ministre, avant de descendre de cette tri
Lune, je voudrais également vous fair
uuelques reproches sur une tendance qui
d'ailleurs, n'est pas propre aux budget:

. militaires et qui consiste à minorer ]r>:
crédits dans le fcudget primitif, de ma

nière à assurer son équilibre, plus appa-'
rent que réel, lors de la discussion devant
le Parlement.

Cette critique s'adresse d'ailleurs égale
ment à l'administration des finances, qui
accepte d'une façon peut-être trop bien
veillante certaines réuuctions de crédits.

J'en reviens ainsi à ces « incomplets
d'effectifs » qui conduisaient à prévoir au
titre de l'Indochine, pour un effectif de
120.000 hommes en moyenne, un certain
quantum forfaitaire d'abattement abou
tissant, par exemple, sur tel chapitre, à
une diminution de 200 millions dénom
mée, par une formule plus administrative
qu'élégante, « diminution au pied du cha
pitre ».

Dans le présent collectif, on justifie
l'augmentation de crédits demandée d'un
mot qui est également excellent : « ajus
tement aux besoins réels », et l'on nous
redemande ainsi la -même somme de 200

millions qu'on avait retirée sur le cha
pitre au moment du vote du budget gé
néral. Certes, dans le détail, on peut tou
jours expliquer ces « ajustements aux
besoins réels » par une situation nouvelle
intervenue en cours d'année ; mais nous
préférons avoir des évaluations dont la
recherche sera moins profonde et l'exac
titude plus évidente. Nous avons l'impres
sion, aussi Lien pour les budgets mili
taires que pour les budgets civils, que
nous avons affaire à un éouilibre auda
cieux, plus audacieux qu'assuré.

Aussi bien, monsieur le ministre, nous
serons heureux de constater, dans la nou
velle formule de budget promise par M. le
ministre des forces armées, que ces mau
vaises habitudes auront été oubliées et
qu'on n'aura pas tendance, pour assurer
une plus grande souplesse au budget, à
grouper dans des chapitres massifs tout
un ensemble de dépenses, ce qui met
trait le Parlement en glande difficulté
pour exercer son contrôle.

Je ne voudrais pas terminer cet exposé
sans vous dire également l'inquiétude de
la commission devant un certain nombre
d'informations qui lui arrivent d'un peu
partout et d'après lesquelles, du fait de
difficultés 'dans la délégation des crédits,
un certain nombre de jeunes soldats, ré
cemment appelés dans les différents éta
blissements militaires, ne trouveraient pas
à l'heure actuelle une nourriture suffistm-
ment abondante. Des crédits auraient
manqué également pour l'habillement. Je
voudrais, monsieur le ministre, que vous
nous disiez comment il se fait, alors que
les crédits ont été si largement consentis,
que vous ayez de réelles difficultés pour
assurer, d'une part la nourriture élémen
taire' des troupes et, d'autre part, leur
habillement correct.

Nous espérons, monsieur le ministre,
que c'est la dernière fois que cette Kssem-
blée a à connaître d'un collectif sans
avoir pu examiner le budget primitif (Sou
rires et exclamations sur de nombreux
baves.) et qu'au 1er mare nous aurons l'en
semble des propositions qui nous ont été
promises pour 1918. Je peux dire néan
moins à cette assemblée, malgré les sou
rires et les. moqueries, "que la commission
des finances a, cette lois, la certitude
d'avoir examiné avec le sérieux qui s'im
pose le collectif qui lui a été soumis.
(Applaudissements au centre et-sur divers
bancs à gauche ct à droite.)

M. le président. La parole est h M. îe
général Delmas, président de la commis
sion de la défense nationale.

M. le général Delmas, président de la
commission de la défense nationale. Mes
dames, messieurs, la commission de la

défense nationale s'est penchée attenti
vement sur le collectif de 1947. qui s'éleva
Y 8 milliards 900 millions, dont à peu près
00 p. 100 pour les forces d'outre-nîer. Je
dois dire que Je texte de ce collectif est
assez hermétique et que, ipour y voir clair,
nous avons dû faire appel à des lumières
extérieures. On pourrait peut-être même
dire qu'il est sibyllin, notamment à la lin;
de son préambule où on lit ceci :

« En ce qui concerne les budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget gé
néral, 'les augmentations de dépenses ré
sultant de la hausse des salaires s'élèvent

481 millions, auxquels s'ajoutent. -100 mil
lions se crédits demandés' pour couvrir
des commandes civiles constatées au
cours de l'année 1917. Cette augmentation
est compensée et au delà par une réduc
tion de 1 .590 millions sur les crédits de
matières et de marchés à l'industrie. »,

Il est peut-être un peu excessif de qua
lifier d'économies des dépenses qui n'ont
pas été faites en leur temps et qui le se
ront fatalement l'année prochaine, à des
taux sans doute plus élevés.

M. Marrane. Très bien !

M. le président de la commission de la
défense nationale. A l'occasion- de ce col
lectif, nous avons voulu remonter un peu
le cours de l'année et peser le bien-fondé
des budgets militaires de 1917, que nous
n'avions pas pu discuter en leur temps. Le
colonel Monnet vous exposera tout à
l'heure les conclusions auxquelles la com
mission a abouti.

L'ensemble de ces budgets militaires
s'élève, pour 1917, à 211 milliards, sur un
budget général de 870 milliards, y compris
les autorisations de payement gagées sur,
la trésorerie, qui s'élèvent à 127 milliards,
ce nui représente  un pourcentage.assez
raisonnable de 28 p. 100. Je dois signaler
à l'Assemblée qu'il faudra arriver à un.
pourcentage plus élevé si l'on veut vrai
ment doter la France et l'Union française
d'une défense nationale digne de ce nom.

En effet, les forces militaires sont uno
garantie contre des risques de gue-ne, que
le pays paye, et qui coûte che£. Il s'agit
de savoir ce que l'on veut. 11 est impos
sible, dans la conjoncture mondiale ac
tuelle et en tout temps, d'ailleurs" de lais
ser un organisme aussi dispersé dans
l'univers que l'Union française, et la mé
tropole, au premier chef, sans une sauve
garde militaire efficace qui, incontestable»
ment, exigera de lourdes dépenses, mais
devra être néanmoins réalisée au moindro
prix.

Il y a lieu de noter qu'en fait, si 1 on
retranche des 21 1 milliards les dépenses
de transfert et de liquidation des hostili
tés — qui s'élèvent à 19 milliards — et
les dépenses exceptionnelles i pour l'Indo
chine et Madagascar — qui montent
39 milliards — soit un total de 58 mil
liards, il reste 180 milliards, en 1917, ponç
ce que je me permets d'appeler le train
de vie de l'armée du temps de paix.

La commission a voté à la majorité dS
ses membres le collectif, et elle demanda
à, l'assemblée de la suivre et d'émettre
un avis favorable. , ...

Je me bornciai, en son nom, a faire
trois reinaïques brèves d'ordie général;
premièrement, sur le mode de présen.a-
tion des budgets militaires; deuxièmement,
sur les difficultés auxquelles a donné lieu
le lappel des contingents à la fin de 1 an
née 19i7; troisièmement, sur l'harmonisa
tion nécessaire des lois militaires organi
ques. ...

La contexture des budgets militaires,-
tels qu'ils nous ont été présentés jusqu'à

; ce jour ne permet pas à un profane, ni



228 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 12 FEVRIER 1918

même à un initié, de s'y retrouver. Il faut
se livrer à des analyses, des rassemble
ments de chiffres, des totalisations, c'est-à-
dire à des calculs fatigants qui n'aboutis
sent souvent qu'à des résultats assez im
précis.

M. le ministre des forces armées nous
a promis de nous apporter à l'avenir des
budgets militaires établis d'après une for
mule nouvelle et claire, avec classement
j»ar catégorie de fonctions, gi je puis dire.
Dans cette voie de l'ordre, de la netteté.
de la franchise, de la vérité, monsieur le
ministre, vous nous trouverez toujours
derrière vous.

Tout' la monde sait que l'incorporation
des contingents rappelés à la fin de l'an
née 1017 a donné lieu à de grandes diffi
cultés, paice que les hommes de ce con
tingent n'avaient pas de fascicule de mo
bilisation, qu'on ne pouvait pas les suivre
et que les centres qui devaient les rece
voir n'étaient pas au point.

J'ai entendu reprocher à l'intendance de
n'avoir pas jugé opportun de sortir ses
collections pour habiller et équiper des
hommes qui devaient jester peu de temps
sous les armes.

Je crois que cela n'est pas exact, que
l'intendance n'est pas riche et que, pour
habiller l'un, elle a dû déshabiller l'au
tre. Ceci prouve que nos approvisionne
ments ne sont pas en état, que le minimum
de mobilisation nécessaire n'est pas pré
paré. 11 est certain que la mobilisation
générale, qui est la condition de toute
défense nationale — car un pays ne peut
se battre avec ses seules forces du temps
de paix — ne peut être établie que sur les
assises de lois militaires organiques

. En attendant, il est cependant néces-
-saire de réaliser sans délai un minimum
de préparation et de mobilisation, atin
de pouvoir recevoir, dans des conditions
convenable les effectifs qu'il sera peut-
tlre nécessaire d 'appeler à un moment
donné.

La commission de la défense nationale.
soucieuse de s'éclairer avant de prend; e
ses responsabilités, a pris connaissance
des trois lois organiques déposées devant
le Parlement.

■ Ce serait anticiper que d'ouvrir aujour-
d'hui un débat sur de si graves sujets. Ce
pendant, je dois marquer devant vous,
rau'isieur le ministre, que la commission
a l'impression que' ces lois, particulière
ment celle de l'organisation générale de la
uefênse nationale et celle de l'organisation
des forces armées, ne sont pas parfaite
ment harmonisées. Si ces lois posent le
piincipe d'une certaine fusion, par le haut,
des forces armées, l'application de cette
fusion ne va pas loin.

Assurément la fusion ne peut pas avoir
tm caractère révolutionnaire, car il faut
Lien tenir compte de ce qui existe, de la
simeture particulariste des différentes
•irmes et se garder de détruire leur esprit
'Iradilionaliste qui constitue un puissant
facteur d'efficacité.

La fusion, dans la mesure où elle est
nécessaire et possible, doit-elle se faire
par le haut ou par le bas ? On peut en
discuter. Pour ma part, je pense qu'il faut
la faire par le haut, et en même temps
par le has pour encadrer et harmoniser les
cléments intermédiaires.

On dit que poser le principe de la fusion
dans les lois organiques constitue en soi
m grand pas; le reste viendra en son
temps; les lois organiques ne peuvent
avoir qu'un caractère provisoire.

■ Nous nous demandons s'il est dans la

logique des choses que des lois organiques
aient un caractère provisoire..

Je ne fais ici qu'esquisser les premières
préoccupations qui sont les nôtres pour
marquer le souci que nous avons de nos
propres responsabilités, l'importance que
nous attachons à ces grandes questions et
particulièrement à une définition exacte ae
la politique militaire. C'est vous dire,
monsieur le ministre, que nous aurons
bientôt des lumières gouvernementales
pour définir le cadre et pour déterminer le
sens de nos discussions.

L'organisation de la défense nationale
est une tâche immense et ardue pour le
Gouvernement. Je vous apporte l'assu
rance que vous trouverez au sein de la
commission de la défense nationale le

bienveillant appui qui vous est nécessaire,
et je suis convaincu que,, par une colla
boration confiante, nous arriverons à do
ler la France et l'Union française, qui sont
inséparables, d'un appareil défensif né
cessaire et efficace, approprié aux possibi
lités et aux besoins. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à il. Mon
net.

M. Monnet. Mes chers collègues, la loi
du 29 novembre 19-47. sur la base de la

reconduction pure et simple, avait ouvert,
pour le mois de décembre dernier, un
crédit d'environ 13 milliards, et le Conseil
de la République avait plutôt mai accueilli
ce douzième douzième. J'avais moi-même,
j'en fais mon m ea culpa, indiqué en cette
lin d'année qu'en matière de budgets mi
litaires nous ne connaîtrions jamais le
budget de 1917.

Je dois reconnaître que nous le con
naissons. M. le rapporteur général vient
de nous le montrer, puisqu'en totalisant
une douzaine de lois de budget tant ordi
naire qu'extraordinaire et ce collectif,
nous nous rendons à peu. près compte
maintenant de ce que représente l'ensem
ble du document des dépenses militaires
de l'année 1917.

Par ce biais, nous sommes donc en me
sure de raisonner le problème général de
ce budget de l'année 1017, et la commis
sion de la défense nationale m'ayant fait
l'honneur de me demander de rapporter
sa position sur le collectif, voici la mé
thode que j'ai adoptée. J'ai divisé le sujet
non plus dans l'ordre du collectif mais par
ministères; je considérerai à propos de
chacun de ces ministères l'incidence du
collectif et en même temps j'indiquerai,
pour chacun d'eux, l'importance totale des
crédits consommés dans l'année, en es
sayant de voir ce qu'on a fait de l'argent
ainsi fourni.

Je commencerai par le ministère de
l'air.

Le collectif — dans le cahier bleu  n 0 1703
— demande 100 millions. Une lettre recti
ficative demande 103 millions. Au total
209 millions.

La commission a noté, sans faire d'obser
vation, 33 millions, conséquence du rap
pel du deuxième contingent de 1910, et
70 millions pour le retrait d'Allemagne de
certaines formations.

Par suite de compensations d'écritures,
la' dépense finale s'établit à 91 millions.
Dans ce domaine, le ministère de l'air a
serré d'assez près la réalité;

Quelle que soit mon amitié pour M. le
ministre de l'air, je dirai tout de même
que son mérite est un peu diminué par
le fait que sa prévision a été faite... a pos
teriori. Il aurait eu plus de mérite s'il
avait pu serrer la réalité à 100 millions
près, avec des prévisions faites un an
à l'avance. .

Mais M. le ministre de l'air mérite des
compliments sur la manière dont il a pré
senté le budget ordinaire.

M. Marrane. Que serait-ce s'il avait, plu
sieurs années  de retard 1

M. Monnet. Nous notons cependant, aux
chapitres 104, 105, 300 et 350, 46 millions,-
conséquence du relèvement de la prime
d'alimentation qui est passée de 70 à 80
francs par jour le 1 er octobre et à 92 francs
le l€r décembre. Elle arrive maintenant
à 103 ou 110 francs ce qui indique un train
de vie de plus en plus difficile. Mais cela
c'est le problème de la monnaie réelle et
ce n'est pas un sujet que j'aborderai au
jourd'hui.

Le budget annuel du ministère de l'air
est un budget de 47 milliards sur lequel
le budget proprement dit est de 20 mil
liards et demi représentant son train de
vie, dont 10 milliards pour les salaires et
les soldes du personnel, 15 milliards pour
l'alimentation, l'habillement, le caserne
ment, le carburant, les muni lions. 1 mil
liard et demi pour subventions, dettes via
gères et charges sociales. ,

Le budget extraordinaire est de 21 mil
liards. Enfin, le collectif ajoute 900 mil
lions

Comme on peut le  remarquer et  M. Bon
grain l'a signalé à l'Assemblée nationale,
le budget de l'air représente ainsi 13 pour
100 des dépenses militaires, alors qu'en
Angleterre il. représente 25 p. 100, aux
Etats-Unis 20 p. 100 et qu'en Russie, où
les publications de chiffres sont plus dis
crètes, le maréchal Verchunine a déc'aré,
dans un discours: « L'aviation militaire est
le benjamin du peuple soviétique qui
n'épargnera ni peine ni sacrifice pour
porte? son armée de l'air au plus haut
niveau concevable. Le peuple soviétique

.est devenu un peuple d'aviateurs >>.

M. Marrane. Eh bien ! Ce n'est pas mal !
(Rires.)

M. Monnet. Si je traduis ce « train de
vie » en etfectils au lieu de -parler de bud
get, j'arrive à des chiffres sur lesquels
nous désirerions que vous nous fassiez
connaître votre politique, 'à mains que
vous préfériez le faire en commission.

Nous avions 59.5(K0 hommes en 1910.

En 1947, d'après le projet que nous con--
naissons, ce chiffre a été de 7-4.000 pour le
quatrième trimestre, et porté par les rap
pels a 7O.50O.

Je crois avoir compris que pour 1948
il atteindrait 90.000 hommes, et pour 1919
120.000 hommes.

Nous serions très contents de voir aug
menter les effectifs de l'air, c'est-à-dire de
voir rétablir les proportions avec les
grands pays étrangers mais encore faut-il
avoir des avions.

 Pour les avions je ne voudrais pas an
ticiper sur les remarques que feia mon
ami Laffargue qui' doit, rapporter, pour la
commission des finances, les budgets de
l'air et des constructions aéronautiques.

Qu'il me soit permis cependant de noter
qu'à première vue, pour ce qui est du
collectif et au point de vue comptable,
tout va très bien. Aux articles 3 et 4 nous
voyons, en face d'un crédit supplémen
taire de 80 millions, une annulation de
530 millions, soit une diminution finale de
450 millions, ce qui nous rappelle l'admi
rable phrase -que M. le président de la dé
fense nationale rappelait tout à l'heure, en
citant l'exposé des motifs, qui dit: « Bien
au contraire, les augmentations de dé
penses du budget annexe sont compensées
— et au delà '— par des annulations- de
crédits », ce qui revient à dire qu'on a rem
placé les hausses de salaires et de ma
tières par des annulations de crédits.

C'est peut-êtie un résultat comptable
extrêmement intéressant, mais je ne crois
 pas que le bilan de fabrication qui résul
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tera de cette ingéniosité comptable per
mettra de faire voler des avions.

Si nous regardons le détail des'annexes
qui sont données à ces collectifs — je m'ex
cuse auprès de M. Maroselli qui n'a pas
*lé lui-même initiateur de cette politique
— nous trouvons dans l'annexe VIII du

projet 1501 le détail d'une admirable
nomenclature de -fabrication des usines
d'aviation nationalisées. Ce sont des boîtes
à pharmacie, des ouvre-boîtes ou bien des
lits de îéinstaHation d'un prix unitaire de
1. 310 francs.

M. Boudet. Des lits à deux places!
[liires.)

M. Monnet. Ce sont des lits à deux places
à 1. 768 Irancs — prix à reviser sans doute
pour ne pas faire de peine à M.  Lévitan
(No u veaux rires ) — ou des inassettes de
cantonniers à 47 francs.

J'en reviens à mon sujet qui est de sa
voir quel est votre politique de construc
tion des usines nationalisées.-

Nous avons voté — il n'y a pas si long
temps — 2.850 millions d'autorisations au
chapitre 806 du projet 3001; 3.000.2C0.000
f rai l'cs au chapitre 90<>2 pour l'aviation na
vale, soit au total 6 milliards 150 millions.

Vous avez, parait-il, avec ces dotations
travaille sur des prototypes. Il s'agissait de
hausses et de dépenses d'étude. Où sont les
avions que vous aviez prévus ? Quelles
sont les performances des « Cormorans »
sur lesquels nous préférons être discrets
à une tribune officielle ou celLes de ce
« S. O. 6.000 », à l'étude depuis 1942, de
telle sorte que lorsque vous^le produirez,
nous pouvons affirmer qu'il sera périmé ?

Nous sommes inquiets. La commission
de • la^-défense nationale, qui vous fait
pleine confiance, monsieur le ministre, dé
sirerait des apaisements.

Quoiqu'il en soit et ces réserves faites,
la commission, à la majorité, rapportera
favorablement le vote des crédits du dé-
pari ement de l'air.

in ce qui concerne l'outre-mer, les dé
penses militaires sont de 5.437 millions,
dont 2.604 millions pour le renforcement
des effectifs, et 2.831 millions pour le ma
tériel et la prime d'alimentation-

Pour 1917, les crédits affectés aux dé
penses militaires en Indochine, compte
tenu du présent collectif, auront été de
50 milliards, soit en gros 42.500 millions
pour le budget ordinaire, 2 milliards au
budget extraordinaire, 5.500 millions au.
collectif. ■-

Sur ce total, 11 milliards représenteraient
des dépenses militaires normales, et pour
les statisticiens de l'avenir je veux indi
quer que e-'est 39 milliards que représente
le coût des opérations en 1947. L'insufii-
sance de dotation qui motive ce collectif
vient de ce que la réduction des effectifs
prévue pour juin 1947 n'a pas été réali
sée en raison des opérations militaires au
Tonkin, en saison sèche.

Le rapport de notre collègue Lejeune à
l'Assemblée -nationale, rapport que vous
avez dû avoir sous les yeux, a trait à des
effectifs qui seraient de 108.000 hommes,
dont 78.000 Européens en Indochine, plus
30.000 Indochinois.

Sous réserve de remarques que je ferai
sur la question des incomplets, la situation
militaire, sur le théâtre des opérations, est
restée stationnaire jusqu'en octobre 1947.

Du 7 octobre au 21 novembre, elle a
donné lieu à des opérations d'isolement
du Viet-Minh de la Chine, de désorganisa-
lion de dispositifs, relativement réussies.

Depuis le 21 novembre, autre forme d'ac
tion avec les bataillons de parachutistes
et groupes mobiles. La situation n'a pas
évolué en Annam. Le Cambodge est calme.

Il appartient au Gouvernement de conso
lider ces résultats et la commission sur ce
point, avec un certain nombre de votes
opposés, mais à la majorité, ne vous a
pas marchandé les crédits demandés.

A Madagascar, on compte, le 1er janvier.
6.712 officiers, sous-officiers et soldats;
14.719 hommes le 20 octobre.

Après l'agression de la nuit .du' 29 au
30 février, la situation était progressive
ment redressée en mai par deux bataillons
sénégalais et .un bataillon de parachutistes,'
le 5 juillet par sept bataillons de renfort.
La pacification est obtenue partiellement.

Là aussi, les crédits, à la majorité de la
commission, n'ont pas été discutés.

Des observations ont été présentées sur
les incomplets et sur les excédents d'effec
tifs. L'exposé des motifs, dont je donnais
tout à l'iîeure un extrait, nous dit que les
faits ont démenti les supputations d'état-
major, qu'un incomplet d'effectifs prévu
de l'ordre de 25 p. 100 ipar rapport à l'effec
tif global théorique de- 123. CKK) hommes a
été, en fait, de 8 p. 100 à cause des néces
sités de la relève.

Mais j'observe en même temps que les
tableaux publiés en annexe dans le rap
port de M. Lejeune, à l'Assemblée natio
nale, parlent d'excédents d'effectifs par
rapport aux prévisions.

Vous voudrez bien admettre, monsieur
le ministre, et le faire savoir à M. le mi
nistre des armées, que la commission de
la défense nationale demande à être éclai
rée sur cette étrange manière d'évaluer
des effectifs, tantôt en excédent, tantôt en
incomplet, en obtenant, d'ailleurs,, des
chiffres discordants.

J'en arrive à la guerre. Collectif: 2 mil
liards 507 millions, sur un point de départ
de 3.316 millions, diminué de 809 millions
d'annulations, au budget ordinaire. Je ne
ferai ici que des observations de détail sur
les problèmes intéressant la bonne tenue
de l'armée.

Chapitre 300.: 900 millions pour la prime
d'alimentation; nous en avons déjà parlé
ipour l'aviation. La commission ne peut
que constater que la ration de 400 gram
mes de pain et de 100 grammes de viande
est très faible par rapport à la ration ordi
naire des armées, surtout en opérations.

Chapitre 302: habillement et équipe
ment. Vous nous demandez 115 millions,
après 103 millions de réduction jugée pos
sible, je ne sais pas pourquoi, 126 millions
de rappel de la classe 1947 et 92 millions
pour la classe 1946. Nous nous sommes
renseignés autant que nous l'avons pu au
près de contrôleurs généraux, d'ailleurs
parfaitement désireux de nous éclairer.

Ils nous ont montré que, pour un pro
gramme d'habillement, il fallait deux ans
de travaux ; que le compte spécial qui sert,
en quelque sorte, de tampon entre les
budgets, et la trésorerie, était générale
ment très « à sec »; qu'en plus, ce qui est
plus grave, les demandes faites à l'écono
mie nationale sont amputées de près de
80 p. 100 pour certaines matières, en sorte
qu'il est évidemment difficile de bâtir un
programme, non seulement pour des rai
sons financières, qui seraient (peut-être les
moins difficiles à résoudre, mais même
pour des raisons de matière. Ainsi que
l'indiquait M. le général Delmas, on a dû,
pour la réception de la classe 1943/2, faire
de véritables tours de force pour jouer sur
les deux collections dans certains dépôts
d'unités qui étaient eux-mêmes en dépla
cement. Cela indique que, techniquement,
au point de vue vêtements et chaussures
— et un soldat, c'est d'abord une paire de
chaussures, surtout pour un fantassin .—
il !est matériellement impossible de faire
une mobilisation ou un appel de réser
vistes un peu important. C'est un point sur

lequel la commission de la défense natio
nale désirait attirer tout particulièrement
l'attention du Gouvernement.

Pour les approvisionnements, c'est-à-
dire les stocks de l'intendance — on sait
que l'intendance, lorsqu'elle joue son vé«
ritable rôle, est l'épicier en gros des uni
tés — celle-ci, avec le décalage des prix,
se trouve dans une situation extrêmement
difficile. Je crains bien, comme le laissait
prévoir le président de la commission de
la défense nationale, que nous ne soyons
obligés d'envisager des crédits assez
importants l'année prochaine sur tous ces
points.

M. le président de la commission vous
a également parlé de la question du rappel
des classes en vue du maintien de l'ordre.

Qu'il me soit permis de donner lecture
d'une motion votée par la commission de
la défense nationale : « La commission de
la défense nationale du Conseil de la Ré
publique, tenant compte des informations
qu'elle a recueillies sur les résultats de
la mobilisation du deuxième contingent de
la classe 1943, se plaçant uniquement sur
le plan technique et considérant plus par
ticulièrement l'aspect « mobilisation et
instruction » des troupes rappelées, sérail
obligée à M. le ministre des forces armées
de lui faire connaître les mesures qu'il
a prises ou compte prendre pour remédier
aux difficultés rencontrées, et notamment
en ce qui concerne:

« 1° L'établissement des « fascicules de
mobilisation » des classes libérées;

« 2° Le logement, l'habillement et l'en
cadrement des réservistes qui seraient
éventuellement rappelés. »

Cette motion, monsieur le ministre da
l'air, nous vous serions très obligés de
vous en faire l'écho auprès de votre col
lègue des forces armées.

En ce qui concerne le budget extraordi
naire, que penser d'un programme qui
permet d'annuler 1 milliard 163 millions
sur 4 milliards 783 millions de budget ex
traordinaire ? Est-ce, comme pour l'avia
tion, un décalage de report ?

Nous ne comprenons pas très bien la
politique générale de l'armement du dépar
tement de la guerre. Qu'est-ce qu'un arme
ment qui comporte des études de proto
types ou même de construction de chars
d'assaut de 50 tonnes, si l'on n'a pas pré
paré le cadre intellectuel, tactique, le cadre
d'instruction, les conditions d'emploi d'un
char de 50 tonnes ? Pourquoi dépense-t-on
de l'argent pour un tel char ?

Tout cela est une question de politique
générale d'un des départements de l'armée,
sur laquelle la commission de la défense
nationale m'a demandé d'attirer l'attention
du Gouvernement. C'est, en somme, les
mêmes questions que pour l'air.

Enfin, sans reprendre ici la discussion
qui a été menée par mon ami Anxionnaz
à l'Assemblée nationale, nous appelons
une fois de plus l'attention du Gouverne
ment sur la situation très particulière des
officiers subalternes et des sous-officiers au
point de vue solde. Il y a là un problème
véritablement alimentaire qui peut faire
de l'armée une espèce de foyer de déser
tion et je me demande si ces grilles, dont
on a tant parlé, ne sont pas des filtres qui
empêcheront désormais les gens d'entrer
dans l'armée, ce qui nous préoccupe beau
coup. J'indique pour mémoire que le bud
get total annuel atteint 83 milliards (bud
get ordinaire, extraordinaire 10, collec
tif 2,5. Total: 96 milliards pour 576.600 of
ficiers, sous-officiers, hommes de troupe).

Sur la marine, je serai très bref. Les
deux postes principaux sont: 494 millions
de hausse de salaires; 291 millions  de
hausse de la ration. Ils  na motivent uas
d'observation.
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En ce qui concerne le budget annexe,
le solde différentiel qui ressort.des écri
tures, soit d'augmentation de crédits, soit
d'annulation de crédits, est relativement
petit et mesure la politique si durement
restnetive de nos armements navals.

Là encore, comme pour l'air, on peut
se demander si la France, que sa .mission
dans le  monde et sa position géographique
destinent -à l'expansion maritime, a bien
orienté sa politique militaire générale.
Qu'est-ce qu un Empire, ou une. Union
française, sans porte-avions par exemple 1

Je poce la question simplement. Au
reste, la ■ commission rapportera favorable
ment .culte .partie du collectif; elle en a
pris la décision à la majorité-

Le budget général, puisque j'ai cité
tous les chiffres, était., pour la marine, de
38 milliards 400 millions dont 24,5 au bud
get ordinaire,, 13 au budget extraordinaire,
J00 millions au collectif, pour un effectif
total de 52.500 hommes.

J'arrive à ma conclusion. Si, à propos
de ce collectif. votre commission a cru de
voir poser le problème dans sa généralité,
c'eot qu'elle veut marquer son désir de
ne pas voir se reproduire, pour l'année
194s. le fait de cette année 1947, singu
lière dans les, annales parlementaires, où
nous -avons ou un an entier de crédits
militaires, sans les connaître.

On peut se demander si lin certain nom
bre de tacticiens, privés de champs de ba
taille, n'ont pas employé toute leur va
leur tactique à lutter soit contre leurs
ministres soit contre les Assemblées du

Parlement pour dissimuler une politique
dont nous ne pourrions être  satisfaits qu*1
si elle était réelle et efficace, ce qui n'est
pas le cas.

Notre .Assemblée de réflexion, dût-elle
prendre l'aspect rébarbatif qui consiste à
prêcher la ver! r et mériter le reproche
rie Philinte au Misantrope:
Cette grande raideur des vertus des vieux figes

• Ileur'e trop notre siècle et le commun usage
tient tout de même à exercer le contrôle

parlementaire, faute de quoi il n'y a plus
de démocratie possible.

Nous en arrivons maintenant an point
très opportunément soulevé par M. le pré
sident tie la commission: il y a les pana
cées. On nous a toujours dit: Vous ne
connaîtrez les budgets- militaires, vous
n 'a u ez une politique militaire que lors
que vous aurez les lois organiques de
l'armée, qui sont au nombre de quatre -
la loi de l'organisation de la défense na
tionale, la loi de l'organisation des forces
armées, la loi des cadres et effectifs, la loi
pur le recrutement.

Cela- jr,s rappelle le propos que l'on tient
'dans les autres assemblées et dans la

n", tre également quand quelque chose ne
marche "pas dans un grand département,
par exemple dans les finances — et c'est
quelque chose qui .arrive souvent en
France. On nous dit: le jour où vous
aurez la réforme fiscale, les impôts rentre
ront. -On nous propose alors de temps en
temps une réforme fiscale. Bains de
(pieds i oui un malade qui a 40° de fièvre,
à une époque où il faut faire de la chi
rurgie!

■On nous dit à propos des fonctionnaires:
On ne s'en tirera pas tant que vous n'au

ev. pas \ oté le reclassement et le -statut
de la fonctior_ publique. A ce moment-là

"vous verrez comme cela ira -bien. Je vous
donne rendez-vous, la semaine prochaine,
pour le  débat sur les fonctionnaires; nous
 yerrons si ce la ira bien.

Pour les militaires, tout ira bien, parait-
il, quand nous aurons ces quatre lois. Je
vous dirai, monsieur le ministre de l'air,
gué malheureusement nous en avons déjà

trois, et nous allons avoir la .quatrième
dans quinze jours. Mais ces lois, M. le pré
sident vous l'a dit avec beaucoup de tact
et je le dirai peut-être plus durement, ces
lois nous les avons lues et nous.sommes

étonnés de trouver dans les deux premiers
projets du désordre dans les idées, des
contradictions profondes, si bien que de
deux cluses l'une: ou bien vous mainte
nez ces textes et alors nous vous accu
sons de contradictions, ou bien vous dites :
c'est un alibi, nous avons déposé ces pro
jets de manière à pouvoir' réfléchir à
cette matière et prendre date, nous les re
tirons, et alors nous ne les avons» plus
et si nous ne les avons plus, nous ne pou
vons plus définir une politique de guerre,
ni  de mobilisation générale au sens mo
derne du terme. -Or, la guerre moderne
est une guerre totale, comme l'a dit une
formule trop célèbre. La conception doit
donc porter sur l'ensemble -de l'organisa
tion du pays. 11 s'agit de solutions de struc
ture, non pas seulement militaires, mais
nationales.. Faute de ces solutions, ce n'est
même pas la peine de penser à l'idée de
mobilisation. Et l'instrument militaire lui-
même, à une époque comme la nôtre, ne
justifierait; plus l'énorme sacrifice que
l'on demande au pays et ne mériterait plus
qu'on lui confie la mission sacrée de la
défense de la nation. (Applaudissements
au centre, à gauche et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Pré
vost.

M. Prévost. Mesdames, messieurs, nous
voudrions attirer votre attention sur la
situation devenue tragique, peut-on dire,
des  personnels militaires qui n'ont pas
pu faire modifier leurs' positions sur les
échelles de traitements telles qu'elles exis
taient avant le reclassement de la fonc

tion publique qu'avait fait adopter notre
camarade Maurice Thorez.

De nombreux sous-officiers et officiers,
lieutenants et capitaines attendent leur
statut depuis très longtemps. Il est urgent
de revaloriser leur position dans les
échelles, . étant donné que les risques de
leur profession sont plus grands.

En effet, il iaut considérer qu'environ
un quart des cadres sert sur le territoire
métropolitain; les .autres se trouvent en
Indochine, en Allemagne et dans les ter
ritoires d'outre-mer.

J'estime également que les indemnités
prévues pour eux en  cas de mutation sont
insuffisantes. Nous connaissons des quan
tités d'officiers qui ont -été mutés plu
sieurs fois depuis la Libération. Beaucoup
d'autres vivent séparés de leur famille
depuis des années, certains même depuis
1939. Pourtant, la situation qui .leur est
faite ne l'est pas par manque de crédits.
Si l'on tient compte des crédits provi
sionnels votés en lin d'année pour les
premiers mois de 1948, il faut estimer
sans -contestation possible à plus de .300
niilliards les crédits de l'année entière.

Nous savons bien qu'ici il y a pléthore
de cadres; que là ils sont insuffisants.

Il faut dire que, jusqu'à présent, on
n'a pas traité convenablement cette ques
tion. Si l'on ajoute à cela les mutations
incohérentes qui interviennent et qui ag
gravent la situation des catégories dont
îe viens de parler, il faut reconnaître que
les difficultés rencontrées par les sous-
officiers et les officiers subalternes sont

grandes. . .
C'est pourquoi nous demandons au

Conseil de la République de faire en sorte
que les sous-officiers aient le statut qu'ils
réclament et qu'en particulier., le traite
ment des sous-officiers, sous-lieutenants,
lieutenants et capitaines soit fixé de ma

nière à "eur permettre de viwe convena
blement et -à faire face à leurs nombreu
ses obligations. (Applaudissements à 1-c.v
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le gé
néral Petit. (Applaudissements à rexlrêm.Q,
{fauche.)-

Hl. le général Petit. Mesdames,messieurs,
M, le rapporteur général île la commission
des finances vous a 'dit tout à l'heure, au
sujet du budget, qu'il avait une « impres
sion », qu'il doutait de la pleine efficacité
de l'emploi des crédits. Eh'ectivement, 11
n'a eu qu'une impression, car toutes les
personnes, et en particulier les membres
de la commission de la défense nationale,
qui ont étudié ce budget n'y ont pas vil
très clair. ,

Je voudrais, penser, d'ailleurs, que les'
fonctionnaires du contrôle qui ont labo
rieusement et honnêtement, mis au point
ce collectif y voient eux-mêmes clair,
mais je n'en suis pas certain car, si l!oa
eu juge à la façon dont sont présentés les
différents articles, eu peut eu douter.

Je ne parlerai pas des observation'; nui
ont été déjà faites; et je n'anticiperai pas
non plus sur les futures lois portant or-
ganisation de la défense nationale et des
forces armées parce que le sujet sera traité
en son temps. Je voudrais simplement
faire quelques observations que je consi
dère comme fondamentales.

D'abord, le fait que nous entretenons
actuellement sous les drapeaux des i-t",e-
tifs qui s'élèvent à 800.000 hommes et
que.cela nous coûte, pour 1917, environ
250 milliards. En ce nui concerne les ef
fectifs, une remarque "me vient à l'esprit.
Les règlements militaires nous ont, en
effet, toujours appris que la préparation &
la guerre est le but unique de l'instruction
des troupes, ce qui signifie, évidemment,
que les contingents appelés sous les dra
peaux en temps de paix sont à la disposi
tion des ministres compétents. pour y îe-
ccvoir cette instruction uilitaiie exclusi

vement et, éventuellement, pour faire la
guene en cas de conflit avec une ou plu
sieurs puissances étrangères

Si l'on ne tient pas compte; pour le mo
ment, des effectifs du corps expédition
naire d'Indochine, des effectifs de la gen
darmerie et des troupes d'occupation,
nous arrivons à un total approximatif de
550.000 hommes actuellement sous les dia.-

peaux.
Peut-on vraiment prétendre- qu'ils sont

■uniquement destinés à l'instruction ? Évi
demment non. Comme, par ailleurs, la
France ne subit actuellement aucune me
nace de guerre, on est bien en droit <io
se demander pourquoi le Gouvernement
maintient dans les casernes ou dans les
camps dits -« légers » des effectifs aussi
élevés, alors que la France a besoin de
l'effort de tous les Français pour 'se ie-
dresser des ruines causées .(par la guene.
(Applaudissements anr les mêmes bancs.)

Si, seulement, nous étions sûrs que ces
jeunes, hommes reçoivent, sous les dra
peaux, une instruction 'sérieuse, ^eut-èire
pourrait-on y voir un mal réduit 1 Miis
celte certitude, nous ne l'avons pas. J'u -
lirme même que je suis convaincu du
contraire ; et j'estime que ces jeunes hom
mes ne reçoivent, depuis - la libération,
qu'une instruction tout à -fait insuffisante.

Les parlementaires qui ont visité les
camps légers de l'infanterie ont pu voir
des maniements d'armes parfaits. Les ma
nifestations spectaculaires ne leur ont pas:
été épargnées. Mais ils -savent que ce n'est
pas là toute l'instruction. Sans doute nos
hommes ^savent-ils utiliser chacune de
leurs armes .individuelles et collectivesj
mais, sauf de- rares exceptions,  dans Fin-
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tanterie qui reste la base des armées, on
l rarement dépassé l'école de compagnie.

■ Il serait facile de constater que le tra
vail aux échelons supérieurs a été gra
vement négligé et qu'en cas de conflit,
les unités supérieures (à partir de l'éche
lon bataillon et au-dessus), les groupe
ments tactiques d'armes différentes se
raient incapables de remplir leur tâche
normale. Les commandements des unités
supérieures, les commandants des grandes
unités sont, sous la réserve de rares
exceptions, incapables de coordonner leurs
(eux, de coordonner feu et mouvement,
de coordonner l'emploi combiné des dif
férentes armes. Nous avons une armée de
parade; nous n'avons pas une armée Jô
combat I

Il faut don! revenir à des notions saines
au plus tôt. Il faut: premièrement, que
 le Gouvernement n'appelle nos jeunes
gens sous les drapeaux qu'en vue de leur
instruction et pour la durée nécessaire à
cette instruction, et, exceptionnellement,
pour des missions temporaires telles que
l'occupation en Allemagne.

D'autre part, le haut commandement doit
se préoccuper de mener à bien l'instruc
tion des troupes; et à cet effet il faut que
les généraux et officiers supérieurs ne
soient nommés qu'en raison même de leur
compétence à diriger cette instruction,
cette  préparation à la guerre.

Si les effectifs étaient ramenés au chif
fre indispensable, en vue uniquement de
l'instruction, il en résulterait inévitable
ment une réduction notable du budget.
Une étude entreprise l'année dernière sur
ces bases au cabinet de M. Billoux, minis
tre de la défense nationale, permet d'affir
mer que le budget, dans les conditions
que je viens d'indiquer, aurait pu être 16
duit de 30 à 40 p. 100.

• Il convient aussi de tenir compte des
gaspillages qui sont nombreux. Si cer
taines armes *st certains services — je veux
citer en particulier les transmissions et
le service de la santé — savent vivre sans
superflus, beaucoup de personnalités mili
taires, et des plus hautes, continuent, in
consciemment peut-être, à admettre pour
eux et pour leurs subordonnés un train
de vie absolument inadmissible à l'époque
actuelle: abus des voitures, gaspillage
d'essence, personnel pléthorique, tels sont
quelques-uns des maux auxquels il con
vient de porter remède très vigoureuse
ment.

Cependant, nous savons tous que l'ar
mée vit à tort en vase clos. On ne sait
guère ce qui s'y passe. Il conviendrait donc
qu'un double contrôle émanant de l'exté-
j'ieur s'exerçât: l'un concernant l'utilisa
tion du personnel, du matériel et des
fonds; l'autre ayant trait à l'instruction.
. Je dois également souligner la position
du groupe de l'U. ll. R., dont je fais par
tie et du groupe communiste concernant
les opérations d'Indochine; cette attitude
correspond d'ailleurs à l'opinion de bien
des personnalités civiles et militaires de
bonne foi qui connaissent parfaitement ia
question. Leur documentation les amène
presque toujours à des conclusions fonda
mentalement opposées aux informations
gouvernementales ; elles sont d'accord avec
nous pour affirmer que la guerre d'Indo
chine est contraire à l'esprit de la Constitu
tion, à la justice, au droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, au respect des enga
gements pris, aux intérêts mêmes de la
nation. (Applaudissements à l'extrême gau-
the.)

M. Boudet. Surtout aux directives de
Moscou 1

M. Laffargue. Cela doit vous gêner, mon
général, de parler ainsi de l'armée ; ou
vous êtes un inconscient. (Exclamations à
l 'extrême gauche.)

M. le général Tubert. Vous avez donc
horreur de la vérité l

M. Marrane. Nous n'avons pas de leçon
de patriotisme à recevoir de vous.

A l'extrême gauche. Munich 1

M. Laffargue. Je répète qu'il y a un
inconscient à cette tribune...

M. le président. Je vous demande, mon
sieur Laffargue, de retirer le mot que
vous venez de prononcer et qui a certai
nement dépassé* votre pensée. Vous ne
pouvez pas dire du général Petit qu'il est
un inconscient. ;

M. Laffargue.  Je voudrais demander à
M. le général Petit la permission de l'in
terrompre.

M. le général Petit.  Volontiers

M. Laffargue. J'avais toujours estimé
qu'appartenir à l'armée française consti
tuait une mission.

Je pensais qu'à l'heure, où sous les or
dres d'un gouvernement régulier, des gé
néraux, se battaient à la tète de troupes
qui sont formées de soldats français, de
chez nous, dans le cadre d'un gouverne
ment régulier, c'était une besogne dépas
sant le cadre de la conscience que de venir
à une tribune pour lutter contre les inté
rêts permanents de la France. (Applaudis
sements sur quelques bancs à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. Monsieur Laffargue, je
vous ai demandé de retirer le mot d'in

conscient que vous avez prononcé.

M. Laffargue. Je le retire volontiers.

M. le président. Monsieur le général Petit,
veuillez continuer.

M. le général Petit. Je voudrais clore
l'incident en disant que M. Laffargue,
comme beaucoup de mes collègues, ne
connaît pas, mon passé et qu'il m'at
taque d'une façon tout à fait inconsidérée.
(Applaudissements à l'extrême gauche. —
Interruptions sur divers bancs à gauche et
au centre .)

M. le président. Veuillez écouter le gé
néral Petit qui, ipour la première fois,
monte à cette -tribune. Il est de tradition,
dans ce cas, que l'orateur soit traité avec
plus de bienveillance. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le général Petit. Nous souffrons d'au
tant plus de cette situation qu'en défen
dant une cause cfue je considère comme
injuste — vous avez le droit d'avoir une
opinion différente — nos fils et nos frères
français tombent nombreux en même
temps que nos adversaires, nos frères viet
namiens, dans une guerre atroce ( Applau
dissements à Vextrcmc gauche) opposant
des hommes qui, dans le fond de leur
cœur, s'apprécient et sont prêts à s'aimer.

Pour le renom d'humanité et de noblesse
de la France, il faut en finir; il faut traiter
avec le seul homme représentatif du peu
ple vietnamien, le président IIo Chi Minh.
(Applaudissements à l'extrême gauche. —
Protestations au centre et à droite.)

M. le président. C'est une opinion qui
s'exprime. I.cs opinions sont libres, ici !
Vous répondrez si vous le désirez,

M. Jean Jullien. Ce nest pas exposer une
opinion qu'attaquer la France, attaquer sa
patrie; c'est proférer une insulte 1

A l 'extrême gauche. Taisez-vous, parti
américain I

H. le président. Non! monsieur Jullien*
Si c'était une insulte, je l'aurais relevée,
et le Gouvernement qui est représenté l'au
rait relevée également. Je vous en prie,
laissez parler l'orateur.

M. le général Petit. Du point de vue
strictement militaire, la guerre en Indo
chine est une erreur. Pour dominer le
pays par la force, ce n'est pas 100.000 hom
mes qu'il faudrait, mais  500.000 hommes,
aux dires des officiers généraux et supé
rieurs qui connaissent bien le pays, et tes
difficultés qu'il présente pour les opéra
tions militaires.

Notons simplement que, depuis un an
et demi, nous restons à peu près dans la
même situation militaire, que nous ne pro
gressons pas. Nous ne tenons que quelques
centres urbains importants et leurs voies
d'accès ; mais la campagne reste aux mains
des Vietnamiens.

Il nous faut cesser au plus tôt cette
guerre qui porte atteinte à la dignité de
la France et qui a déjà coûté des milliers
de vies précieuses de Français et de Viet
namiens.

Ce que j'ai dit au début de celle inter
vention en rappelant que le but unique
de l'instruction des troupes est la prépa
ration à la guerre, laisse entendre qu'avec
mes amis de l'U. R. R. et du groupe
communiste, je suis hostile à l'appel sous
les drapeaux des hommes récemment libé
rés ou d'hommes des réserves. Le but de

ce rappel n'a rien à voir avec l'instruction;
il s'agit, en fait, d'une manœuvre politique
avec, comme objectif, une menace à l'égard
des travailleurs. (Applaudissements à l'ex'
trême gauche.)

Telles sont les raisons essentielles, parmi
d'autres que je serai appelé à développer
en d'autres circonstances, pour lesquelles
le groupe communiste et les apparentés
U. R. R. ne voteront pas le collectif.

Avant de descendre de celte tribune, je
voudrais tout particulièrement attirer votre
attention sur le fait que, si nous avons
des hommes sous les drapeaux, nous
n'avons pas d'armée mobilisable.

L'un de nos collègues de la commission
de la défense nationale en avait eu l' im
pression lors d'une récente réunion de
cette commission et, après quelques obser
vations sur le désordre invraisemblable qui
a caractérisé le récent rappel, il se deman
dait si nous avions une armée. Je lui ai
répondu aussitôt par la négative. En cas de
conflit, nous ne pourrions pas mettre une
armée sur pied. Il n'y a pas, actuellement,-
de bureaux de mobilisation, ni à l'état-
major, ni dans les unités subordonnées;
il  n' a pas de centres mobilisateurs; il
n'y a pas de stocks de mobilisation; il n'y
a pas d'inventaires des matériels mobili
sables; il n'y a pas de fichiers de mobili-*
sation.

Sans doute peut-on dire qu'il n'y a paU
de mobilisation parce qu'il n'y a pas en
core de lois d'organisation de" la défense
nationale et des forces armées.

M. Buffet. Qu'a donc fait M. Billoux ?

M. le général Petit. L'argument est en
partie valable, mais pas entièrement. S'il
y avait eu, depuis la libération. un véri
table commandement, il aurait adopté,
dans un cadre qu'il aurait d'abord fallu
étudier avec le Gouvernement, la mise sur
pied des effectifs disponibles. L'inventaire
de ces effectifs aurait exigé un autre tra
vail, mais. par inciuie ou" i>eut-0tfç situ-1
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jilement parce qu'on préférait vivre au
jour le jour, rien n'a été fait. C'est pour
quoi le désordre remarqué lors du récent
appel souligne mieux que des discours la
responsabilité du Gouvernement et sur
tout celle du haut commandement.

En outre, dans ma réponse à ce collègue,
je signalais que l'instruction donnée à nos
jeunes soldats n'est qu'une instruction de
parade, tout à fait insuflisante.

Ce que nous voulons, c'est une armée
Instruite. H faut que les jeunes gens ap
pelés soient instruits au mieux pour de
venir d'excellents soldats français, c'est-
à-dire des hommes accomplis physique
ment et moralement, bien pénétrés du
sens français, fiers d'être Français et par
faitement entraînés au métier des armes.

11 y a là une tiche considérable à rem
plir, et qui n'a pas encore été entreprise
depuis la libération.

C'est à cette condition fondamentale,
parmi tant d'autres, que nous aurons une
armée française forte, décidée, véritable
ment apte à défendre victorieusement par
les armes l'indépendance et l'honneur de
la France.

M. Jean Jullien. Contre qui ?

M. le général Petit. Mais nous en sommes
loin et tant que nous n'aurons pas cette
armée, fruit d'une politique républicaine
et d'une politique d'indépendance natio
nale, le groupe communiste, et ses ap
parentés ne voteront pas les crédits qui
sont demandé^. (A l'extrême gauche,
Mmes et MM. les conseillers se lèvent et

applaudissent longuement.)

M. le président. La parole est à M. Vittori.

M. Vittori. Mesdames, messieurs, je vais
profiter de la discussion du projet de loi
poi tant ouverture et annulation île crédits
au titre des dépenses militaires de l'exer
cice 1017 pour poser quelques questions
à M. le ministre et attirer son attention sur
la situation 'd'un certain nombre d'ofli-
ciers et de sous-officiers.

Au mois d'août, j'avais posé à M. le mi
nistre de la guérie une question écrite
concernant un certain nombre d'ofliciers
et de sous-officiers mis à la retraite ou en

congé d'armistice en 1941 et rappelés u
l'activité après la libération.

Je signalais que ces officiers et sous-
ofjiciers ne iercevaicnt plus ni retraites,
ni avances sur pensions et je demandais
quelles étaient les dispositions envisagées
pour régulariser le plus rapidement pos
sible leur situation.

Dans sa réponse, que l'on trouve au
n° 113 du Journal ojjiciel ïu mois d'octo
bre 11)17, M. le ministre disait:

« Les officiers et sous-officiers qui ont
été mis à la retraite en 1911 ont été pour
vus d'un livret  de pension qui leur per
mettait de percevoir la pension à laquelle
ils pouvaient prétendre jusqu'à la date de
leur rappel à l'activité.

« A la date de la cessation de leurs nou
veaux services, les intéressés ont été in
vités à faire procéder à la remise en paye
ment de leur pension déjà concédée. La
revision de celle-ci, pour tenir compte des
nouveaux services postérieurs, ne pou
vait avoir lieu qu'à la parution des textes
définissant la valeur des campagnes pos
térieures au 2Ô juin 1010.

« Les militaires mis en congé d'armis
tice en 1943, puis rappelés à la libération
de la Corse, n'ont jamais cessé jIj perce
voir dans leurs différentes posifions, soit
la solde de congé d'armistice, soit la solde
d'activité.

« Ceux qui ont été dégagés des cadres
en vertu de l'ordonnance du 2 novembre

1913 et de la loi du 5 avril 19iG perçoivent,

pendant une durée déterminée par la loi
dont ils sont bénéficiaires, une solde dite
de dégagement des cadres. A l'expiration
de la période d'attribution de cette solde,
les intéressés reçoivent des avances sur
pension dont le montant représente inté
gralement le total de leur pension. A cet
effet, il leur est délivré un carnet d'avances
sur pension. »

Si je puis m'exprimer ainsi, cette ré
ponse relève du domaine de la théorie,
car,, en réalité, la situation de ces mili
taires n'est pas réglée si facilement et si
rapidement qu'il peut apparaître à la lec
ture de ce document.

J'ai soumis aux divers ministères inté
ressés 114 cas de sous-officiers et officiers

qui, depuis plus de deux ans, ne touchent
ni pension, ni avance sut pension.

J'ai, dans mon dossier, une lettre d'un
adjudant-chef qui a été précisément mis à
la retraite le 25 novembre 191 1. Ayant par
ticipé \ la résistance, il a été rappelé à
l'activité le 31 janvier 1944, après la libé
ration de la Corse, et il a été libéré défini
tivement le 10 février 1956. ,

Depuis, il ne perçoit aucune avance sur
pension et sa retraite n'est pas liquidée.
Après des démarches qui ont duré dix-
huit mois on finit par lui répondre que son
dossier était égaré et qu'il devait s'adres
ser au recrutement d'Ajaccio pour sa re
constitution. Le recrutement d'Ajaccio le
renvoya au recrutement d'Alger et, finale
ment, il fut obligé d'établir lui-même son
dossier. Cependant, il ne touche encore ni
sa pension, ni. aucune avance sur pension;
il s'agit d'un homme marié et père de trois
enfants.

Vous voyez, par cet exposé, quelle est là
situation de ce sous-ofticier qui a servi
pendant vingt-deux ans dans l'armée. Et
ce n'est pas un fait isolé; j'ai transmis
pins de cent cas de cette sorte.

Pour ceux qui ont été dégagés des ca
dres, les formalités sont évidemment beau
coup plus rapides, mais il y - a quand
méme des cas qui restent trop longtemps
sans solution.

Un lieutenant-colonel m'écrit qu'il a bien
touché sa solde de dégagement des cadres,
mais que, depuis l'expiration, c'est-à-dire
depuis le 10 janvier 1947, il ne perçoit
plus rien, aucune avance sur "pension.-

Je demanderai que ces situations soient
régularisées le plus rapidement possible.

Je voudrais poser également une autre
question qui concerne précisément cette
loi sur le dégagement des cadres. Je dirai
que cette loi n'est pas toujours appliquée
dans l'esprit désirable. J'ai signalé à plu
sieurs reprises le cas de certains sous-offl-
ciers dégagés des cadres qui ont 22, 23,
quelque fo.ij 2i ans de services et qui ne
bénéflcient que d'une retraite proportion
nelle, alors que d'autres, qui ont dix-huit
ou dix-neuf ans de services, bénéficient de
la retraite complète.

On leur répond, en général, qu'ils
n'étaient pas liés par contrat. Ce n'est pas
exact, car ces sous-officiers se trouvaient
pour la plupart en Afrique du Nord, en
1012, c'est-à-dire avant la libération de ce
territoire. Ils avaient demandé leur libé
ration du service à cette date, dès qu'ils
auraient atteint la limite d'âge.

Mais, par la suite, après la libération
de l'Afrique du Nord, ils ont rengagé; ils
étaient liés par contrat pour un, deux
ou trois ans. Et lorsqu'est venue la loi
sur le dégagement des cadres, ils ont
demandé le bénéfice de l'article C de cette
loi. Pour la plupart, . ils se sont vu op
poser une . fin de non-recevoir et bien
souvent on les a mis à la retraite, pure
ment et simplement, en leur accordant une
retraite proportionnelle, sans même leur
répondre.

Je voudrais que ces cas fussent exami
nés plus attentivement et que l'on donnât
aux intéressés les satisfactions auxquelles
ils ont droit. (Applaudissements à l'ex.-
tréma gauche.)

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Laffargue. Si je me suis permis de
demander la parole, c'est pour répondre
un peu plus longuement à M. le générai
Petit.

M. Baron. En fin de séance pour un fait
personnel l

M. le président. Ce n'est pas un fait per
sonnel.

M. Marrane. La parole est à la cinquième
colonne, au Munichois!

M. Laffargue. Je voudrais répondre a£
•général Petit qui est venu ici au titre d'una
double doctrine, un vieux passé militaire
que je ne veux pas contredire et un nou
veau passé politique qui prend rang dans
un parti dont je voudrais bien lui indiquer
quelle a été la tendance permanente en
matière de défense nationale.

Lorsque le parti communiste vient s'in
téresser aujourd'hui aux choses de l'ar
mée, je voudrais bien le ramener très
simplement à ce qui est sa doctrine élé
mentaire. .

Il y a un homme fans votre parti, qui
s'appelle M. Daniel Renoult, et qui écri
vait dans l'Internationale du 16 décem
bre 1921. (Exclamations et rires à l'ex-
tfeme gauche.)

Mme Girault. Vous étiez jeune!

M. Laffargue. C'était le lendemain de
votre naissance. L'antimilitarisme da

parti communiste était total: combattre
les institutions militaires bourgeoises, tra
vailler à leur désorganisation, pénétrer les
soldats de propagande révolutionnaire.

M. Marrane. Daniel Renoult a fait son
devoir de Français. (Interruptions au cen
tre et à droite. — Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. Laffargue. Onze ans après, aux élec
tions de 1932, le parti communiste affichait
le programme suivant, programme vala
ble pour la totalité des candidats du parti:
licenciement des militaires de carrière —•
auquel cas, mon général, vous n'en auriez
pas fait une grande si l'on avait suivi ca
programme (Sourires au centre et à
droite) ; abolition des périodes de réserve
et de la préparation militaire.

Ne croyez pas que cette thèse du parti
communiste ait été complètement abolie,
car un homme dont les exploits sont cé
lèbres, j'ai nommé M. André Marty, écri
vait dans l'Humanité... (Vifs applaudisse'
ments à l'extrême gauche.)

A l'extrême gauche. Vive Marty!

M. Laffargue. Je vous donne à pense»
s'il avait servi dans les rangs de la ma
rine rouge quel eût été son sort. (Inter
ruptions à l'extrême gauche.)

M. André Marty écrivait dans l'Humanité
du 17 mars 1931 :

« Notre parti, l'ennemi irréductible de
la défense nationale, demande à toutes ses
organisations et à tous ses militants da
lutter contre l'impérialisme " français.
(Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Marrane. Parlez-nous donc un peu de
Daladier et de Munich.

M. Laffargue. Je suis simplement venu
vous dire à cette tribune (Nouvelles iff
terruptions à l'extrême gauche) c[ue voua
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n'avez: ■ été partisans de fa. défense natio
nale qu'à une seule heure de notre his
toire : au moment où vous* avez pensé que
('armée française pouvait aider la Hussie
tirs Soviets» mais depuis- ce temps-là.,.

Mme Girault. On embauche chez. Bou-
glione !

M. Laffargue. ...vous avez retrouvé votre
aulimilitarisuie chronique quand vous pen
te/ que l'armée française peut servir à la
sécurité française, à. la défense- nationale
contre les agressions qui ont été fomen
tées dans l'empire français par des
fommes que du haut de cette, tribune'
j'ujppelle* de véritables assassins. (Applau-
klisscmcnts sur divers bancs à gauche, au
fentre- et à droite. — Intemiptians à l' ex
trême gauche.)

M. le président* Vous aver demandé
qu'on écoute le- général Petit; on l'a
(écouté. A votre tour, écoutez 51. Laflargue.

M. Marrane. Il â parlé' sur le sujet alors
Ique 5f. Latîargne fait une intervention an-
tticommuniste ; il ne parle pas sar le sujet.

Mme Girault. Ne mettez pas M. Laflargue
pur le même plan que le général Petit!

*. Laffargue. Je voudrais ère terminant,
-lbu nom. de mes amis politiques...

M. Marrane. Daladier !

M. Laffargue. ...et au nom de nombreux
Imembres de cette Assemblée, rendre un
hommage ému à tous les soldats français,
 ofiiciers sous-officiers, hommes de: troupe
tle toutes les- armées qui tombent sur des
territoires français: pour la grandeur et
l'honneur- de ce pays. (Vifs' applaudisse
ments sur divers bancs A fauche, aie ren
tre et tt droit c. — Interruptions à l'extrême
ijiruchc.)

/1 l'extrême gauche. A bas les Munichols!

LL Laffargue.. Je voudrais, dire du haut
<1 e cette tribune à tous ceux qui. portent
ret uniforme que nous sommes quelques
U1-; à avoir grandi dans les jours de

Verdun et dans d'autres jours de cette
|? ll "rre... ( Exclamations- à l'extrême gau
't'hir.).

K. Marrane. Comme Pétain! Pétain aussi
(fiait à. Verdun l

K. Laffargue. ...que Icurs véritables dé
fenseurs ne sont pas ceux qui se livrent
Fur leur dos u des démagogies électorales.
Cie sont ceux dont la volonté permanente
a été d'associer l'armée et la patrie. t-lp-
phnjissemoits sur divers bancs à gauche,
tm centre et à droite. —- Exclamations à
it' extrême gauche.),

M. le président.  La parole est à 51. Vit
tori.

M. Vittori. Je voudrais simplement faire
observi# à 5F. Laffargue- que 51. André
t.Iaïlv n'a pas- de leçon â recevoir de lui...
(Applaudissejnenls- à l'extrême gauche.)

M. Laffargue. Ni moi!.

M. Vittori que 51. André Marty a sauvé
l 'honneur de notre pays, et de l'armée fran-
ra : se d'ahoacl dans la mer Noire (Applau
dissements à l'extrême gauche), ensuite
en Espagne (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs) en défendant la Ré-
puOjlique espagnole que vous avez eontri-
Jiué à tuer. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) Dans les deux cas,, il défendait en
(même temps que l'honneur de notre pays
bon. indépendance.
. M. Boudet. Le boucher d'Albacete I «

M. Vittori. Je rappellerai simplement
cette vérité historique que le -pa rt i de
ML Laffargue a,, par sa politique, livré en
bloc l'armée française à Ititlér. (Vifs
applaudissements à l'extrême gauche.)

W. Laffargue. En tout cas, monsieur vit
tori, nous n'avons jamais été les alliés de
Hitler. (Exclamations à l'extrême gauche.)

M. Vittori. En ce qui concerne l'Indo
chine, nous n'acceptons pas vos leçons.
Dans mon département,. il y a eu, 130 tués
en Indochine, dont plus de 100 apparte-

! naient. à mou parti ou sympathi
sants éx-franes-tirems et partisans. l-4w-
plaudissemevts à l'extrême gauche.)

J'estime qu'ils ont ryson avec non" dc
; trouver cette guerre injuste et criminelle.

(Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

M. André Maroselli, secrétaire d'État aux
forces armées (air). Je demande la parole.

M. le président. La parole est' à 51. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire l'État aux forces armées

(air). Monsieur le président, je ne puis
laisser dire- ici que cette guerre est crimi
nelle. Tout à l'heure,  M. le général Petit
a parlé, peut-être- en des termes un peu
légers, des troupes qui se battent là-bas-.
Je veux, devant cette Assemblée, rendre
un hommage solennel aux soldats fran
çais, à leurs chefs qui tombent tous les
jours pour défendre- l'indépendance de la
patrie. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite. — Situ tous les.hunes,
Mmes et Mit., les conseillers se lèvent.)

M. le président» Il est tout de même heu
reux que, lorsqu'on fait allusion aux sa
crifices des Français, l'unanimité se re
fasse,. ne serait-ce que pour quelques
secondes. (Applaudissements.).

H» Boudet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à 51. Bou
det.

M. Boudet. Je n'ai que quelques mots à
dire. Nous n'admettrons jamais qu'on cite
en exemple  de vertus militaires 51. André
Marty. (Exclamations à l'extrême gauche.)

Mme Girault. Nous "le ferons tout de
même sans vous demander l'autorisation..

M. Boudet. Nous ne confondons pas les
doctrines politiques, même lorsqu'il s'agit
du. parti communiste, avec les actes de
ceux qui,, à un moment donné, ont failli
à leur parole et i leur devoir. (Applaudis
sements à gauche,. au centre et à droite -
— Interruptions- à l'extrême gauche.}

Mlle Mireille Dumont. L'histoire vous ju
gera !.

M. Boudet. Quant a vous, monsieur 5tar-
rane, je vais simplement vous dire ceci.:

Tout à l'heure, lorsque  M. LafTargue a
évoqué les- soldats de Verdun, vous avez
cru nécessaire de dire- qu'il y avait aussi
Pétain- à Verdun.

A Verdun,, il y avait surtout les soldats
français, ceux qui ont versé leur sang, et j
je vous interdis, monsieur Marrane-,...
(Vives interruptions à l'extrême gauche.)

Mi le rapporteur générât. Je demande la
pasole.

1 M. le président. La parole est à 5L le •
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, il serait temps, je crois, de reve
nir au débat sur le projet de crédits mi

litaires ct d'en finir avec ces discussions.'
. (Ajypluiidissements. à gaucheh au centre et
i à droite .)

M. le président. La parole est à. 51. Gia
comoni.

M. Giacomoni. Messieurs", je suis quelque
peu écœuré du spectacle auquel j'assiste.

Je voudrais ramener les esprits à un
,peu iplus  de calme

iMimplement,. en- soldat français, je vou
drais demander ceci au général qui a parlé
à cette tribune-: si, à l'heure actuelle,, il
avait encore l'houneur de- revêtir l'uni
forme, a ufait-il refusé d'aller en Indochine
défendre le drapeau français ?

Voilà la que«iion que Je lui' pose. (In
terruptions l l'extrême fauche.)

Pour compléter ma pensée j'ajouterai
que je suis Corse. Dans mon pays l 'ori
gine, on a toujours lutté pour l'indépen
dance et 1» liberté. Nous avons fait le ser
ment de vivre et de mourir Français-
Personne ne nous empêchera, de servir la
France. Nous ne- recevrons, jamais de- le
çons- des fantaisistes du patriotisme!
(Interruptions à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à 51. Mar
rane.

M. Marrane." Mesdames, messieurs, per
mettez-moi tout d'abord de faire une re
marque, c'est que l'initiative des incidents
n'est pas partie de nos banes. (Exclama
tions et rires à gauche,, au centre ' et à
droite.)
- Permettez-moi ensuite de rappeler que

 M. Lallargue- est venu i cette tribune citer
quelques extraits de journaux tendant ^
représenter notre parti comme se désinté
ressant de la nation et de l'indépeiidance
nationale-

M.. Laffargue. De la défense nationale!

M. Marrane. Je ferai remarquer ici que,
dans cette Assemblée, nous sommes le
groupe qui a, dans son sein, le plus de
généraux français. (Sourires -au centra et
à droite.)

M. Jean Jullien. Parce que les nôtres
se flattent.- Ils ne sont pas ici, parce qu'ils
sont à la guerre. Ils ne font pas de poli
tique!

M. Marrane. rajoute, monsieur Laf
fargue, que ce n'est/ pas un hasard parce
que, lorsque les boches étaient en France
et qu'il fallait se battre,. le plus grand
nombre de combattants étaient également
dans les rangs du parti communiste,
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

W. Depreux. C'est faux!

M. Jean Jullien. A partir de 1041 !

M-, Boisrond. Avant,, vous étiez pour IÀ
fraternisation avec les Allemands !

M. Marrane. Ne. me dites pas cela à moi.
Je veux répondre- u ceux qui siègent à,
côté des Vichyssois...

M. Jean Jullien. On n'a pas le droit d'ac
cuser ainsi quelqu'un d'éire un vichyssois.

M. le président. 51onsieur Jullien, je vous
prie de ne pas in Iei rompre. .

M. Jean Jullien.. Nous ne pouvons nous
laisser insulter !

M-. le président. Il n'est pas possible quel
le débat se poursuive dans ces conditions
et que l'on interrompe à chaque phrasa
de l 'un on de l 'antre de nos collègues. Si
cela continuait, je serais obligé de sus
pendre la séance. {Applaudissements à
l'extrême gauche.)
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M. Marrane. Un des membres de celle

assemblée m'a. dit, lorsque j'étais à la tri- ■
june, que je n'avais, appartenu à la Résis
tance qu'à partir de juin 19-11. Je pourrais
Ini donner beaucoup de témoignages que.
dès fin juin 1910,...

M. Boisrond. Je n'ai pas fait de person
nalité.

M. Marrane. ...j'ai personnellement fait
tirer dans la région de Saint-Étienne et de
Lyon des journaux pour organiser la ré
sistance.' (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

\ Par conséquent, votre calomnie...

M. Jean Jullien. ^jus n'étiez pas en con
cordance avec la ligne du parti, à ce mo-
ment-là ! ' -

M. Marrane. J'étais l'un des dirigeants
 du parti dans la région lyonnaise, et nos
camarades Maurice Thorez et Jacques Du
clos, le 6 juillet 1940, (Exclamations ironi
ques au centre, à gauche et à droite. —
Applaudissements à l'extrême gauche) ont
adressé, an. nom du comité central,  un
appel au peuple de France que j'ai fait
personnelleïitht dilTuser, appelant à la ré
sistance contre l'ennemi. .

A droite. Et l'affiche de Cachin ?

M. Marrane. M. Laffargue a cité ici un
nom, celui de notre camarade Daniel Re
noult; il ne sait sans doute pas que ce
lui-ci a été arrêté par ordre du président
du conseil qui s'appelait M. Daladier, qu'il
a été traîné de prison en camp de con
centration, qu'il a réussi à s'évader en
1914, et qu'il est immédiatement rentré
dans les jangs des francs-tireurs et «nti -
sanS pour se battre contie l'ennemi. (Ap-
vlaudissements à l'extrême gauche.) Ainsi.
loisque nous discutons sur un budget de
crédits  militaires,..

M. le rapporteur général. On disent')
assez peu sur les crédits militaires, mou-
sieur Marrane 1

M. Marrane. Excusez-moi. Je vous fera^
ïemarqutr que deux orateurs Je notre
parti ou apparentés sont venus à la tri
hune, qu'ils ont précisément parlé sur la
question inscrite à l'ordre du jou. Par
contre, certains orateurs, dont M. Laffar
gue, sont intervenus à cette tribune, non
],:>ur narlci sur le sujet en discussion, ma'is

. uniquement pour se livrer à une attaque
anticommuniste, pour - contester l'action
patriotique du parti communiste. Or, nous
n'avons pas du tout l'intention de. nous
déjober. Vous devez être convaincus que,
lorsqu'il sera apporté à cette tribune des
calomnies contre notre parti communiste,
nous piotesterons vigoureusement et nous
apposerons toujours les réfutations. (Ap -
llauàiscmenls à l'extrême gauche.)

En définitive — et j'en aurai terminé —
je vous demande de réfléchir aux criti
ques qu'a faites tout à l'heure, avec une
autorité indiscutable, "le générai Petit,
quand il a indiqué que le Gouvernement
avait dégagé certains crédits sous prétexte
d'econonnes, mais qu'en définitive, comme
le inaiérifi devra être fabriqué quand
même, plus tard, il coûtera plus cher. Le
général Petit a fait la démonstration qu'il
b'agit C un véritable escamotage, et ce
parce qu'en réalité certains veulen t ani pé
cher la fabrication d'avions et d'armement
par les usines françaises. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche. — Exclamations
sur de nombreux Canes.) j

M. Laffargue. Interpellez M. Tillon!

. M. Marrane. Si ! monsieur Laffargue, on
veut empêcher la fabrication d'avions par
les usines françaises, et c'est parce que
des hommes comme vous continuent la

politique de Daladier d'avant guerre, et
qu'ils veulent livrer notre pays aux trusts
américains. -

Voilà pourquoi M. Laffargue est inter
venu à cette tiibune! (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État aux forces armées

(air). Mesdames, messieurs. 11 est tard. Je
vouurais me borner à excuser M. le mi

nistre des forces armées qui, retenu un
conseil de cabinet, n'a pu venir ce soir,
M. Bourgès-Maunoury, convoqué égale
ment à l'hôtel Matignon, précisément pour
traiter ces questions d'économies qui vous
sont si chères, enfin, M. René Mayer, dont
la présence est indispensable au Palais
Bourbon.

Cependant, je tiens u. répondre d'un
mot. Les oiateurs qui se sont succédé à
cette tribune ont particulièrement insisté
sur les lois organiques qui seront portées
devant vous dans un avenir très rappro
ché.

Vous savez que trois lois ont  dejà été
déposées; la quatrième, qui concerne le
recrutement, le sera bientôt.

Je donne l'assurance, tant à M. le gé
néral Delmas, président de la commission
de la défense nationale qu'à M. Poher,
rapporteur général de la commissiondes
finances, que le projet de budget sera dé
posé à brève échéance, lui aussi, proba
blement pour le Ie " mars, comme il a
été promis; ce projet de budget sera un
budget fonctionnel, ce qui répondra au dé
sir exprimé par votre assemblée. .

Je voudrais également vous dire, et je
m'adresse surtout à mon ami M. le colonel
Monnet, que je suis d'accord pour ouvrir
incessamment un débat sur les usines na

tionalisées, débat au cours duquel je serai
en mesure de lui donner tous apaisements.

En tout cas, dès à présent. je puis lui
dire qu'aucun avion ne sort de nos usines
nationalisées —' ces usines que nous
défendons et que nous continuerons à
défendre...

Mme Suzanne Girault. Comme la corde

soutient le pendu !
M. le secrétaire d'État aux forces armées

(air). ...que s'il donne entière satisfaction
dans les essais.

C'est ainsi que, dernièrement, nous
avons pu commander un avion dont [es
essais ont été concluants. Le Gouverne
ment s'est penché sur ce problème. Ces
jours derniers, une commission a été dé
signée par M. le président du conseil.

Mme Suzanne Girault. Une commission ?
Alors, nous sommes sauvés!

M. le secrétaire d'État aux forces armées

(air). Elle doit nous donner ses conclu
sions d'ici le 15 mars. Je vous demande,
par conséquent, de bien vouloir patienter.

Je voudrais également dire au général
Delmas qu'il aura satisfaction en ce qui
concerne les lois militaires organiques.
M. Teitgen en personne défendra devant
vous un texte tenant compte de ses ob
servations.

Quant aux difficultés rencontiées au
rappel des contingents, elles s'expliquent
d'elles-mêmes par un défaut de prépara
tion. L'expérience de cette opération— la
première depuis la guerre — nous aura
été profitable.

Sous le bénéfice de ces observations, je
crois qu'il est possible de passer à la dis
cussion des articles.

M. le président. rersonne- ne wmanui;
plus la- parole dans la discussion gêné-  
râle ?... ^

 La discussion généia'e est dose.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage.à la discussion des articles.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.) ■

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. frr . — Il est ouvert aux ministre-,
au titre du budget ordinaire (dépenses mi
litaires), pour l'exercice 1047, en addition
aux crédits alloués par les lois des 23 dé
cembre 1940, 31 mats, 27 juin et 1 <T août
19'7. ainsi que par des textes spéciaux, .des
crédits s'élevant à la somme totale de
10.417.717.000 francs, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état A. .

BLDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre , •
crédits .supplémentaires demandés sur ■
l'exercice l'J17.

Air.

SECTION I. — METftOPOTE, AFRIQUE Dt!
NORD.ET. TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 102. — Personnel civil des sen
vices et formations de l'armée de l'air (ou
vriers), 38.500.000 francs. ». — (Adopté.)

« .Chap. 104. — Personnel militaire. —
Officiers. — Soldes et indemnités, 33 mil
lions 590.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. -— Personnel militaire. —■
Sous-ofliciers et hommes de troupe. —>
Soldes et indemnités, 53.113.000 francs. v
— (Adopté.)

« Chap. 113. — Service des télécommu
nications. — Personnel ouvrier, 700.000
francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Alimentation de l'armée
de l'air, 42.939.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Habillement, campe
ment, couchage, ameublement, chauffage,
etc., 11.309.000 francs. » — (Adopté.)-

« Chap. 303. — Frais de déplacements
et de transport du personnel de l'armée de
l'air, 1^80.000 francs. » — (Adopté.)

8e partie. •— Dépenses diverses.

« Chap. ont. — Réparations civiles et
frais de justice, 20 millions de francs. » r->
(Adopté.)

SECTION II. — OCCUPATION

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINA;RI^

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 350. — Dépenses de matériel en
Allemagne et en Autriche, 3.401.000
francs. » — (Adopté.)

, France d'outre-mer.

II.'— DEPENSES MILITAIRES

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

•4e partie. — Personnel.

« Chap. 153. — Solde de l'armée et in*
demnités. — Personnel non officier, 1 mil
liard 326.233.000 francs. » — (Adopté.)
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r* partie. — 3Matériel, fonctionnement .
■ des services et travaux d'entretien.

« Chap. 352. — Alimentation île la
troupe, 3.016.502.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 353. — Habillement, campement,
couchage *et ameublement, 315.905.000
francs. »> —- (Adopté.) "" - _

« Chap. 355. Fonctionnement du ser
vice de l'artillerie, G25.810.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 353. — Entretien du domine
militaire el travaux du génie, 123 millions
de francs. » — (Adopté.)

Guerre.

SECTION I. -- MÉTROPOLE ET • AFRIQUE
DU NORD

r

J A. — ARMÉE

TITRE IER . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap: 100. — Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Service de santé,
10 millions de francs.- » — (Adopté.) »

« Chap. 110. — Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Service du maté
riel , 92.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Service du génie,
20.700.000 francs..» — (Adopté.)

« Chap. 112. — Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Service des trans
missions, 9.280.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 115. — Solde de l'armée. —
Troupe métropolitaine. — Sous-officiers- et
hommes de troupe, 28 millions de francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 116. — Solde de l'armée. —
Affaires musulmanes. — Compagnies saha
riennes. — Troupes supplétives. — Oui

- ciers. 20 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 120. — Solde des militaires ei\

disponibilité, non activité, réforme congé,
15 millions de francs. » — (Adopté.)

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

>

« Chap. 300. — Alimentation, 902.655.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Chauffage et éclairage.
28.900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Habillement et campe
ment, 1 15.70C*.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 303. — Couchage et ameuble
ment. 32. 400.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 305. — Service de santé, 17 mil
lions 300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Service du génie. — Ma
tériel et entretien,. 2.100.000 francs. » —
(Adopté.) •

« Chap. 31G. — Télégraphe et téléphone.
9 millions  de francs. » ■— (Adopté.)

« Chap. 319. — Carburants, 86 millions
600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 320. — Transports, 200 millions
de-francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 321. — Service du génie. - Tra
vaux d'entretien, 4.200.000 francs. » —

■ (Adopté.)

8" partie. — Dépenses diverses.
»

« Chap. COI. — Réparation? civiles. —
'Accidents du travail, 3.800.000 francs. » -
{Adopté.)

TITRE II. — DÉPENSES rÉSUltAN*
DES HOSTILITÉS

« Chap. \ 7002. — Solde des militaires
'dégagés des cadres, 200 millions de
francs. » ?= (Adopté.) -

<i Chap. 709.' — Gardiennage dos dépôts
de munitions à dénaturer, 412.000 francs. >>
— (Adopté.)

« Chap. 711. — Unités de garde des pri
sonniers de guerre. — Soldes et indem
nités, 119 millions de francs. » — (Adopté.)

« Cliap. 712. - Unités de garde des pri
sonniers de guerre. — Entretien, 122 mil
lions 513.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 713. — Entretien des prison
niers de guerre. — Dépenses communes.
235.575.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 714. — Entretien des prisonniers
de guerre. — Dépenses particulières' aux
camps de prisonniers, 210.180.(X00 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 7112. — Participation de la
France aux dépenses du comité interna
tional de la Croix-Rouge française en fa
veur des prisonniers de guerre, 2 .millions
075.000 francs. » — (Adopté.) ... ;

B. — GENDARMERIE

TITJIE IR. - DÉPENSES ORDINAIRES

lre partie. — Personnel.

« Chap. 1*232. — Unités militaires de
secteur. —' Soldes et indemnités, 500 mil
lions de francs. — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 323. — Gendarmerie. — Matériel
et entretien, 85 millions de francs. » —
(Adopté.) ■

« Chap. 32 52. — Unités militaires de sec
teur. — Entretien el frais de déplacement,'
120 millions de francs. » — (Adopté.)

SECTION II. — OCCUPATION ■ •

A. ARMÉE - - ~

TITRE I' R. — DÉPENSES ORDINAIRES : •

4e partie. — Personnel.

« Chap. 150. — Personnels civils exté
rieurs. — Titulaires, contractuels et auxi
liaires. —' fervices de l'intendance, 25.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 152. — Solde de l'armée. — ON'
Aciers et assimilés, 70 millions de
francs. » — (Adopté.)

t Chap. 153. — Solde de l'armée. —
Sous-officiers ct hommes de troupe, 7 mil
lions 400.000 francs. » — (Adopté.)

56 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entieticn.

« Chap. 350. — Alimentation, 3.193.000
francs. » — (Adopté.) •

« Chap. 351. — Habillement, campe
ment, couchage et ameublement, 36 mil
lions 300.000 francs.. r. — (Adopté.) ■

TTRE I. — DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

« Chap. 7501. — Entretien des -prison
niers de guerre, 1.782.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 7502. •— Unités de garde des
prisonniers de guerre, 288.000 francs. » —
(Adopté.)

R. — GENDARMERIE

TITRE IER . — DÉPENSES ORDINAIRES '

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et.travaux d'entretien.

« Chap. 359. — Gendarmerie. — Matériel
et travaux d'entretien, 3.880.000 francs. »
— (Adopté.)

Marine. . -

SECTION I. - MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES DOUTRE-MEf ;

TITRÉ IER. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Personnel du service
hydrographique, 1.950.000 francs. » —
(Adopté.) '

« Chap. 101. — État-major de la flotte,
62.697.0' H0 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Équipages de la flotte,'-
214.120.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 10t. — Personnels dc l'inten
dance maritime, 1.208.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 106. «— Personnels, du service
de santé, 1.850.000 francs. » — (Adopté.)

«.Chap. 109. — Intendance maritime. —r
Salaires, 70 millions de francs. » — (Adop
té.)

« Chap. 110. — Service de santé. —
Salaires, 9.700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Personnels ouvriers
vers, 8.850.000 francs. » — (AdoptéA

« Chap. 116. — Personnel civil des
œuvres sociales, 7.100.000 francs. » —
(Adopté.) . #

« Chap. 117. — Services des travaux ma
ritimes et immobiliers. — Salaires, ifa)
millions de lianes. » — /Adopté.) -

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

. « Chap. 301. Service des subsistances.
— Matières et indemnités représentatives,
351-139.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. —: Service de l'habillement,
du couchage et du casernement. — Ma- .
tières, 50-yiUlions de francs. » — {Adopté.)

« Chap.. 303.. — Service des approvision
nements de la flotte. — Matières et dépen- .
ses accessoires, 279 millions de francs. »
— (Adopté.)
~ « Chap. 304. — Service de santé. — Ma
tières, ' 3.000.000 francs. » — (Adopté.)'

« Chap. 309. — Frais de déplacement,
17 millions de francs. r — (Adopté.)

« Chap. 314. — Constructions et armes
navales. — Entretien de la flotte et des
matériels, 274.903.0")0 francs. » — (Adopté.)

M. Marrane. Nous ne demandons pas un
scrutin pour chaque, article, mais nous
confirmons ce qu'a dit M. .le, général Petit,
à savoir que nous votons, .contre. .

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 1r , avec l'état A annexé. - .

( L'article 1 er et l'état A sont adoptés.)
M. le président. « Art. 2. - Sur les cré

dits ouverts aux ministres, au titre du
budget ordinaire- (dépendes. militaires)
pour l'exercice 1917, par les lois des 23 dé
cembre 1916, 31 mars, 27 juin et 1er août
1947 ainsi que par des' textes spéciaux,
une somme de -l. 520.931.0X) francs est
définitivement .annulée conformément à

l'état 15 annexé à ia présente loi. »
Je donne lecture de l'état B.

. BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)
Air.

SFCTION I. — METROPOT^T, AFRIQUE DU
NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-
MFR

TITRF IPR. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 115. — Reclassement de la funo
tion publique (allocations provisionnelles
aux personnels de l'État), 39 millions
200.000 francs. » - . .
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TITRE II. — DÉPENSES RÉSULTAIT
DES HOSTILITÉS

■ « Chap. 706. — Délégation de solde aux
familles des militaires officiers et non offi
ciers tués, disparus ou prisonniers, 3 mil
lions 667.060- francs. »

« Chap. 703, — Liquidation des réqui
sitions de guerre, 2.792.000 francs. »

SECTION H. — OCCUPATION

TITRE' IER.. — DÉPENSES ORDINAIRES

i? partie* — Personnel.

« Chap. 150. — Personnel fcilitaire en
occupation. — Soldes "et indemnités. —

" iCVficiers, 35 millions de francs. »
« Chap. 131. - Personnel militaire en

occupation. - Soldes et indemnités. —
Kous-offlciers et hommes de fuufpe, 35 mil
lions de francs. »

Guerre, ^
SECTION I. — MÉTROPOLE

ET AFRIQUE DU NORD

A. — ARMÉE

*TITUE IER. — DÉPENSES ORDINAUIES

2* partie. - Dette viagère/

« Chap. 1er. - Solde des officiers géné
raux du cadre de réserve, 15 millions de
francs. »

i® partie. - Personnel.

« Chap. 117. — Solde de- L'armée. —
Affaires musulmanes. - Compagnies saha
riennes. - Troupes supjSétives. — Sous-
officiers et hommes de troupe, ^millions
de, francs. »

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 304. — Logement et cantonne
ment, 25 millions- de francs. » "

« Chap. 306. - Indemnités de déplace
ments. - Personnels militaires,, 35 mil
lions 800.000 france. » .

« Chap. 307. — Indemnités de déplace
ments. - Personnels civils, 2 millions
£00.000 francs. » •

« Chap. 311. — Service du matériel. —
Matériels divers. — Entretien, 30 millions
de francs. »

t Chap. 312. - Entretien du matériel au
tomobile et des. chars-, 60 millions de
Iranes. »

«■ Chap. 314. — Loyers, 27 millions de
francs.»

« Chap. 329. - Recomplètement des ap-
(provieionnementg et dotations à la suite
«les prélèvements faits ipour le corps expé
ditionnaire d'Extrême-Orient, 257 millions
£07.000 francs. » ,

TITRE H. - DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

« Chap. 7003. — Indemnités "de change
ments de résidence aux militaires dégagés
des cadres, 30 millions de francs. 5)

« Chap. 7004. — Solde des militaires
■apa triés d'Extrême-Orient blessés, mala-
les eu démobilisâmes, 136 millions de
unies-, »

_« Chap. 701. — Intendance. — Dépendes
fîiverses résultant des UiMili.it;», Sd mil:
lions 125.000 francs» M .

SECTION n..- OCCUPATION

A. — ARMÉE

TITRE IOT. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e  partie — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 3r5. - Service des transmis
sions, 18.280,000 francs. »

8e partie. — Dépenses diverses;

« Chap. 7033. — Réparations civiles,
3.800.000 francs. » ■

Marine.

SECTION I. - MÉTROPOLE, AFRIQUE DU
NORD ET TERRITOIRES D'UUTRE-MER.

TITRE II. - DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

« Chap, 7033. — Dragage et déminage en
mer. — Entretien des dragueurs et du ma
tériel, 595.855.000 francs. «

\

Présidence du conseil.

IV. - SERVICES DE EA DEFENSE NATIONALE

D. - ADMINISTRATION CENTRALE DE LA
DEFENSE NATIONALE ET SERVICES COM
MUNE

TITJIE IER. — DÉPENSES ORDINAIRES

4* Partie. — Personnel.

c<* Chap. 100. - Traitements et indemni
tés du secrétaire d'État et des membres du

cabinet, 215.000 francs. »
Je mets aux voix l'article 2»

(L'article 2 est adopté.)

M. le président.

SECTION n

BUDGETS ANNEXES

CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQUES .

« Art 3. - Il est ouvert au ministre des

orces armées, au titre du budget annexe
des constructions aéronautiques, pour
l'exercice 1947, en addition aux crédits al
loués par les lois des 23 décembre 1946,
31 mars, 27 juin et 1er août 1947 ainsi que
par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme de 80 millions de hancs
et-applicables au chapitre ci-après:

lro section. - Dépenses d'exploitation.

« Chap. 101. *- Constructions aéronauti
ques. — Personnel ouvrier, 80 millions de
francs » — (Adopté.)

« Art. 4. - Sur les crédits ouverts au
ministre des forces armées, au titre du
budget annexe des constructions aéronau
tiques, pour l'exercice 1947, par les lois
les 23 décembre 1916, 31 mars, 27 juin et
Ier août 1917 ainsi que par des textes spé
ciaux, une somme de "530 millions de
francs est définitivement annulée sur les
chapitres ci-après :

1" section. — Dépenses d'exploitation

« Chap. 100. — Constructions aéronauti-
jues. — Personnels titulaires, auxiliaires
et contractuels, 40 millions de francs.

« Chap. 302. - Constructions aéronauti-
[iies. - Entretien des matériels de re
change, 72 millions de francs.

« Chap. 303. — Coiisli'i'ctious. aérnnanti-
jues. - Faibrica lions. 4io millions de
;rancs. a 1— ^(Adopté.)

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

« Art. 5. — II est ouvert au ministre de*
forces armées, au titre- du budget annexe"
des constructions et armes navales pour
l'exercice 1917, en addition aux crédits al
loués ipar les lois des 23 décembre 1916,
31 mars,, 27 juin et. 1er août 1917 ainsi que
par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme totale- de 1434 millions
615.000 francs et applicables aux chapitres
ci-après :

1™ section. — Dépenses d'exploitation.

« Chap. 101. — Constructions et armes
navales. - Personnel ouvrier, 319 millions .
645.000 francs.

« Chap. 300. - Constructions et armes
navales. — Marchés et matières, 58 mil
lions de francs.

2° section. — Éludes et recherches.

« Chap. 102. - Constructions et armes
navales. — Personnel ouvrier, 47 millions
de francs. » — (Adopté.)

# FABRICATIONS D 'ARMEMENÏ
« Art. C. — Sur  les crédits ouverts an

ministre des forces armées, au titre ' du
budget annexe des fabrications d'arme
ment pour l'exercice 1917, par les lois des
23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin. et
1er août 1947 ainsi que par des textes spé
ciaux.. une somme de 1.163.S23.000 francs
est défluitivement annulée sur les chapi
tres ci-après:

lro section. — Dépenses d'exploitation.

« Chap. 300. - Fabrication d'armement.
— Fonctionnement. 39.064.000 francs.

« Chap. 30t. - Matériel (air). — Entre
tien du matériel automobile. 95 millions
666.000 francs.

— « Chap. 303. - Fabrications d'armement.
- Matières et marchés i l'industrie, 1 mil
liard francs.

2" section. — Études et recKcrcîies.

« Chap. 3003. —' Éludes, recherches et
prototypes. — Matières et marchés V l'in
dustrie, 29.093.000 francs. » -- (Adopté.) .

SERVICE DES ESSENCES

« Art. 7. — Il est ouvert au ministre
des forces armées, au titre du budget an
nexe du service des essences pour l'exer- .
cice 1947, en addition aux crédits alloués
par les lois des 23 décembre 1946, 31 mars,
27 juin et 1er août 1947 ainsi que par des
textes spéciaux, un crédit de 7 millions
300.000 francs, applicable au chapitre 100:
« Soldes,- traitements, salaires et indem
nités du personnel.. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Sur les crédits ouverts au
ministre des forces armées, au. titre du
budget annexe du service des essences
pour l'exercice 1917, par les lois des 23 de- .
cembre 1916, 31 mars, 27 juin et 1« août
1947 ainsi que par des textes spéciaux, une1
somme de 7.300.000 francs est définitive
ment annulée sur le chapitre 300: « Maté
riel ». - (Adopté.)

SECTION III

DISPOSITION^ SPÉCIALES
/»

« Art. 9. — Les crédits provisoires on#
rerts au titre du budget ordinaire (dé
penses militaires) et des budgets annexes
(dépenses niliiaires) par les articles 3 et
5 de la loi n.0 47-1156 du 27 juin 1947 et'
par les articles 1er et 2 de la loi n° 47-1426
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----------------~-------~~----~----~~----~----~--~ 
dn i"' aollt 19n JIOUr les besoins des_ 
mois de juiUet à novembre 11)-tl sont défi. 
nllivement Yalidts. 

Sont annulés les crédits provisoires ou
,·erts au t~trc -,du budget extraordinaire 
-·(dépenses militaires) par l•arliclc _ ·' do la 
loln•.\Ul"G du 21 juin Wl1."- (,\dopté.) 

• A11. 10. - A titre exceptionnel, les 
di•lals complémentaire• do la . pério<le 
d'exécution des t:cn-lccs fixés par le lM· 
Cret 1lu 2,j juin W3l complété par l'nrti-
r.le Il tic Ja Joi du 10 février i!YJtJ sont re. 
}JOJ·tés }lOIIr l'cxerdce 19H: 

1° Au- 10 mars_HJIS pour l'ar,fonn:m~e. 
ment ct le rnandatcmchl des dépenses de 
personnel ct d~ maU;_·ief; 

2• Au 31 mar:i Hm~ 110\1r Je payement 
des mèmc5 Mpcnses. u - {.-\clopté.l 

.c 1\rt. 11. -Sont rtllifiés, en con ormilé 
des 1\ispositions- des articles .l dil décret 
du 25 juin HI:H, ü ùu décret ùn 29 novcrn
bro i9:H ct '1 (lu décret du 24 mai 1038, 
les déc'rel• snil•anl• pri• en appllca,lion de 
l'arllclc 43 do la 101 du 30 anll lœ!l cl 
do l'arlicle 7 dn décret dn 21 mai 1938: 

« to Dlicrct no -i7-115l du 2j juin 10'7 
relatir aux déJI!g:11iow; do soldes consen
ties a.u pront 1lc~ familles de militaires de 
l'armée de l'air luésJ 1lh:paru$ ou- prison
niers; 

tc 2° Déerct no ·Si·HifiL tin 34) amit l!li7, 
relalit aux dépenses d'entretien c.t de g.1r
dicnn:agc tl(1s prisonnier::;. de gtlfrrc; 

u ~~o Dth'rcl t1° -lï-1!H3 <lu 7 octobre f!H7 
relatif :\ l'nugmCnlallon des tanx de la 
primo d':alimcntallon llans les corps de 
trOIIJH'S ('l organi~m('s as~imilt~s: 

u 4° Décrcl du 20 octolJre m.n relatif 
à la prise en ch:trgc par l'Etat de ccr-
1aincs dépcn);cS dP.s Hahli~~cmrnts fran·. 
~ais do l'Inde; 

1c r.o) Décret n" ·i7·2328 du f3 rll!ccmlJre 
19-l7 rapportant les IJISJIOsilions lln d6cl'cl 
H" -ii-16!H du 30 uoùt H).iï, précité i 

,, no I>t·erl!t n" ·ii·i u du t:! an1l tnn 
JlOI'I:mt om·t"rlnrl1 do ctl:,Jils <'n nrt•lic:t· 
1ion de l';ntlcte 7 du décret t.hl 2-i mill 
1~/.18: 

" 7o Dl~t.·ret elu !!!) m;li J!ln JIOl'l:mt nu. 
Yct·lnra du t·rétlils. '' - {:lllotilt.;.) 

u' Art. 12. - f:sl ra li lit.. lo cU~crcl 1. ·. -11-
2225 elu 19 nonmhrc t!Jf; pm-tant aulnri
~ntlon ù'cnga~cm~nt cle lléJu:Bsrs }•:u· np· 
)lllcation tlo l atllclc 0 c..lc h loi du lO il•mt 
10:.!::!. Il - (..tt/Ollie.) 

,, Art. 12 bi.;:. - Les c1i~pMHiou.; 1!1"' 
l'n.rlicle- 12 1111 lu loi ll'J .fj.:H:.!O elu :u ,,,:. 
ccmhro mn Jlm·trmt om·t't·tnrc do r.rt!llils 
fl 4 odsionnC!Is au li1r1~ tl~s M·pelni('S m;H
tourés ordinaires pour l~s mni'i di! janvier, 
fth:icr ct mars HH~ aur.1nt tfT(;l à compter 
ù11 t'r th~r.crnhr•} HH7. n 

J,a pJl'·Jl•} est 'il ~f. le t·app.n·tcttt· f:i~nét·al. 

M. le rapporteur génë.ral. )h~s tht'r:i col
-Iègllc~, la eommi~siun n introduit danc; re 
texte un nou\'cl article J~ Ms tJUi permet
tra do parer la solda Bpl:ci:,ro t'rosrc::!-:rn 
ù ~omplcr tlu trr décrrn1,rc HHï. 
- Lorsque nous aYons ajrmrnf5, fin t1l·I'Cin· 

- brc dernier, le vote dn proj<'l de lni, nmL~ 
en li.Yions extrait en l'.ni.son de Jcur 
urgence deux articles dont l'un con,~cr
nnlt cetto solde spéciale rroJ:.rrcssi\·c, pour 
les ins-érer dans un texte co'ilccrnant 
l'exercico 1918. Do là ~on! nérs des dilli
culté pour Jo payement de la solde en 
dtccmhro 1917. · 

Le pr~scnt article lran . .:he la coutrovcr:;P.. 

M. le aecrét111re d'Etat aux rorcee armées 
(•fr). Jo sul~ entièrement d'nceord a\'cc 
M. le rapporlc1lr génél'O!, 

•· le président. Il n'y a pns tl'aulrû 
ohscrvo.alion sur J'article 12 bi:s 'l ••• 

Je le me:ts :tUX _voix. 
(l.'artidc e Lis est aùtopté.} 

•· le pr6slclent. 11 Art. 13. - L'ar_tiele U7 
de la loi n• 41l-215l du 1 octobre l016 por
tant OU\'Crturc et _ nnnulatiwt do crédits 
sur l'exercice 19-.16 est complélU ~comme 
tmit: -

'' nans le eas exceptionnel où des 
_transport~· aériens Jl3r mo}'ens militaires 
seraient eficetués au prollt de personnes 
privées ou de senices publics na relevant 
tms ile l"armée de l"air, ces transports don
neront lieu à rembonn:cment daus des 
conditions qui f'erant fixées par un arrêté 
plis )Jar le ministre des forces armées et var le f!linistrc des finances el des affaires 
cconomulucs. 

• Les Eommcs ducs nu til!'e ùc ces rem· 
houuicnwnls !i:Cront vcrst'ics, à concur
rence de ïO p. 100, nu comJlle des rc\·crsc~ 
menis de fonds sur les dépenses des mi
nistl>r~s _ct, pour le flltplu:t, so1t 30 !JOUI' 
100, aux produils dlvcrs du budget. Les 
sommes imputées au compte tlt's rcvcrsc
mcuts de fonds sur les dépenses des ml~ 
nisl~rcs_scront rélahlt~s aux chapHres inté-
r·cssés du Jmdgcl de l'air. . 

« En vue de connir la rcsponsahililé 
ch·ilc éventuelle de l'Etat encourue par Je 
fait ou à l'occasion de ces transports, Je 
ministre des forces armées est autoris6 A
contracter tontes assurances nécessaires 
dans deS conditions 'lUi seront fixées J!ar 
un ttrrt\té du ministre lies fln:mccs ct des 
~~rr<Ltres .:c(\nomhtucs. le montant des 
primes d'assurances sera. incorporé dans 
le prix des transports n. . 

1.3 parole csl à 11. Jean Julllcn. · 

•· leM lullien. l.'art!clc 13 éloiJ!iÏ une 
rl·gle générale pour les h·ansports occn~ 
fôil)nnels pom·ant être cUettn~s par ]cs mi
litaires au prom de Jlersonncs prh·écs ou 
de service3 puhlics. 

le voudrais ~oser une qnesthm. On a 
pré\11 tout 1 cnscmiJie, fllll comtJOrlc 
l'exécution du tr·ansJIOtl _ des JICrsonncs 
Jlrivéc~, c'cst-;',-dire, t·n ~onuuc, Je :rans
l'urt en counnun p:.r ~~~ ;t\·ionj mililairrs. 

JI y a Ife~ fiCJI~II~C:-; tl'C=<C~IIC, des 
IU:pcn~l'5 d'nm~Haf.{ell!cnt d(.'S u\·iuu;;, 
dépcn:;c;; rxtmnJililaitcs. 

n ~'il prénl '1110 ces IMpenses;. ~eront 
rrmhom·sée~: j1~ crol:i fJn'il y am:1it lieu 
110 Jll'tci::-tw, clè~ maintenant - ct si ~1. le 
tnini~trc · veut J,icn le l'récf~Cl· ver hale· 
uu.•ut, ja mc d~cl:~rcr:•l f:rtlisf:~it d'une 
sim[1la ~·Jrole - IJUC les rmulition~ de 
J·cml!nursrmcnt qui u sc1 011t fixt!(ls- pnr le 
h1inblrc 1lcs fin:mccs JI srrant dc3 eoruli
tiOJI'i 1101111111~5 (~Iles fJliC )('g (IO!'C 1111r. FO• 
clêlé da ltall!=liOrl:; prin~t.', ~~~IÏ~rtu'cn 
som111e il s'agît, tl;m:; C•: cas, tlo trans· 
llOI'l:i ll'nrtlrc • couuncwial. 

Je Fou1l!\"C celte tJUC~Ihm, r.ar j':•l connu 
!1'1111 peu 11np pn'•s de::; camntalll's ile ln 

!•éJiodc t:lt1-HHJ tr<tn.,funn(·s :wc.~ des 
l•llllh:llllir:rs en !=n~·iHé d'aviation cfllll· 

mcrcialc. tl!', pau:t! IJUC le J111tlgr.t lit' 
l'a\·:'\il p:~s lH,~\'tl, on no l1·ur donnait :111· 
enn lllo\·en tl'assurrr le fonrli(JJUI('Jnr·nl 
nonn~''- ·n.m:; lt•s aHJ·ihnlinn~ de 111:1H·tir.l 
Ct tiC pei~OJliJe1, Oll ~c I'HI!mil hCiltii'IIIIJI 
J•ln:-> au ~Y;.;ti·mo U, hir.n 'I•IO le mini!'li·rc 
clc l'air ail f:•lt (;fahllt• des tah1r.:~ux tl'crrcc· 
tifs rl tiC;: IJ!Jll'aiiX do lllitll-f'it·J. 

Tout cela, comme j':ti iflll Jo constater 
1ms 1lc mc·s dcmirr·:; llt~J,l:termontil, est 
â~lucllcmcnl tulalcutcnt nu :'• ·pen }1r/~s lu
tnlcrncnt FUJI(Ithw~. l.cs cscnlcs u'cxistrnt 
11111s:. 01·. tout JéceJOIIH!lll en•!Ore, des 
avions militalns sc JIO~aicnt ft Casah1:~nr.n, 
trangporlant cc que l'on pouiTait npprlu 
i)CS IC ]ICr:50iliiCS ]IIÎ\'c'or:-; 11, ]Jlr,n I)UO r.(' 

ru;;scnt plulût des Jll.'l':'ûllllil~f!~ puhli<'~. 
IÀ•nunc il n'cxi:;tc l'a:; do scn·icc crc~Hic, 
r.r.!t JICI'sonncs n\'a cnt )~3)'6, .por un jcn 
d',"·i!tilnrcs com,.tahlc~ - ;\ J•ln~ fortn rai
son aul'iltcnt·cl cs p:n·a ('fi \'c·rtu de ret 
artk!c iJ - le 1•rix t\orma1 de transpOI·l 

p:lr a\·ion d'lme SOCi~té commcrc:ialc. JWCs 
~lltep_t clon6 en mc3ure d'c,;iger qn•nn 
leur rentle les ser\'ice~ nonnanx d'un aC l'a
port commercial- quclcml.Cfuc. -_ ! 

Je tUJse ecHo question Jlmn s:a\·oir si 1·t~S 
problêntCti so 110~erout à. n_oavcJ.u.-- Certes,
les militaires ne sont_ )t:t:; venus sa 
plaindre o\ moi, car il~ sout trop dist'rcla 
~ur Je foncll:mncmcnt de Jcur scf\·:cc. 
mal~, du lait que j'étals <le la mal•o:t il 
u•y a }l:lS cna:orc 1rè~ longtem}l5• j''y vnis 
facilement clair, ml-mc à_ tr:l\·crs e ,·une 
de No-t! qu'ils tendent parfois sur ses dé· 
ncicoccs; ct l'al pu cnnsL1.tcr que cc ~y,;
têmc 3(1l10l·tn 1t ·rtes 1rauhlc_~ dans le ~t'l'• 
\'icc. l'ar I·icol'het~ des ~!1Jif!Lion3 ont dt\ 
ëtrc )Jrhwg cr,nlre des miiHah·eg 11om· dc!J 
n~gllgenees do service. sanl:lion:~ justifh~c':i 
ré~lcrnenlaircmcnt. mai:~ un peu iuju~li
fltes du falt.que ces négli~enf!cs -vcnairut 
110 l'cx~cution d'un ~~r\'JCC d'escala no 
figurànl pas dans le •··':glement en vignem·. 

Voll:\ (lonutuoi, mon~icm· Jo .rntni~h·~, 
sal16 r01irc aucun ùramc auluur Lie œ de· 
tan. jo \'ons d~mande si les conllîtiun! 
tt ni scronl fixées·- seront les conditinu:-; tl a 
fr:ms-pOll tl'~\ir-France, par ('SemplC', uu_ 
l!ien des conditions l!caucontJ }lins mu· 
dœtc!:; car, alors, nous u'anrnns 1~1111 
J't'5eD.IO -Ct llDIIS HlrOU\'Cl'Oil~ J'hlCOII\"f:• 
nient ~ne jo \·icns do \"ous slgnaiN'. 

•· le pNoldenl. J.a p>rolc e>l à JI. le 
secrétaire d'Htat. 

•· Il 1tcr6taire d'Etal •u• fotces armHI 
(air). Jl no peut _être question tJOUI'- J'ar .. 
méo de l'air. d'organiser ùes. h·anspm·t-; t'Il 
commtHl. S'il nous :nri\·c- l111 fran~portC'r 
des militaire~, qnehtncfois-dr.s r.h·il~, tmns 
leut faisons l':tycr lem· t•laca nUn dé rl.!n• 
,.o,·er à J'a\' ation ci\'ilc ecus f(UI, malgt6 
tmil, seraient tenh~s de p1·cmhc ,,~nee t1:m• 
c1cR nvlong lnllitaires. 

Notre ph1.; vif lM~ir est tiC no pas Iran~ .. 
porter do ttct·sonncl ciril on milliaire en. 
ilc1wrs r.ln st'r\'kc. 

M • .Jun JuJllen. Je vouS f(llllCI'd~. mnn· 
-!ihmr Je-winlo.;IJc, r.11' non ~('lllcrncnl vous 
\'enez de Ill\! dunlicr une cX(Jlication. w:ai3 
Clh!Utc uoU!i :-avons llli'lintrrwul tfll'NI Cal• 
~:ml l'aycr Je;; Jllaer;; on rcCuulcHdcs gr111 
sur Je!{ Hgnl!:; t.'l\'ill"~. 

Dl"·~ IOI'!Z, jr. n'ni plus r, Ill(! lu{on;~l'tlJICr 
de l'inexislcrJCC tlc;; escJt~ !1\Ï il~irl!~. 

M. le président. Jl•'l':o;onnr no dcin;,n•l4 
plu~ Ja parole ~ut· l':al'litlc J:J ·: ... 

Je le mei:J nnx ,·uix. 
(T.'m·titf,! t:l Nil adnJdé.) 

•· le prhldent. T.'.\s~rrulM•! n:.lî.,q;,Jo 
:1\':tit \'OI1! till :Illide J 1 fl•111t li\ ('OIIIIIIÎ-i• 
sion ""~ flnafH't'~.; Jli'IIJ!ll::IJ J:r :-llpJH·•:f~iull .. 

Il u'y a J•a~ ll't•)'\"':..îlion ·: ... 
JI CH c~t Jiii!-:Î tli·d,llo. 

(j ,\) f. til. - J.r.;; urndel~ rt ~011~-urn
clcrs tics :nml"~:i rie terre, dr. mer 1'1 110 
l'Jh' tctmilt\i Cl\ :IJ'I'li'~alion •l'un d('.; I<·X:· 
le• j•rho\'Jill des Mga~eJJII'III~ do ,·,ull·cs 
nU 1 (•:J ah:1.ÎS"'!fliCOI~ 1f1! slmile d'âge inh•f• 
\'ctm.; cuire hJ 2j juin 1!1SO tt le 31 ar•flt 
fOH ct rGintl-gré;; dnns te.; c.1drcs ~wt:r.s. 
rrt:oivcnt- Ja solde d'aclhilf! ct les :t~;t:t:S .. 
sohc~ de !'ol.ie de leur grade. 

tc J.û l'aycmcnt de leur pen:oion ou :-•JI• If) -_ 
de rtronne est suslH'IItltt ju . .;•Jtt'mtllihllll·nt 
m'a il:; ~onl à HOU\'tifn rc1uhr~ ft Ja ,·ie ct,. -
Ylie • ., 

J.a Jt.uolc est à -~r. Je f<.IJIJ•UIIcur gl~w~r·.,J. 

M. re rappotteur g~nfraJ. I.e tt:xl~ do 
cet r.rllclo ne 'Ise ~no les nflll'icrs "' les 
~OII!;·ortlclers. Or il so Jli)IIIT:til IJIIe lie~ 
hommes de troupo ~olr:nt lul•~rcs:u'·.; t•ar 
Cl'~ dl~flMiiÏOil$ 1 Cil v~nlicu!it;t' d;llls rJr~ 
rn ce dt: let l'e. 

' 
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il est dès lors préférable  de rédiger dif- '
féremment le début de l'article et de
dire: « Les militaires et marins de tous
grades, retraités en application... »

M. le secrétaire d'État aux forces armées.
Le Gouvernement est .d'accord1 sur cette
modification.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 15 ainsi modifié.

( L'article 15 ainsi modifié est adopté.)

M. le président. « Art. 16. — La pension
est revisée compte tenu des nouveaux ser
vices sans que les intéressés soient
astreints au reversement des arrérages de
pension perçus pendant la période d'in

terruption des services militaires.
« Toutefois, sont défalqués des services

liquidés, lors de la revision de la pension,
les services militaires non effectivement
accomplis dont il aura été fait état en exé
cution des textes visés à l'article précé
dent chaque fois que lesdits services en
trent, par ailleurs, en compte dans cette
révision.

« Les militaires et marins ayant bene- ,
ïicié en application desdits textes d'une/
pension d'ancienneté accordée à moins de#
Vingt-cinq ans ou à moins de trente ansi
ide services, suivant le cas, ne peuvent.
obtenir le maintien de cet avantage dan/s
la liquidation de la nouvelle pension.-

« Dans tous les cas, le taux ie i ancierwne
pension, s'il est plus avantageux, est ^ga
ranti aux intéressés. » — (Adopté.)

« Art. 17. — La solde de réforme efet,
selon le cas, revisée ou transformée ,/ en
pension, compte tenu des nouveaux ,ser
vices, sans que les intéressés soient
astreints au versement des arrérages $)er-
ius pendant la période d'interruption, des
services militaires. >

« Le temps de perception de la nouvelle
solde de réforme est déterminée d'ar très la
durée des services liquidables, déa uction
faite du temps pendant lequel a ou /aurait
été perçue la solde de réforme ' anté
rieure. » — (Adopté.) •:

« Art. 18. — Les militaires et ma- rins ré
intégrés dans les cadres actifs q^ui, après
leur première radiation des*cadres>, avaient
opté pour l'attribution d'un pécule en
remplacement de la pension ou; de la
solde de réforme, dans les conditions pré
vues par les textes susvisés, ben éficieront,
au moment de leur radiation ulté rieure des
cadres actifs, d'une liquidation 'de pension
qui, compte tenu de la clause de sauve
garde prévue à l'article 12 de l'ordonnance
Bu 18 aoïit 1945, sera calculé^ sur la tota
lité des services militaires effectués tant
avant qu'après la réintégrati on.

« Toutefois, ces (personnels sont tenus,
tors de la réintégration, au déversement de
la différence entre le montant de ce pé
cule et le montant des arrérages de pen
sion ou de solde de réforme qui leur aurait
Clé acquis jusqu'à ce moment s'ils
n'avaient pas opté pour le pécule. » —
(Adopté.) /

Avant de mettre aux voix l'ensemble de
l'avis, je donne la parole à M. le général
Hubert, pour expliquer son vote.

M. le général Tuberft. Au nom du groupe
communiste et du gr oupe de l'union répu
blicaine et résistante et apparentés, je suis
chargé de faire uiie brève et commune
déclaration pour expliquer notre vote.

A la fin de ce dé bat, je crois que l'opi
nion générale est faite et que nous
 sommes tous d'accord sur le fait que ces
discussions de crédits militaires qui se
pont déroutes au rours de l'année ont été
line véritable comvdie.

J'ai énum 'ère, dans une précédente inter
vention, la/ quinzaine de textes, au moins,
qui nous (demandaient des milliards sous
forme de redits provisoires, crédits pro
visionnels, crédits collectifs. Le Gouverne
ment promit toujours que la prochaine fois
il apporterait suffisamment à temps une
documentation complète et précise, pour
que les parlementaires puissent faire leur
métier. C*ar, n'oublions pas, en effet, que
nous avons deux grands devoirs: le pre
mier wst de contrôler les dépenses publi
ques, et le deuxième c'est de dire la vé
rité pu pays. (Applaudissements u l'ex-
trim e gauche.)

Mais je dois constater que lorsqu'on est
imbu de l'idée de ces deux devoirs, on se
fait*, continuellement injurier, ce qui n'est
pars flatteur pour le Parlement.

'Quoi qu'il en soit, malgré les promesses
Ipites, nous voyons que rien n'est changé.
G"H", et c'est peut-être ce qui nous distingue
d'un certain nombre de nos collègues,
mous voulons que cela change. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

toutefois, il faut être juste. Je ne veux
pas incriminer la mauvaise volonté de
M. le ministre des armées, mais seulement
son impuissance à faire fournir au Parle
ment les documents nécessaires par les
organismes subordonnés, qu'il s'agisse des
états-majors ou d'autres services. Il y a
là un refus de se soumettre .au contrôle
parlementaire. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Ce sont là des habitudes générales qui
ont été contractées sous Vichy, que l'on a
jugé très bonnes et qui se perpétuent. Et
il n'y a pas suffisamment de volonté et de
puissance de la part des ministres pour im
poser à leurs administrations respectives
une règle indispensable en régime parle
mentaire. Nous sommes obligés d'admettre
que nous ne sommes plus en régime par
lementaire et même, je dirai, en régime
démocratique.

Par ailleurs, je sais qu'il faut être pa
tient, et l'extrême gauche de dette assem
blée a montré, en cette matière, une très
grande patience.

Au début de cette année, à plusieurs re
prises, nous avons voté les crédits, en éle
vant toutefois les protestations qui conve
naient. Ensuite, nous avons encore pro
testé, mais nous nous sommes abstenus.
Maintenant — c'est logique . — nous pro
testons toujours et nous marquons notre
protestation par un refus formel de voter
des crédits dans ces conditions.

Nous sommes, en effet, placés dans l'im
possibilité matérielle de constater l'utili
sation de ces milliards. Nous savons que
des gaspillages sont commis; il faut faire
autre chose que d'élever des protestations
platoniques.

S'agissant de crédits militaires, il y a
eu tout à l'heure des incidents mettant en
cause l'armée. Je ne veux pas les faire
rebondir, mais puisque le calme est revenu,
je dois vous dire, car je veux croire
qu'une très grande-partie de nos collègues
sont des gens de bonne foi, qu'on dé
tourne souvent la question au lieu de s'y
tenir.

M. le président. Tous nos collègues sont
de bonne foi.

M. le général Tubert. Mais il y en a quel
ques-uns qui déforment les questions et
qui semblent avoir intérêt à ce que nous
nous « bagarrions ». (Protestations sur di
vers bancs.)

Mais oui! .

M. le président. Il n'y a jamais eu de
bagarres au Conseil de la République !

M. le général Tubert. Nous sommes tous
attristés et ulcérés de voir tomber des

soldats français, mais, quand nous criti
quons les opérations au Viet-Nam, ce ne
sont pas les soldats, depuis le simple sol-
lat jusqu'au général, qui sont en cause,
;'est le Gouvernement qui mène cette po
rtique. (Applaudissements à l'extrême
yauche.)

11 ne faut pas déformer les choses et no
tamment l'expression de notre pensée qui,
sur ce sujet, est que l'armée est faite
pour assurer Fintégrité du territoire natio
nal et l'indépendance nationale. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

Je suis obligé de constater que cette
formule est consacrée par l'extrême gau
che de cette assemblée. C'est pour cela
qu'il n'y a pas lieu de vous étonner que
si des gens défendent ici des intérêts —
c'est leur droit — d'autres défendent un
idéal, et c'est également leur droit.

C'est pourquoi, au nom de cet idéal,
nous ne concevons qu'une armée qui soit
l'expression de la nation. Ce n'est ipas le
cas en ce moment, aussi nous nous refu
serons de nous associer à la comédie à la
quelle nous assistons depuis un an en
refusant les crédits demandés. (Applaudis-
sements à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je vais mettre aux voix l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi.

M. le rapporteur général. Je demande un
scrutin public.au nom de la commission
des finances.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin public présentée par la
commission des finances.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Ml. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 299
Majorité absolue des mem

bres composant le Conseil
de la République... 156

Pour l'adoption ..... 216
Contre 83

I.e Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que ,l'ensemble
de l'avis a été adopté à la majorité abso
lue des membres composant le Conseil
de la République.

— 14 —•

EFFECTIFS DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Ajournement de la discussion Immédiate
d'une proposition de résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil
que M. Baron, d'accord avec la commission
de l'éducation nationale, a demandé la
discussion immédiate de sa proposition
 de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à reconsidérer la décision suppri
mant 5.217 postes dans l'enseignement
technique (décret n° 48-3 du 2 janvier
1918) et à renoncer à toute compression
d' effectifs dans cette administration jus
qu'au vote du statut de la formation pro
fessionnelle.

Le délai prévu à l'article 58 du règle
ment  est expiré. En conséquence, je vais
appeler le Conseil à statuer sur la procé
dure de discussion immédiate.

11 n'y a pas d'oposition à la discussion
immédiate ?... -
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M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande .'a

parole.

' M. le président. La paiole est à "M. 'e
rapporteur général.

M. le rapporteur général. T.a commission
des finances s'oppose à la discussion im
médiate.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Je demande Jà pa

role.

M. le -président. La parole est à SI. le
président de la .commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. La commission des finances de

mande à tire saisie, pour élude, de In
pioposition de résolution de M. Baron
Vous apercevez immédiatement qu'il ne
s'agit aucunement d'opposer., sur le fond,

la proposition de M. liaron une fin de
non-recevoir quelconque, mais qu'il est du
devoir ' de la commission des finances de
se saisir de ce texte, de s'informer de ;es
répercussions, d'examiner de près les pro
blèmes soulevés par la proposition soumise
à votre discussion immédiate.

lie quoi s'agit-il en effet -3 Au mois
d'août dernier, Je Parlement a voté une
loi portant économies. On a organisé une
commission et c'est légalement que cette
commission, dite de la guillotine, s'est
réunie. C'est très légalement qu'elle a fait
des propositions et que. à la suite dies pro
positions laites, des décrets ont . été pris
dont l'application, aux lermes mômes de
la l»i, doit être immédiate.

Or, on vient nous demander aujourd'liui
de mettre un certain nombre de fonction

naires en dehors de la portée de la loi,
laquelle doit être générale.

Je sais que la tournure d'esprit générale
du Parlement aboutit, lorsqu'il s'agit
d'économies, à une espèce de surenchère.
L'un dit qu'il faut supprimer 20.000 fouc-
tiennaires. .L'autre dit: c'est insuffisant.
Un lance les chiffres de ftU.OiiO, de Id0.Odil
On a entendu, à l'Assemblée nationale,
un député demander qu'on supprime in
million de fonctionnaires. Je crois même

que, dans une manifestation publique et
parlant presque officieUement, un collègue
avait proposé qu'on en supprime deux mil

- lions. Cela paraît assez difficile, étant
donné que le chiffre-actuel se monte à

• 1.200.000.

M. Jean Jullien. Il suffirait d'en suppri-
nier G00.000 !

M. Je président de la commission des
finances. C'est don£ un problème exlrème
ment important. Mais, alors que nous
avons vu, en matière d'économies, ce dé
chaînerient de démagogie, il y a, quand
on rentre dans le particulier,  une déma
gogie à rebours. -On dit qu'il faut suppri
mer 100, 200 ou 300.000 fonctionnaires,
mais, si on touche à une catégorie déter
minée, il se lève des défendeurs de celle
catégorie particulière et si on les écoutait,
:e n'est plus une économie que l'on ferait.

' On fait remarquer qu'il manque des insli-
tuteurs, des professeurs, des postiers. tels
ou tels membres du personnel dans l'agri
culture ou dans telle administration, et les
économies se traduiraient finalement par
une augmentation du nombre des fonc
tionnaires. (Applaudissements au -centre.)

Voilà le point qui mérite d'être mis' en
lumière avant de passer à la discussion
d'une résolution tendant à suspendre
l'effet d'un décret d'économies. II faut.
qu'elle soit examinée en commission et
que le Conseil de la République en déli
bère avec un rapport entre les mains.

L1 y a autre chose. Il s'agit là d'une pro
position qui fait l'objet, à l'heure actuelle,
d'éludes de la part du Gouvernement.

Aous sommes dans un moment où le mi
nistre responsable qui devrait présenter
au Parlement ses propositions, ses plans
de réorganisation," objet de la proposition
de résolution, ne se trouve  pas dans la
possibilité de venir.

M. Baron. Il n'y a pas actuellement de
ministre  responsable mais le secrétaire
d'État  à l'enseignement technique était
présent hier au Conseil de la République et
il pourrait être ici dans peu de temps s'il
en avait le désir. -

M. le président de la commission des
finances. Le secrétaire d'État à l'enseigne
ment technique ne peut faire des proposi
tions. 11 est là pour préparer un certain
travail. Je pense que M. ..Morice a apporté
tous ses soins à un texte aussi important.
C'est parce qu'il est important que nous
ne pouvons le soumettre sans examen a»
Conseil de la République, alors que nous
avons- toujours protesté contre l'urgence
quand elle nous .était demandée par le
Gouvernement ou par -l'Assemblée.

On voulait nous faire discuter rapide
ment du problème des fonctionnaires.
Nous avons répondu que nous tenions à
être exactement renseignés, que nous vou
lions que la commission eût le temps né
cessaire pour en discuter, -et que 1ous les
conseillers eussent les- textes sous les
yeux. Nous avons donc refusé au Gouver
nement de (.iscuter domain le projet de
loi concernant les fonctionnaires, alin que
le Conseil de la République ut jusqu'à
mardi pour l'étudier. " -

. Allons-nous nous contredire en accep
tant aujourd'hui une procédure immé
diate ? Cela mettrait le Conseil de la Répu
blique dans une situation difficile le jour
où le -Gouvernement ou l'Assemblée natio
nale nous demanderait d'examiner, sans
en avoir le temps nécessaire, les projets
qui nous seraient adressés.

Je vous demande donc de vouloir bien
accepter le renvoi à la commission des
finances. Elle siégera demain malin, elle
se mettra à sa tâche avec ardeur. lîlle
apportera, comme à l'accoutumée., des
conclusions objectives qui serviront à un
bon travail du Conseil de la République.

Ce n'est pas autre chose que nous de
mandons.

M. le secrétaire d'Etat aux larces armées
(air). Le Gouvernement s'associe à la de
mande de renvoi devant la commission des
finances, proposée par le président dc cette
commission.

M. Baron. Je pense qu'il ne serait pas
inutile d'entendre l'opinion de la com
mission de.l'éducation nationale, après
avoir entendu l'opinion de la commission
des finances et du Gouvernement. Je pren
drai la parole, si vous le voulez bien,
après Mme la présidente de la commission
de l'éducation nationale.

M. le président. la commission des
finances demande que la proposition de
résolution lui soit renvoyée pour avis
mais elle n'est pas saisie au fond. Le renvoi
n'est .donc pas de droit.

Le Gouvernement  s'associ à -celte .de
mande de renvoi pour avis.

Je consulte la commission saisie au
fond, c'est-à-dire la commission de l'édu
cation nationale.

Mlle Mireille Dumont,, vice-président de
la commission de i'édurnlion nationale.
Hier, dans sa séance, à l'unanimité moins
une seule voix. après avoir examiné, le

projet de résolution qui a été imprimé ef
distribué le 12 février, la commission a
demandé que la discussion immédiate ait
lieu devant le Conseil de la République.

En effet, bien que l'an réclame depuis
longtemps un statut de la formation pro
fessionnelle, ce statut n'intervient tou
jours pas, malgré les promesses du minis
tre et du secrétaire d'État.

Or, avant que ce statut de renseigne
ment technique soit voté par le Parlement^
Interviennent des mesures ayant pour ef
fet de licencier plus de 5.000 maîtres de
l'enseignement technique.

Nous demandons donc que cette mesuré
de licenciement soit rapportée et cela n'a
pas à inquiéter la commission des finan
ces. Nous demandons seulement que l'on
sursoie à ces mesures, qui peut-être, lors
que le statut de la formation profession
nelle aura été voté, seront des mesures
acceptables. Mais pour le moment, a vani
que le statut soit appliqué, il est impos
sible de savoir si ces mesures sont cfli-
caces et nécessaires. - • .

C'est pourquoi la commission, unanime,
demande qu'il n'y ait aucun lieeneiemenî
avant que le Parlement ait pu statuer sui
le statut de la formation professionnelle.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

v M. le président de la commission des
finances. Il faut que le conseil sache:,
qu'une question extrêmement importante,
va être réglée par son vote : celle de sa
voir si le Parlement sera ou non saisi
valablement, d'une façon efficace, de la
ratification des décrets qui sont pris. Il
ne Jaiidrait pas que nous nous laissions
aller à faire par avance ce genre de travail
alors que le droit du Parlement sera de
réclamer les projets et de voter ou de
refuser la ratification. La loi est ainsi faite ,
et cela permettra l'ouverture d'un vaste dé
liât. C'est cela qui, >en vérité, est la saine
doctrine. 11 ne s'agit pas du tout d'étouf-,
fer les choses, mais au contraire, de rester .
dans la légalité.

Les décisions dont on vous parle au
jourd'hui ont été prises en vertu de dé- ;
frets, mais la loi prévoit que les- décrets
doivent être soumis à la ratification du '
Parlement. Est-ce que nous allons observer,
la loi, demander les décrets pour pouvoir
les examiner et les ratifier au moment
venu, ou au contraire est-ce que, par des .
propositions de résolution qui ne peuvent
pas avoir d'autre effet que de fournir  d es *
indications «ir l'état d'esprit du Parle, ,
oient, nous allons renoncer à discuter ces ;
gestions au fond ? Je mets alors en garde :
ceux qui demandent une telle chose au
jourd'hui; ils pourraient aller exactement
V l'encontre du but qu'ils recherchent. -
('.'est de cela que je voulais que le Conseil
fût informé.

M. le président. La parole est à M. Baron,

M. Baron. J'ai été désigné comme rap
porteur par la commission de l'éducation
nationale, nnis je tiens à préciser que je
prendrai jà parole non en tant que râp-i
porteur, mais en mon nom'persormel, en
:ant qu'auteur de la proposition de réso-f
ulion, pour défendre la nécessité de sa
liscussion immédiate.

Je dirai d'abord que je ne suis pas du
out étonné de trouver Jà commission des
inances on face descelle de l'éducation
îation.ile pour s'opposer à la discussion
mmédiata d'une question qui intéresse le
ie'-sonnel enseignant -et l'école laïque en
général. Déjà, lorsque nous avions déposé
une proposition de résolution tendant au ■
reclassement de la fonction enseignante, la
commission des finances s'était opposée à
a discussion immédiate. On nous avait
lit, à l'époque, que le Gouvernement avait
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pris des décisions susceptibles de donner
satisfaction aux fonctionnaires et que le
reclassement était fait. Or, le reclassement
en question, nous le connaissons mainte
nant et nous ne pouvons pas dire qu'il
donne satisfaction aux fonctionnaires en
général, et encore moins au personnel en
seignant.

Aujourd'hui, la commission des finances
demande le renvoi pour avis. Or la propo
sition de résolution que j'ai déposée au
fiom du groupe communiste est déposée
depuis plus de quinze jours. Elle a été im
primée et distribuée le 12 février, et i!
a paru un avis au Journal officiel annon
çant que mon rapport serait discuté le
II février par la commission de l'éduca
tion nationale.

Je m'étonne que la commission des
finances ne s'aperçoive qu'aujourd'hui do
Jà nécessité de donner son avis alors quo
depuis longtemps elle sait que celte pro
position de résolution est déposée.

D'autre part, je ferai remarquer à M. le
président de la commission des finances
que le Gouvernement a pris la mesura
contre laquelle nous, nous élevons sans
demander l'avis de la commission des
finances, ni celui du Parlement.

Nous avons un cas typique d'une déci
sion très grave prise par le Gouvernement,
au mépris complet du Parlement..., . *

M. le président et M. le rapporteur de
la commission des finances. Mais en appli
cation de la loi !

M. Baron. Peut - être, mais je constate
que dans un autre cas, la commission des
finances s'est montrée beaucoup moins
difficile, c'est lorsqu'il s'est agi de voter
les lois scélérates mettant 80.000 hommes
\ la disposition de M. le ministre de l'in
térieur pour briser les grèves. ( Applaudis-
sements à l'extrême gauche.)

Je rappelle qu'à ce moment-là, mon ca
marade Berlioz est monté à la tribune et
a dit: « Voilà une décision qui aura des
répercussions financières. Pourquoi la
commission des finances ne l'examine-
t-elle pas ? ». '

A ce moment-là, je n'ai pas vu M. Rou
bert, président de la commission des
finances, monter à cette tribune pour dire:
« La commission des finances tient à exa
miner les répercussions financières de
cette décision ». (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Donc je constate qu'il y a deux poids et
deux mesures. selon qu'il s'agit de donner
des hommes à M. Jules Moch pour matra
quer le peup'e ou selon qu'il s'agit d'en
lever au peuple les hommes qui lui don
nent son éducation.

Je comprendrai d'ailleurs, à la rigueur,
l'opposition de la commission des finances
si la proposition de résolution que nous
vous proposons de voter avait des inci
dences financières,, mais elle n'en a pas.
• Pourquoi ?. Le décret du Gouvernement
du 2 janvier propose la supppression de

-T>2n emplois dans l'enseignement techni
que, dont deux dans l'administration cen
trale et 52J5 dans les établissements
d'enseignement: 715 dans les collèges
techniques, 4500 .dans les centres d'appren
tissage.

Il est,bien évident que ces suppressions
de ipostes, dont les unes d'après le décret
du Gouvernement, doivent prendre effet
du lit décembre 1917 et les autres le
'!0 juin 19 .18. ne pourront pas être réa
lisées dans l'immédiat car on ne peut pas,
brusquement, jeter les enfants à la rue.

Des licenciements auraient pour effet
de jeter des enfants à la rue, car il n'y
a pas de /personnel en trop puisqu'on a
refusé 100.000 élèves dans les centres d'ap

prentissage, au mois d'octoibre 1947.. Selon
les déclarations de M. le sous-secrétaire
d'État à l'enseignement technique, à Yve
tot, lorsqu'il a prononcé un discours com
mémorant la mort de M. Labbé, premier
directeur de l'enseignement technique,
70 p. 100 des travailleurs français sont
sans formation et sur les 050.000 enfants
qui, chaque année, sortent des écoles pri
maires, 400.000 ne peuvent aborder un
enseignement quelconque. Au. collège tech
nique de Puteaux, pendant quatre jours
par semaine...

M. le président. Vous parie:' sur le fond,
Monsieur Baron je vous prie de conclure.

 Prononçons-iious sur. la—discussion im
médiate; si elle est ordonnée, comme rap
porteur, vous parlerez alors en cette qua
lité.

M. Baron. Permettez, monsieur le prési
dent, que je m'explique sur ce point. Je
dis que cette décision n'aura pas des in
cidences financières immédiates parce que
je soutiens qu'on ne pourra pas mettre à
la porte immédiatement 5.217 personnes.'

M. le président. Vous parlez sur le fond,
monsieur Baron.

La commission des finances a toujours
le droit fe demander Je renvoi pour avis
de n'importe quel projet.

Lorsqu'elle formulera Son avis, vous
pourrez,' à ce moment-, le discuter, mais
vous ne devez pas le faire d'avance.

M. Baron. Les exemples que je voudrais
citer ne me paraissent pas ïvperflus. Je
précise qu'au collège technique de Pu
teaux un professeur a 86 élèves dont 60 à
l'ajustage et 20 aux fraiseuses. Il y a donc
impossibilité de^licencier immédiatement
le personnel. Il faudra continuer à le gar
der et si on le licencie, il faudra lui payer
des indemnités de licenciement.

D'ailleurs nous ne discutons pas. pour le
moment, une question de crédit, mais une
question de méthode.

' Allez-vous' tolérer des démolitions dé
sordonnées dans l'édifice de l'enseigne
ment technique ou exiger la réalisation
d'un plan cohérent?

Lors du vote du budget de l'éducation
nationale, le 5 août 1957, je n'avais pas été
assez éloquent pour empêcher le Conseil
de la République de voter sur la proposi
tion de la commission des finances la sup
pression de la totalité des adjoints d'éco
nomat et des dactylographes des centres
d'apprentissage. Aujourd'hui, le Gouver
nement, sur proposition de la commission
de la guillotine, laisse subsister la presque
totalité des adjoints d'économat, supprime
la presque totalité des dactylographes et la
totalité des assistantes sociales qui avaient
pourtant trouvé grâce devant le rapport
Miot; aujourd'hui on supprime en outre
785 postes d'enseignement.

Nous nous trouvons devant un ensemble
de mesures graves qui ne nous paraissent
guère cohérentes. Je pense qu'il faut agir
avec méthode. La meilleure serait de voter
rapidement le statut de l'apprentissage.

M. le président. Concluez, monsieur Ba
ron.

Vous discutez sur le fond!

M. Baron, Je suis plus dans le sujet que,
tout à l'heure, M. Laffargue.

Il appartiendra au Gouvernement à ce
moment-là, compte tenu du cadre fixé par
le Parlement, d'étudier les conséquences
du vote du statut en personnel et maté
riel, de demander éventuellement les cré
dits supplémentaires nécessaires. Il lui ap
partiendra de procéder aux embauchages

et aux licenciements qui découleront de la
structure qui aura été donnée par le Par
lement à l'enseignement technique.

Au Journal officiel...

M. le président. Vous abusez, monsieur
Baron, veuillez conclure sur la procédure
de discussion immédiate. Si le Conseil de
la République décide de passer à la dis
cussion immédiate, vous aurez tout loisir
de développer vos arguments. Pour le mo
ment, rions en sommes sur la procédure.

M. Baron. Au Journal officiel du 27 jan
vier a paru un décret du 20 janvier par le
quel le sous-directeur de l'apprentissage
est muté à la sous-direction des construc
tions scolaires où il remplace un fonction
naire mis à la retraite. .

Il y a donc de la part du Gouvernement,
un commencement d'exécution du décret

du 2 janvier 19i8. Quand M. le président re
la commission des finances nous dit qu'il
faudra soumettre ce décret à la ratification
du Parlement, je lui réponds que le Gou
vernement en a déjà commencé l'exécu
tion. 11 y a donc urgence. Le -groupe com
muniste et moi-même serons prêts > accep
ter le renvoi devant la commission des
finances si celle-ci veut bien examiner

cette question demain et si le Conseil de la
République accepte de l'inscrire à l'ordre
du jour de sa prochaine séance.

M. le président. Je vais consulter le
Conseil de la République sur la procédure
de la discussion immédiate.

M. Marrane. M. le président, M. Baron
vient de dire qu'il acceptait la suggestion
faite par la commission des finances, c'est-
à-dire le renvoi pour avis à cette commis
sion.

Dans ces conditions, nous retirons la de
mande de scrutin.

Mlle le vice-président de la commission
de l'éducation nationale. La commission
de l'éducation nationale prie la commis
sion des finances d'examiner rapidement
la question et de nommer le plus vite pos
sible un rapporteur car nous désirons que
cette proposition de résolution soit exami
née sans tarder par le Conseil de la Repu-,
blique.

■ M. le président. Tout le monde paraît
maintenant d'accord pour que la (proposi-
de résolution soit renvoyée, pour avis, à la
commission des finances.

11 n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 15 —

REVISION DES TRAITEMENTS DES INGÉ
NIEURS EN CHEF DES SERVICES AGRI

COLES

- Ajournement de la discussion immédiate

d'une proposition de résolution. ,

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que M. Duchet, d'accord
avec la commission de l 'agriculture, a de
mandé la discussion immédiate de sa pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à modifier le décret du
13 janvier 19-18 de telle sorte que les ingé
nieurs et ingénieurs en chef des services
agricoles bénéficient des mêmes traite
ments que les autres chefs des services
techniques du ministère de l 'agriculture.

Le délai prévu par l'article 5S du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à statuer sur la
procédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?
La parole est à M. Alain Poher.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 12 FEVRIER 1948 211

' M. Alain Poher, rapporteur général de
la commission des finances. La commis
sion des linances s'oppose à la discussion
immédiate de la proposition de résolution
présentée par nos collègues de la commis
sion de L'agriculture.

En effet, dans sa dernière séance, la com
mission des finances a examiné l'ensern -
]»le du problème de reclassement. Je crois
que la conféience des présidents a prévu
qu'un large débat s'instaurerait devant ce
conseil mardi prochain, pour traiter de la
question.

Il ne aérait pas d'un bon travail parle
mentaire, avant que le rapport ait été dis
tribué, avant que l'ensemble de la ques
tion ait été examiné, d'étudier un aspect
particulier de cette dernière qui est, comme
vous le savez, extrêmement complexe.
Nous ne manquerions pas de voir, dans
cette assemblée, comme cela s'est produit
à l'Assemblée nationale, une série de pro
 positions de résolution, surclassant l'une
ou l'autre des catégories de fonctionnaires
Ct, après le vote de tous ces textes, en ad
mettant que le Gouvernement nous suive,
les fonctionnaires .se reliouveraien*.. les
uns par rapport aux autres, dansja même
situation qu'au début de l'opération.

La commission des finances vous de
mande donc - de bien vouloir attendre

mardi pour discuter de la question.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de l'agricul
ture.

M. Dullin, président de la commission
de l'agriculture. Dans ces conditions, j'ac
cepte la suggestion de la commission des
finances et je me réserve d'intervenir au
cours du  débat de mardi, dans la discus
sion générale.

M. le président. La commission de l'agri
culture accepte que la proposition de réso
lution soit renvoyée pour avis à la com
mission des finances. , • •

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 16 —

COMITE DE CONTROLE DU FONDS D'EN
COURAGEMENT DE LA PRODUCTION TEX
TILE.

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. le ministre des linanees et des
affaires économiques demande au Conseil
de la République de procéder à la désigna
tion de l'un de ses membres chargé de le
représenter au sein du comité de contrôle
du fonds d'encouragement de la produc
tion textile, en application de l'article 19
de la loi du 6 janvier 19 I8.

En conséquence, conformément à l'ar
ticle 19 du règlement, j'invite la commis
sion de la production industrielle à bien
vouloir présenter une candidature et à re
mettre à la présidence le nom de son can
didat. v

11 sera procédé à la publication de cette
candidature et à la nomination du repré
sentant du Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du rè
glement pour la nomination des membres
des commissions générales.

— 17 —

DEPOT DE RAPPORTS
\

M. le président. J 'ai reçu de Mme Eboué
un rapport fait au nom de la commission
de l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie), sur

le projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale portant prorogation provisoire
des banques de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion
(N° 984, année 1947.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 86,
et distribué.

J'ai reçu de Mme Eboué un rapport fait
au nom de la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale
et communale, Algérie), sur le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale por
tant application aux départements de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martini
que et de la Réunion, des. dispositions de
l'article 178 de la loi n° 46-2154 du 7 octo
bre 1946. (N° 985, année 1947.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 87
et distribué.

J'ai reçu de M. Robert Gravier un rap
port fait au nom de la commission de
l'agriculture sur, le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, introduisant
dans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle la loi du 9 mars
1911, validée et modifiée par l'ordonnance
du 7 juillet 1945, sur la réorganisation de
la propriété foncière et le. remembrement
(n° 27, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 91
et distribué.

J'ai reçu de M. Ott un rapport fait au
nom de la commission dé l'éducation  na
tionale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs, sur la proposition
de résolution de M. Ernest Pezet, tendant
à inviter le Gouvernement à assurer la ré
installation de la bibliothèque de docu
mentation internationale contemporaine
dans des locaux et en un lieu appropriés
à ses fins (n° 695; année 1947).

Le rapport sera imprimé sous le n° 92
et distribué.

J'ai reçu de M. Dassaud un rapport fait
au nom de la commission du travail et

de la sécurité sociale, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
il relever le salaire servant de base au

calcul des prestations familiales. (N° 67,
année 1948.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 93
et distribuér

J'ai reçu de M. Duclereq un rapport, fait
au nom de la commission de la recons

truction et des dommages de guerre, sur
la proposition de résolution de Mme Jac
queline Thome-Patenôtre et des membres
du groupe du rassemblement des gauches
républicaines, tendant à inviter le Gouver
nement ii adopter un plan général ration
nel de la reconstruction et du logement
échelonné sur plusieurs années. (N° 904,
année 1947.)
' Le rapport sera imprimé sous le n° 9S
et distribué, . .

J'ai reçu de M. Philippe Gerber un rap
port, fait au nom de la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à habiliter
le ministre chargé de la reconstruction
et de l'urbanisme à intenter, au nom de
l'État, les actions en réparation et en
répétition prévues par l'article 72 de la
loi du 28 octobre 1946 sur les dommages
de guerre. (N° 989, année 1917.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 95
et distribué.

J'ai reçu de M. Fourré un rapport, fait au
nom de la commission des pensions (pen
sions civiles et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression), sur le projet
de loi (n° 931, année 1947), adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à coordon
ner le régime de l'ordonnance du 2 février

1945 avec les régimes de retraites des lois
des N avril 1924, 29 juin 1927 et 21 niars
1928.

Le rapport sera imprimé sous le n° 98
et distribué. ^

J'ai reçu de M. Le Sassier-Boisauné un
rapport, fait au nom de la commission de
la défense nationale, sur la proposition de
loi (n° 28, année 1948), adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à compléter la
loi n° 46-2423 du 30 octobre 1946 attribuant
aux évadés la médaille des évadés et les
droits y afférents.

Le rapport sera imprimé sous le n° 99
et distribué.

— 18 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Duchet
et des membres du groupe des républi
cains indépendants une proposition ue ré
solution tendant à inviter le Gouvernement,

prendre, de toute urgence, les mesures
indispensables au sauvetage de la presse
filmée française.

La proposition de résolution' sera impxi-,
mée sous le n° 88, distribuée et, s'il n'y,
a pas d'opposition, renvoyée à la corn-,
mission de la presse, de la radio et du,
cinéma.

J'ai reçu de M. Jean Jullien une propo
sition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à tenir compte des situa
tions de famille pour le remboursement
des billets de 5.000 francs.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 89, distribuée et, s'il- n'y,
a pas d'opposition, renvoyée à la coju-
mission des finances.

J'ai reçu de M. Carcassonne et des mem
bres du groupe socialiste S. F. I. O. une
proposition de résolution tendant à invi
ter le Gouvernement à proposer la modifi
cation des dispositions de l'ordonnance
n° 45-1484 du 30 juin 1945 relative à la
constatation, la poursuite et la-répression
des infractions à la législation économique.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 90, distribuée et, s'il n'y,
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des affaires économiques, des dcuanes
et des conventions commerciales.

— 19 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Youre'hi
et des membres de la commission de la
famille, de la population et de la santé
publique une proposition de loi relative)
à l'exercice de la propharmacie.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 96 et distribuée. Conformément
à l'article 14 de la Constitution, elle sera'
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

— 20 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

DECLARE D'URGENCE

M. le président. j 'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet do
loi portant ouverture de crédits peur la
session, en 1948, de la conférence des Indes
occidentales à la Guadeloupe que l'Assem
blée nationale a adopté après déclaration
d'urgence.
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Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

Le projet de loi sera imprimé sons le
n° 07 et- distribué. S'il n'y a pas d'opposi
tion, il est renvoyé à la commission des
finances.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées A l'article 50 du rè

glement.

— 21 —

PROPOSITIONS

DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des pré
sidents propose au Conseil de la Répu
blique :

«) De tenir séance le mardi 17 février,
à 15 heures, pour ;

1 D La discussion de la proposition de
loi,'adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à compléter l'article 54 G du
Livre II du code du travail, en vue d'ac-
jcorder un congé supplémentaire aux mè-
tes de îamile qui exercent une activité
salariée ;

2° La discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à per
mettre aux femmes l'accession à diverses

professions d'auxiliaire de justice ;
3° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assamblée nationale, mettant
fin à la prorogation ou à la suspension des
délais relatifs aux. transcriptions immobi
lières, aux inscriptions de privilèges, d'hy-
potle cm es ou  de nantissement et au re
nouvellement de ces inscriptions ;

4° Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale portant
ouverture de crédits sur à'exerciee 1948 en
îvue de la réalisation d'une première tran
che du reclassement de la fonction publi
que (agents en activité ou en retraite)
et de l'amélioration de la situation des
victimes de guerre ;

3' Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à relever le salaire servant de base au
calcul des  prestations familiales.

B. — De tenir séance le jeudi 19 février,
à quinze heures trente pour:

1° Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion du projet de loi,
.adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à habiliter le ministre chargé^de la recons
truction et de l'urbanisme a intenter au
nom de l'État les actions en réparation et
en répétition prévues par l'article 72 de la
loi du 28 octobre 1946 sur les dommages
de guerre;

2° La discussion de la proposition de lé-
Solulion de Mme Rollin tendant à inviter
le Gouvernement à prendre toutes les me
sures nécessaires pour que les sommes
dues au titre des allocations familiales et
de salaire unique soient versées entré les
mains de la mère de famille;

3° La discussion de la proposition de ré
solution de Mme Rollin et plusieurs de ses
collègues, tendant à inviter le Gouverne
ment à appliquer la loi du 20 mai 1956,
relative à la revision des salaires moyens
départementaux et à faire entrer en ligne
de compte le nombre d'enfants pour le
calcul d'un minimum vital familial;

4° La discussion de la proposition de
résolution de M. Duclercq tendant à inviter

le Gouvernement à appliquer à toutes les
expéditions de librairie un tarif spécial de
transport rapide à prix réduit; _

5» La discussion de la proposition de
résolution de MM. Ernest Pezet, Baron,
Longchambon et Viple tendant à inviter le
Gouvernement à étudier et faire voter, en
faveur des sinistrés français à l'étranger,
la loi prévue par l'article 9 de la loi du
28 octobre 19 iû.

Il n'y a pas d'opposition ?
. Ces propositions sont adoptées.
" D'autre part, la conférence des prési
dents, saisie, conformément à l'article 88
du règlement, de la demande de débat ap
plicable à la question orale de M. Georges
Pernot sur les mesures que compte pren
dre le Gouvernement pour enrayer l'in
quiétant accroissement de la criminalité
juvénile, et particulièrement pour proté
ger l'enfance et la jeunesse contre la pu
blicité, que donnent aux scènes de vio
lence et même aux crimes les plus graves
certains films cinématographiques et cer
tains périodiques illustrés, propose au
Conseil de la République de donner suite
à cette demande.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

La conférence des présidents propose que
ce débat «oit Qxé au jeudi 19 février, en
tète de l'ordre du jour.

Il n'y a pas d'opposition ?..,
Il en est ainsi décidé.

— 22 -,

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. En conséquence, pro
chaine séance publique mardi 17 février,
à quinze heures.

Voici quel pourrait être l'ordre du jour
de cette séance :

Nomination d'un membre du conseil Su

périeur de la protection civile.
Nomination du vice-président du comité

financier du conseil d'administration de
la caisse autonome d'amortissement.

Nomination d'un membre du comité de
contrôle du fonds d'encouragement de la
production textile.

Vérification de pouvoirs. Troisième bu
reau. — Élection de M. Coquart en rem
placement de M. Couteaux (Nord). (M
Courrière, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits
pour la session, en 1948, ide la conférence
des Indes occidentales à la Guadeloupe
{n° 97, année 1948).

Vote du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant abrogation de
la loi du 7 juillet 1900 autorisant l'admi
nistration des postes et télégraphes à ef
fectuer, «pour le compte de la Caisse des
dépôts et -consignations, l'encaissement
des fonds des sociétés de secours mutuels
approuvées. (N05 951, année 1917, et Ci,
année 1918. — M. Renaison, rapporteur.)
(Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

Discussion de la proposition de loi,
adoptée  par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter l'article 54 g du livre II
du code du travail, en vue d'accorder
un congé supplémentaire aux mères de fa
mille qui exercent une activité salariée.
(N °8 17 et 60, année 1918. — M. Caspary,

rapporteur, et avis de la commission tle
la famille, de la population et de la santé
publique.)

Discussion du projet de loi, adopté fi.ir
l'Assemblée nationale, tendant à permettre
aux femmes l'accession à diverses profes
sions d'auxiliaires de justice. 876,
année 1917, et 73, année 1948. — M. Geor
ges Pernot, rapporteur.)

Discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, mettant fin à la
prorogation ou à la suspension des relais
relatifs aux transcriptions immobilières,
aux inscriptions de privilèges, d'hypothè
ques ou de nantissement et au renouvel
lement de ces inscriptions. (N M 987, année
1917, et 76, année 1958. — M. Fournier,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, .adopté paf
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de «uidits sur l'exercice 1948 en vue de la
réalisation d'une première tranche ou re
classement de la fonction publique {agents
en activité ou en retraite) et de l'amélio
ration de la situation des v victimes de
guerre. (NT ° 68, année 1948. — SI. Alain
Poher, rapporteur général.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à relever lo
salaire servant de base au calcul des pres
tations familiales. (N* 67 et 93. année 1948.
— M. Dassaud, rapporteur; avis de la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique; avis de la commis
sion de l'agriculture.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?..*
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures
cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographia
 du Conseil de la République,

Ch. de LA MORANDIÈRE.

Propositions de la conférence prescrit»
par t'article 32 du règlement du Conseil
de la République.

(Réunion du 12 février i948.)

Conformément à l'article 32 du règle*
ment, le président du Conseil de la Ré
publique a convoqué pour le jeudi 12 fé«
vrier 1948 les vice-présidents du Conseil
de la République, les présidents des com*
missions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour la
règlement de l'ordre du jour, les proposé
tions suivantes seront soumises à l'ap
probation du Conseil de la République:

A. — Inscrire S l'ordre du jour de lai
séance du mardi 17 février 1948 après-
midi:

1° La discussion de la proposition de
loi (n° 17, année 1948), adoptée  par l'As
semblée nationale, tendant à compléter
l'article 54 G du Livre II du code du tra
vail, en vue d'accorder un congé supplé
mentaire aux mères de famille qui exer
cent une activité salariée;

2° La discussion du projet de loi (n° 876,:
année 1947), adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à permettre aux femmes
l'accession à diverses professions d'auxi*
liaire de justice;

3* Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion du projet  de loi
(n° 987. année 1947), adopté, par l'Assem-
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Jlée nationale, mettant fin a la prorogation
ou à la suspension des délais relatifs aux
transcriptions immobilières, aux inscrip
tions de (privilèges, d'hypothèques ou de
nantissement et au renouvellement de. ces

inscriptions;
4° Sous réserve de la distribution du

lapport, la discussion du projet de loi
(n° 6S, année 1948), adopté par l'Assem
blée nationale, portant ouverture de cié-
dits sur l'exercice 1948 en vue de la réa
lisation d'une première tranche du reclas
sement de la fonction publique (agents
en activité ou en retraite) et de l'amélio
ration de la situation des victimes de

guerre ;

5° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion du projet de loi
(n° G7, année 1948), adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à relever le sa
laire servant de base au calcul des pres
tations familiales.

 B. - Inscrire à l'ordre  du jour de la
séance du jeudi 19 février 1918 après-
midi:

1° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion du projet de loi
(n° 989, année 1917), adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à lhabiliter le mi
nistre chargé de la reconstruction et de
l'urbanisme à intenter au nom de l'État

les actions en réparation et en répétition
prévues par l'article 72 de la loi du 28 oc
tobre 1940 sur les dommages de guerre;

2°  La discussion de la proposition de
résolution (n° 278, année 1917), de Mme
Rollin, tendant à inviter le Gouverne
ment prendre toutes les mesures néces
saires pour que les sommes dues an titre
des allocations familiales et de salaire
unique soient versées entre les mains de
la mère do famille;

3° La discussion de la proposition de
résolution 'n° 352, année 1947), de Mme
Rollin et plusieurs de ses collègues, ten
dant inviter le Gouvernement à appli
quer la loi du 20 mai 1940, relative à la
révision des salaires moyens départemen
taux et à faire entrer en ligne de compte
le nombre d'enfants pour le calcul d'un
juinimum vital familial;

4° La discussion de la proposition de
résolution (n° 277, année 1947), de M. Du
clercq, tendant à inviter le Gouverne
ment à appliquer à toutes les expéditions
de librairie un tarif spécial de transport
rapide à prix réduit;

5° La discussion de la proposition de
résolution (n° 029, année 1947), de MM. Er
nest Pezet, Baron, Longchambon et Viple,
tendant u inviter le Gouvernement à étu
dier et faire voler, en faveur des sinis
trés français à l'étranger, la loi prévue
par l'article 9 de la loi du 28 octobre
19iG.

D'autre part, la conférence des prési
dents, saisie, conformément h l'article 88
du règlement, de la demande de débat
applicable à la question orale de M. Geor
ges Pernot sur les mesures que compte
prendre le Gouvernement pour enrayer
l'inquiétant accroissement de la crimina
lité juvénile, et, particulièrement, pour
protéger l'enfance et la jeunesse confie
la publicité que donnent, aux scènes de
violence et même aux crimes les plus
graves, certains films cinématographiques
et certains périodiques illustrés, propose
au Conseil de la République de donner
suite à cette demande et que ce débat
soit fixé au jeudi 19 février 1948, en tête
de l'ordre du jour.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 02 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Mme Roche a été nommée rapporteur
pour avis du projet de loi (n° 928, année
1947), adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à Jà réorganisation et à. la coordi
ration des transports de voyageurs dans la
région parisienne, renvoyé, pour le fond,
à Ta commission des moyens de commun»
cation et des transports (postes, télégra
pho» et téléphones, chemins de fer, lignes
aériennes, etc.).

AGRICULTEUR

M. Dulin a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 40, année
1948), de M. Duchet, tendant à inviter le
Gouvernement à modifier le décret du

13 janvier 1948 de telle sorte que les ingé-
nieuis et ingénieurs en chef des services
agricoles bénelicient des mêmes traite
ments que les autres chefs des services
tc'dmiques du ministère de l'agriculture.

M. Le Golf a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi (n° 67, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à relever le salaire servant de base
au calcul des prestations familiales, ren
voyé pour le fond, la commission du
travail et de la sécurité sociale.

ÉDUCATION ::AT:ONALE

M. Pujol a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 33, année
1948). de  M. Pujol, tendant à inviter le
Gouvernement à procéder au reclassement
des professeurs et des répétiteurs de
l'école des langues orientales et de l'école
des chartes.

M. Baron a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (il 0 52, année
1948), de M. Baron, tendant à inviter le
Gouvernement à reconsidérer la décision

supprimant 5.217 postes dans l'enseigne
ment technique (décret n° 48-3 du 2 jan
vier 1948) et à renoncer à toute compres
sion d'effectifs dans cette administration
jusqu'au vole du statut de la formation
ïnofessionnelle.

FAMILLE

M. de Montgascon a été nommé rappor
teur pour avis du projet de loi (n° 67,
année 1948), adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à relever le salaire ser
vant de base au calcul des prestations
familiales, renvoyé, pour le fond, à la
commission du travail et de la sécurité
sociale.

FINANCES

M. Reverbori a été nommé rapporteur
pour avis de la proposition de résolution
(n° 518, année 1947), de Mme Jacqueline
Thome-Patenôtre, tendant à inviter le Gou
vernement à modifier, pour 1948, sa poli
tique de financement en matière de répa
rations, d'aménagement et d'extensirn des
constructions scolaires de l'enseignement

du 1 er degré, renvoyée, pour le fond, à la
commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des tports, de la jeunesse et
des loisirs.

M. Dorey a été nommé rapporteur pom.
avis de la proposition de résolution (n° 80o,
année 1947), de Mme Devaud, tendant à
inviter le Gouvernement à compléter cer
taines dispositions du régime dit « d'aide
à la famille », notamment en ce qui con
cerne les femmes élevant seules un ou
plusieurs enfants, renvoyée, pour le fond,
à la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique.

M. Thomas (Jean-Marie), a été nommé
rapporteur pour avis de la proposition do
résolution (n° 863, année 1947), de. Mme De
vaud, tendant à inviter lé Gouvernement
à modifier le décret du 20 octobre 1947 e.i
ce qui concerne les droits à réparation des
veuves et orphelins de guerre, renvoyée,
pour le fond, à la commission des pen
sions (pensions civiles et militaires et vic
times de la guerre et de l'oppression).

I-'KANCE ) OUTRE-MER

M. Diop (Alioune) a été nommé rappor»
teur de la proposition de résolution (nu 441,
année 1947), de M. Charles-Gros, tendant ;i
inviter le Gouvernement à déposer dans le
plus bref délai les projets de loi fixant-
les conditions dans lesquelles les ressor
tissants des territoires d'outre-iner exerce
ront leurs droits de citoyens, en rempla
cement de M. Grassard.

M. Verdeille a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n° 823, an
née 1947), de M. Charles-Cros, tendant à
inviter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles pour que soit réalisée saiw
délai l'égalité de situation entre les conseil
lers généraux ou membres des assemblées
représentatives des territoires d'outre-mer
et les conseillers généraux de la métropole,
relativement aux indemnités qui leur sont
allouées. .

M. Okala a été nommé rappirteur de
la proposition de résolution ,n° 941, an
née 1947), de M. N'Joya (Arouna), tendait
à inviter le Gouvernement u organiser et
encourager l'art indigène au Cameroun.
en vue de sauver et de remettre en hon
neur les traditions artistiques de ce terri ->
taire.

M. Durand-Reville a été nommé rappor
teur pour avis de la proposition de rcs.i-
lution (n° 21, année 1948), de M. Durand-
Reville, .tendant à inviter le Gouvernement
à remettre en vigueur la dotation d'es
sence attribuée aux coloniaux d'outre-mer

rentrant en congé à la métropole, ren
voyée, pour le fond, la commission de
la production industrielle.

INTÉRIEUR

M. Dorey a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 822, année
1947), de  M. Renaison, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre toutes dispo
sitions pour venir en aide aux victimes
de l'incendie de Pointe-à-Pitre, en rempla
cement de  M. Voyant.

JUSTICE

M. fourrière a été nommé rapporteur da
projet de loi (n 5 986, année 1947;, adopté
par l'Assemblée nationale, fixant les limi
tes de l'arrondissement judiciaire de
Maates.
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M. fournier a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 987, année 1947), adopté
par l'Assemblée nationale, mettant fin à
la prorogation ou à la suspension des dé
lais relatifs aux transcriptions immobi
lières, aux inscriptions de privilèges, d'hy
pothèques ou de nantissement et au re
nouvellement de ces inscriptions. ■

M. Rausch a été nommé rapporteur de
;îa proposition de résolution (n° 22, année
1017), de M. Wehrung, tendant à inviter
Je Gouvernementàproroger de six mois
la loi n° 4C-11S5 du 24 mai 194G permettant
à la femme étrangère qui a épousé un
Français sans souscrire une demande en
vue d'acquérir la nationalité de son mari
<le déposer cette demande jusqu'au 31 dé
cembre 1947.

MOYENS DE COMMUSICAÎION

M. Barre (Henri) a été nommé rappor
teur du projet de loi (n° 928, année 1947),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à la réorganisation et à la coordination des
transports de voyageurs dans la région
parisienne.

TENSIONS

M. Fourre a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 931, année 1947), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à coor
donner le régime de l'ordonnance du 2 fé
vrier 1945 avec les régimes de retraites
des lois des 14 avril 1924, 29 juin 1927 et
21 mars 1928.

M. Fournier a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 990, année 1947), adopté
par l'Assemblée nationale, accordant aux
combattants volontaires de la Résistance
une^ prolongation du délai imparti pour le
dépôt des demandes de prêts au titre de
l'ordonnance il ° 45-2255 du 5 octobre 1915.

M. Jullien a éjé nommé rapporteur du
projet de loi (nu 991, année 1947). adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant et
complétant l'ordonnance n° 45-2718 du
2 novembre 1915 étendant aux militaires
«tfs F:F.L. certains avantages prévus en
faveur des prisonniers de guerre et dépor
tés ,

M. Giauque a été nonfné rapporteur de
la proposition de loi (n° 957, année 1947),
adoptée par l'Assemblée nationale, modi-
liant les articles 23 et 25 de la loi validée
(tu 29 décembre 1942 relative à la îévision
des pensions abusives.

r.AVITAlT.LEMENl

M. Lafay (Bernard) a été nommé rap
porteur de la proposition de résolution
(il ° 820, année 1957), de M. Bernard Lafay,
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre d'uregnee toutes dispositions utiles
pour assurer un meilleur ravitaillement
des grands centres et, en particulier. de
la région parisienne pendant la péiiode
d'hiver.

EXAMEN DES POUVOIRS

Rapport d'élection fait au nom du troi
sième bureau sur le dossier de valida
tion de M. Coquart, par M. Courrière,
conseiller de la République.

. La validation de M. Coquart comme con
seiller de la République du département
du Nord, en remplacement de M, Cou

teaux décédé, ne soulève aucune dim-
culté, ni du point de vue personnel, ni
du point de vue de la régularité des opé
rations électorales, mais elle a suscité,
en raison de l'imprécision -des textes, une
controverse, quant à l'interprétation de la
loi n° 47-015 du 5 avril 1947 et qu'il appa-
lient au Conseil de la République de tran
cher souverainement.

La règle du droit parlementaire est for
melle et ne souffre aucune exception.
C'est au Conseil de la République, peu l
qu'il appartient de juger de « l'éligibilité
de ses membres et de la régularité de leur
élection », article 3 du règlement. C'est
h lui seul qu'il appartient d'interpréter
les textes ayant trait à leur validation ou
à leur élection.

M. Couteaux, conseiller de la. République
du Nord, élu dans le cadre interdéparte
mental, étant décédé, la, commission cen
trale de recensement saisie, a proclamé
élu, dans sa séance du 13 janvier  1948
M. Coquart (Armand), professeur, candidat
du iparti socialiste S. F. I. O. dans le dé
partement du Nord, suivant de la liste
sur laquelle avait été élu SI. Couteaux, en
vertu de l'article 4 de la loi n° 47-615 du
5 avril 1947.

Était-ce la commission centrale de re
censement qui était compétente ? Le texte
qui régit la matière manque de clarté mais
il est apparu au troisième bureau que le
législateur a très nettement voulu faire
une distinction entre deux sortes de dé
partements: ceux qui ont plusieurs sièges
de conseillers élus dans le cadre départe
mental, et ceux qui n'en ont qu'un.

Le troisième bureau considère que l'ar
ticle 2, de la loi vise les conditions de
remplacement des conseillers élus dans les
départements appartenant à la première
catégorie, que ceux-ci aient été élus snr le
plan départemental ou sur le plan interdé
partemental, tandis que les articles 3 et 4
établissent les conditions de remplace
ment des conseillers élus dans un dépar
tement dépendant de la deuxième caté
gorie. -

C'est pourquoi le troisième bureau con
sidère que c'est seulement la commission
départementale de recensement, seule vi
sée dans l'article 2, qui aurait dû être
appelée à statuer sur l'élection de M. Co
quart.

En ce qui concerne le texte en vertu
duquel le remplacement de M. Couteaux
doit être proclamé élu, l'imprécision de
la loi peut aussi prêter à discussion.

M. Couteaux ayant été élu dans le cadre
interdépartemental, son remplaçant doit-il
être proclamé élu en vertu de l'article 4,
comme le fait la commission centrale dé
recensement, ou en vertu de l'article 2 ?
Votre troisième bureau a pensé qu'ainsi
que cela est précisé plus haut, le législa
teur a voulu établir une distinction nette
entre les deux catégories de départements
que nous avons définies ci-dessus et' que,
pour les départements appartenant comme
le Nord à la première catégorie, c'est l'ar
ticle 2 de la loi qui doit s'appliquer, qu'il
s'agisse d'un élu sur le plan départemental
ou d'un élu sur le plan interdépartemental

L'article 4 nous parait, en effet, être sim
plement le complément de l'article 3 visant
uniquement le remplacement des élus du
cadre interdépartemental dans les départe
ments de la deuxième catégorie.

Au contraire, l'article 2 qui vise, dans
son ensemble, les départements ayant plu
sieurs élus sur le plan départemental pa
rait former un tout s'appliquant aux deux
sortes de conseillers de la première catégo
rie puisqu'il stipule « si le département
?omptc plusieurs sièges de conseillers élus
dans le cadré départemental, la commis
sion de recensement proclame élu le can- ,

didat figurant sur la même liste que 1«
conseiller à remplacer et venant immédia
tement après le dernier élu de cette liste,
que celui-ci ait été élu dans le cadre dépar
temental ou dans le cadre interdéparte
mental ».

Le paragraphe 2 dudit article indique
d'ailleurs « si tous les candidats de cette
liste ont été élus dans dans l'un ou l'autre
cadre ».

Il apparaît nettement que cet article pa
raît viser le remplacement des conseillers
sans distinguer s'ils ont été élus sur le
plan départemental ou interdépartemental
et que l'article 4 ne peut être considéré
comme le complément de l'article 2.

Il serait d'ailleurs anormal d'assimiler

les deux catégories de départements. Pour
ceux de la deuxième catégorie, il n'y a
pas de remplaçant désigné à l'avance et
l'on est obligé de désigner le successeur
par une règle mathématique qu'établit, en
lait, l'article 4. Au contraire, pour ce qui
est des départements de la première caté
gorie, il n'en est pas de même puisqu'il
existe à la suite des candidats proclamés
élus, des candidats non élus appartenant
au même parti que le conseiller à rempla
cer et qui doivent à juste titre être consi
dérés comme les remplaçants désignés par
avance des élus qui viennent à disparaître.

C'est la règle appliquée dans les lois de
représentation proportionnelle et qui joue
dans la loi actuellement en vigueur pour
les députés de l'Assemblée nationale et
doit, en toute logique, s'appliquer dans le
cas d'espèce qui nous intéresse.

On comprendrait mal, en effet, qu'un
département se voie privé d'un - élu au
bénéfice d'un autre département alors que
le parti auquel appartient l'élu décédé ou
démissionnaire compte des candidats non
proclamés sur la liste qu'il avait présentée
et qui doivent être considérés à bon droit,
comme les remplaçants désignés d'office
de ceux qui disparaissent.

Dans ces conditions et à l'unanimité,
votre troisième bureau vous propose de
valider l'élection de M. Caquart (Armand)
comme conseiller de la République du dé
partement du Nord en remplacement de
M. Couteaux, décédé, non point en vertu
de l'article 4 comme l'a fait la commission
centrale de recensement saisie à tort, mais
en vertu de l'article 2 de la loi n° 47-615
du 5 avril 1947.

Désignation de candidature
pour un organisme extraparlementaire

(Application de l 'article 19 du règlement.)

Conformément à la décision prise ipar
le Conseil de la République dans sa séance
du 12 février 1948, la commission de la
production industrielle présente la candi
dature de M. Gautier (Julien), en vue de
représenter le Conseil de la République au
sein du comité de contrôle du fonds d'en
couragement de la production textile.

(Cette candidature sera ratifiée par le
Conseil de la République si, avant la no
mination, elle n'a pas suscité l'opposition
de trente membres au moins.)

Désignation de candidature
pour un organisme extraparlementaire

(Application de l 'article 19 du règlement.)

Conformément à la décision prise par le
Conseil de la République dans sa séance
du 10 février 1948, la commission des
finances présente la candidature de M. Avi
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nin en vue d'assurer la vice-présidence
du comité financier du conseil d'adminis
tration de la caisse autonome d'amortis
sement.

(Cette candidature sera ratifiée par le
Conseil de la République si, avant la no
mination, elle n'a pas suscité l'opposition
de trente membres au moins.)

OPPOSITION au vote sans débat de la réso
lution de Mme Jacqueline-Thome Pate-
nôtre et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicai
nes, tendant à inviter le Gouvernement
à modifier, pour 1948, sa politique de
financement en matière de réparations,
d'aménagement et d'extension des cons
tructions scolaires de l'enseignement du

premier degré; présentée par M. BOU
LOUX.

Je fais opposition au vote sans débat de
la proposition de résolution de Mme Pate
nôtre sur les constructions scolaires, ayant-
des observations à présenter.

Errata

tu compte rendu in extenso de la séance
du mardi 10 février 1y 18.

(Journal officiel du 11 lévrier 1058.)

1° Page 214, l1" colonne, renvois pour
avis, proposition de résolution de Mme De
vaud, M. Georges Pernot et groupe P.R.L. :

Au lieu de: « n° SSO, année 1947 »,

Lire: « n° SCO, année 1947 ».

2° Page 214, 1™ colonne, renvois pour
avis, proposition de résolution de Mme De
vaud, Cardot, etc.:

Au lieu de: « n° G03, année i0ïZ_ »,

Lire: « n° 803, année 1917 ».

^ 9 ^ '

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A ILA PRESID-SCK

DU CONSEIL DE LA REI'l'BLlyUlt
LU 12 FLVRiER 1918

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus: __

« Art. $2. — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texle au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

* Les questions écrites doivent être som
mairement rédifiées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel A l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions ecriles sont pu
bliées d la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit celte publication, les
réponses des ministres doivent également y
être vubliées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur in
terdit de répondre ou, à litre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rissei:il>ter les cléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. File prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de celle demande de
conversion. »

ÉDUCATION NATIONALE

710. — 12 février 1U8. — M. Pierre Pujol
expose à M. le ministre de l'éducation natio
nale que, dans le département 0« »eine-el-
ûisî, le contrôle médical scolaire s'est vu,
fin décembre 1917, privé du concours de six
médecins, d'oil extension fâcheuse de la cir
conscription de ceux qui demeurent en
fonction; qu'un seul médecin, dans ces condi
tions, ne p?ut Cxa miner convenablement neuf
mille ressortissants au contrôle médical; que
dans telle commune  de ce département qui
compte huit cents enfants, une visite d'une
demi-h ?ure a été faite; et demande: 1° si la
résiliation de la convention passée, avec six
médecins est purement fortuite ou si c'est
une mesure de compression budgétaire géné
rale qui frappera également l'ensemble  du
territoire; 2® et dans ce dernier cas, si l'on
peut considérer comme définitivement com
promis le plan de protection de l'enfance éta
bli par l'ordonnance de 1915, qui avait donné
les meilleurs résultats et qui, en cette période
de sous-alimentation, j'impose plus que
jamais.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

711. — 12 février 1918. — M. René Depreux
demande à M. le ministre des finances et des

affaires économiques comment on doit conci
lier sa réponse à la question n» 4HO, portée
au Journal officiel du 11 novembre 1--17, rela
tiveàla justification de travaux d'exploita-
lion d'une coupe de bois exécutée à forfait
avec la disposition insérée ii l'article 15S2 de
l'enregistrement général, sous le n® 59 de la
nomenclature, d'après laquelle, en cas d'adju
dication à prix ferme, il n'est pas piodùit
rte décompte, mais seulement un procès-ver
bal de réception, attendu qu'il ne semble pas
que le procès-verbal de recolcinent puisse
remplie ar un mémoire puisque cette pièce
n'e<t pas exigée réglementairement; que
celle-ci, tout vn attestant * le service fait,
conserve néanmoins son caractère d; pièce
d'ordre et sc trouve ainsi exonérée du  timbre

et qu'on pareil cas, la cour des comptes
n'exige un mémoire que lorsqu'un c:rtificat
d'exécution du service fait n'est pas joint à
la dépense (arrêt du 21 décembre 1901, Revue
service financier 1905, p. :',16, et celui rendu
siir pourvoi du î0 juin 19j3,fascicule lym.
l'JÛ, 1915. p.

7i2. — 12 février 1O 18 — M. Emile Fournier
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques: 1° si les retenues créées
au tilrc du fonds national d'amélioration de
l'habitat par l'ordonnance du 28 juin 19iï sont
exigibles , dans le cas où un appartement
n'ayant jamais été loué antérieurement au
i 1' 1' septembre I'mC, l'a été à partir de cette
date, moyennant un loyer librement débattu
entre les partie.s et, dans l'affirmative, à quel
taux; 2> si les mêmes retenues sont exigibles
sur un bail conclu le 23 avril 1917, moyennant
ju prix librement débaltu avec un nouveau
locataire, alors que le précédent locataire
tombait sous le coup des majorations pré
vues par l'ordonnance du 28 juin 1915 et, dans
l'affirmative, à quel taux, étant précisé que
dans les deux cas envisagés, le prix du loyer
ne paraît pas devoir donner lieu à la majo
ration (de 70 ou S,") p. 100) résultant de la
loi, parue au Journal officiel du 28 décembre
1917; 3» l'administration affirmant que les
retenues dont il s'agit sont exigibles si le
propriétaire a renoncé à appliquer les majo
rations prévues par la loi (R. M. F. 30 mai
1917), ce qui est d'ailleurs contestable, quels
sont les baux ou locations verbales de lo
caux d'habitation qui, en l'état actuel de la
législation, ne donnent pas prises auxdites
retenues.

713. — 12 février 1913. — M. Henri Liénard
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques la situation d'un jeune
cultivateur, marié, père de famille, prisonnier
de guerre qui a repris une exploitation aéri
cole à partir du 1er octobre 1945 pour entre
prendre les travaux préparatoires de l'année
culturale 1916 (première année de récolte Tour
lui), ayant contracté pour sa réinstallation un
emprunt à la caisse de crédit agricole, em
prunt accordé le 21 décembre 1915 et dont
l'intéressé a perçu la première tranche le
2 janvier 1916, et demande, si au regard de la
loi du 7 janvier 1958 sur le prélèvement ex
ceptionnel et l'emprunt, ce cultivateur peut
être exonéré du montant correspondant an
prêt accordé par le Crédit agricole.

714. — 12 février 1913. — M. Pierre Pujot
expose à M. le ministre des finances et (tes
affaires économiques que certaines communes
de Seine-et-Oise (les Essarts-lc-Roi, Rosny-syr-
Seine, etc.) ont obtenu, en date du 16 juillet
1917, une autorisation de payement dès sa
laires pour l'industrie et le commerce sur le
taux de la deuxième zone; que le ministre
du travail a permis, par cette mesure, un»
augmentation générale des salaires et des al
locations familiales du secteur privé dans ces
localités; et demande pourquoi les fonction
naires ne bénéficient pas également de cette
mesure, en ce qui concerne l'indemnité de
résidence et les allocations familiales.

715. — 12 février 1918. — M. René Rosset
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que certaines associa
tions commerciales sont émues de la diffé
rence de taux établie par l'arrêté n° 48-97 du
14 janvier 1958, fixant les coefficients prévus
par l'article 2 de la loi n° 4H-30 du 7 janvier
1948 entre certaines catégories d'établisse
ments de même profession, tels que les buf
fets de gare imposés au taux de 1 p. 100 alors
que les autres débits de boissons ou restau
rants sont taxés à 5 p. 100; et demande «uel-
leS sont les raisons qui ont motivé cette diffé
rence de taxation

716. — .12 ie'vrier 191«. — M. Auguste Pinton
expose à M. le secrétaire d'État (budget) que
jusqu'au ler janvier 1918, en application des
circulaires: G8-B-5 du -7 juin 1946, 9-2-B-5 du
21 janvier 1917, .r>6-l4-B-5 du 12 juin 1917, les
fonctionnaires mutés avec avancement béné
ficiaient des indemnités de déménagement
dans les mêmes conditions que les  agents
dépiacés par nécessité de service; que le taux
de l'indemnité était fixé ii 90 p. 100 des frais
et qu'une nouvelle circulaire du secrétaire
d'État au budget (121-21-R-ô du 17 décembre
1917) ramène ce taux à S0 p. 100; et demanda
Si l'indemnité de déménagement est accordée»
selon la date de nomination ou selon la date
du déménagement.

FRANCE D'OUTRE-MER

717. — 12 février 1918. — M. Luc Durand.
Réville demande à M. le ministre de la France
d'outre-mer les dispositions que compte
prendre le Gouvernement en vue de permet
tre la circulation aérienne dans le périmètre
du territoire du Gabon, et en particulier, les
conditions dans lesquelles le Gouvernement
envisage de faire homologuer les terrains de
Lamharéné,  Mouila et Dolisie, et de doter ces
derniers de postes de T. S. F. et de stations"
de météorologie, permettant le développement
des transports aériens dans ces régions.

INDUSTRIE ET COMMERCE

718. — 12 février 1913. — M. François Dumas
expos" à M. le ministre de l'industrie et du
commerce que la situation faite aux trans
porteurs routiers de son département qui
n'étaient pas, avant la guerre, rattachés à la'
maison Michelin pour l'entretien et le rem
placement des pneus de leurs véhicules est
fort désavantageuse; que les transporteurs'
qui ont le privilège d'un contrat antérieur!
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avec les établissemen's Michelin obtien
draient, sans difficulté et sans délai, des bon
do la production industrielle, en vue du rem-
jI.ucinent des pneus devenus inutilisables, ce
(mi est fort bien, tandis que les autres i:c
touchent, de leur chambre syndicale, que
omit re pneus par an pour un camion de quin/e
tonnes, par exemple: et demande si cette
liunniite ne pourrait être augmentée, surtout
{lun; les départements montagneux ort l'usure
dei pneus est beaucoup plus rapide, afin
d'éviter également des inégalités trop
trur.dcs.

INTÉRIEUR

*19. — 12 février 191?. — M. Edouard Ri
chard demande à M. le ministre- de l'intérieur
si les commîunes d'Alsace et de Lorraine sont
tenues de faire reconnaître leur qualité d'ac
quéreurs de bonne foi conformément aux ali-
M;us 2 et 3 de l'article 2 de la loi n° 17-1701
in 4 septembre lyi7, relative à la réparation,
fn application de l'article 6 de la loi n» 46-
2689 du 28 octobre 191G, des dommages résul
tant de l'annexion de fait de certaines parties
du territoire national pour pouvoir prétendre
,'i être indemnisées des dommages résultant
tio la restitution des biens spoliés ou de leur
fon Ire-valeur, restitutions qui ont été occa
sionnées par les réquisitions de biens spoliés
opérées par les . municipalités nazies qui fu
rent placées la tête de ces communes pen
dant la période d'annexion de fait de l'Alsace-
Lorraine et considérant que les communes
ne sauraient en aucun cas élie tenues pour
responsables des agissements des municipa-
ÎHés, qui leur avaient élé imposées par l'occu-
} ant, en violation de leurs droits et en marge
tle toute légalité, estime que les communes
il'Alsace-Lorraine devraient être admi-es de
j fhnio au bénéfice de la loi du 4 septembre
1917, sans qu'il soit nécessaire  de faire recon
naître leur bonne foi par le tribunal.

JUSTICE

720. — 12 février 1918. — M. Fernand Jarrié
ittiie l 'attention de M. le ministre de la jus
tice, dans l'intérêt de la loi qui doit être par
tous respectée, nonobstant toutes autres con
sidération 1 , sur les dispositions do .la loi du
lit» juillet 1881 (art. 39) complétée par l'ordon
nance du 6 août 1911, relatives à l'interdiction
de rendre compte des procès en diffamation
ou injures, infractions punies d'une amende
(te 1.000 à 300.000 francs, et demande quelles
mesures sont envisagées pour en assurer l'ap-
Vlication.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

121. —12 février 1918. — M. Joseph Chata
gner demande à Mme le ministre de la santé
publique et de la population, si lorsqu'une
femme enceinte, assujettie aux assurances so
ciales, se présente dans un établissement pu
blic (hôpital ou maternité), les frais d'hospi
talisation, de sage-femme, de docteur, ou, le
cas échéant, de chirurgien, sont intégralement
uris en charge par la sécurité sociale.

722. — 12 février 1913. — M. Fernand Jarrié
demande à Mme le ministre de la santé pu
blique et de la population, devant la recru
descence des controverses relatives aux vac
cins Friedmann et au traitement de la tu
berculose par le B. T. M. : 1° si la commis
sion consultative des thérapeutiques pou-
velles, -instituée par l'arrête ministériel du
4 juillet 1917 a été saisie de la question;
2° dans l'affirmative dans quel délai on peut
espérer la conclusion qo ses travaux, et la
parution de l'avis définitif au Journal officiel;
3>> dans la négative, s'il ne lui parait pas
opportun de saisir d'urgence, la commission
consultative qui pourrait utilement compren
dre, parmi les dix personnalités à sa dési
gnation, des médecins praticiens de province
et de Paris et les savants qui se sont livrés
à des recherches sur le vaccin B.T. M. ou

l'ont expérimenté malgré son interdiction offi-
ciello découlant ne la loi du ti juin 1931;
et insiste sur l'intérêt qui s'attache à ce
qu'un avis définitif de la commission mette
iln, le plus rapidement possible, ii des dis
cussions et des campagnes qui inquiètent
l'opinion, qui doit être renseignée sur la va
leur exacte de ce vaccin et sur le crédit à
apporter à ceux qui s'en font les champions.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

723. — 12 février 19 iS. — M. Fernand Jarrié
demande à M. le ministre  du travail et de la
sécurité sociale quel est l'état actuel oes
travaux de la commission supérieure des
conventions collectives relatifs A la réforme

des zones de salaire et dans quel délai on
peut espérer leur conclusion.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRIT1S

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

431. — M. René Depreux expose à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques: a) que les immobilisations d'une en
treprise ont été gravement endommagées par
fait de guerre, mais n'ont pas élé détruites;
b) qu'en ce qui concerne la déteiminalion du
bénéfice imposable des entreprises sinistrées,
l'administration des contributions directes:

d'un; part, reconnaît que l'indemnité de l'État
est line recette qui ne présente pas le carac
tère d'élément du bénéfice imposable; d'au
tre part, prétend n'admettre les entreprises
sinistrées à constituer une provision destinée
Vi parer aux frais de réparations qu'à concur
rence de la di/férence entre le montant pro
bable de ces frais et le montant probable
do ladite indemnité (Bulletin officiai ries
contributions directes de 1915, 2e partie,
n» 3, page 1071) ; c) qu'il s'ensuit que lt
montant d'une provision, ainsi calculée, se
rait insuffisant pour l'objet en vue duqul
elle a été constituée; et demande: 1° com
ment l'administration justifie , des solution :
opposées et inconciliables entre elles, suivant
que l'entreprise sinistrée constitue une pro
vision ou suivant qu'elle se réserve de comi-
labiliser directement, à l'époque oit ils seront
fngagés, les frais de réparations; 2° pourquoi
le montant de la provision ne pourrait attein
dre le montant présumé de ces frais — qui
constituent une charge incontestablement dé
ductible pour le calcul du bénéfice imposable
— dès lors que toutes les conditions exigées
par l'article 7 (5°, 1er alinéa) du code général
des impôts directs sont, par ailleurs, remplie?-
3° s'il est conforme aux directives qui leur
sont données par la régie que certains con
trôleurs prétendent quo l'indemnité de dom
mages de guerre a le caractère d'élément du
bénéfice imposable lorsqu'elle a pour but de
défrayer le sinistré de dépenses de répara
tions, alors que ces mêmes agents reconnais
sent qu'elle constitue une recette « en ca
pital » non imposable, lorsqu'elle indemnise
le sinistré do dépenses de reconstruction;
4° le cas échéant, quel est lo motif de cette
distinction que, ni les principes généraux, ni
la jurisprudence du conseil d'État ne permet
tent de justifier. (Question du 7 août 1947.)

Réponse. — Étant observé que la loi du
28- octobre 1916 ayant posé le principe de
l'indemnisation intégrale des dommages su
bis par faits de guerre, les provisions pour
réparations que les entreprises sinistrées
avaient été antérieurement autorisées à cons
tituer sont, de ce fait, devenues sans objet,
les questions posées comportent les réponse:
suivantes: 1° les solutions administratives qui
avaient été données dans le Bulletin officiel
des contributions directes de 1945, 2® partie,
n° 3, autorisaient les entreprises sinistrées
en ce qui concerne leurs éléments endom
magés: soit à déduire leurs dépenses de répa
ration des bénéfices des exercices au cours
desquels elles étaient engagées, les indemnités

susceptibles de leur être, par la suite, allouées
de ce chef devant être en contrepartie rat
tachées aux recettes; soit h constituer une pro
vision pour frais de réparation, à la condition
que les dépenses de remise en état des ins
tallations fussent inscrites u un compte
d'attente destiné à être soldé par le compte
de pertes et profits et au crédit duquel devait
ultérieurement figurer, outre la provision elle-
même, la participation allouée par l'État. Ces
solutions n'étaient pas contradictoires puis
qu'elles aboutissent, l'une et l'autre, A
admettre en déduction des bénéfices imposa
bles, les dépenses de réparation devant, en
définitive, rester l la charge des entreprises:
2° seul l'excédent des dépenses présumées
de réparation sur le montant de la participa
tion financière de l'État — laquelle était
fixée, par la loi du 28 octobre 1912, à 70 pour
100  du coût normal global de l'ensemble des
réparations — pouvait, de toute évidence,
constituer une charge susceptible, dans le
cadre de l'article 7, 3° et 5° du code général des
impôls directs, de donner lieu 'i la consli-
'tution d'une provision en franchise d'impôt;
3° et 4° en vertu des dispositions de l'arti
cle 7 dudit code, l'indemnité allouée par l'État
aux entreprises sinistrées par faits de guerre
devrait strictement, dans tous les cas, entrer
rn compte pour la détermination du bénéfice
imposable dès l'instant que ces entreprises
ont déduit des résultats de l'exercice du si
nistre la perle comptable qu'a fait apparaître
la destruction de leurs immobilisations. Toute
fois, les entreprises qui n'ont pas .été sinis
trées ont pu, à la faveur de la revision des
bilans autorisés par l'ordonnance du 15 août
1915 et la loi du 25 décembre 191G, faire appa
raître la valeur réelle de leurs immobilisa
tions et calculer leurs amortissements sur
cette nouvelle valeur tout eu portant en
franchise d'impôt à une réserve spéciale la
plus-value de réévaluation qu'elles ont ainsi
dégagée. C'est pourquoi il a paru possible
d'admettre que, lorsqu'elle se rapporterait il
des éléments détruits, l'indemnité de l'État
serait exclue des bases de l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux. Mais la
même solution no saurait être étendue à l'in
demnité versée à titre de réparation des élé
ments seulement endommagés, -ces éléments
ayant pu être réévalués, dans les conditions
prévues par les textes su=visés et les dépenses
eiteclives de réparation étant normalement
retranchées des bénéfices imposables au fur
et à mesure de leur engagement.

547. — M. Joseph Aussel demande A M. le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques: 1 e à quelle somme s 'élève pour
l'ensemble de la France le montant prévu
de chacune des contributions, cotisations et
tax^s ci-après au titre de l'année 19 V:
contribution foncière des propriétés' non bf-
lics, cotisation pour le fonds national ne
solidarité agricole, taxe sur le revenu net
des piopriéfés lion bâties; 2° quelle est
la répartition de la contribution foncière
des propriétés non bâties et de la taxe
sur le revenu net des propriétés non bâties
entre l 'État, les départements et les . com
munes; 3° quel est le montant prévu, pour
l'ensemble du pays, en ce qui concerne les
seules exploitations agricoles: de la contri
bution foncière des propriétés Mlies, de 1:'.
taxe sur le revenu net des propriétés bâties
de la taxe vicinale sur la contribution fon
cière ds propriétés bâties; 4° quelle est la
répartition du total do la contribution fon
cière et de la taxe sur le revenu net entre
l 'État, les départements et les communes.
(Question du 25 novembre 1917.)

Réponse. — Abstraction faite des don
nées concernant les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle (i
l'égard desquels on ne détient pas encore
les renseignements nécessaires, les ques
tions pesées comportent les réponses sui
vantes. extraites des rôles de 1917: 1° Mon
tant de la contribution foncière des pu»-
priétés non bâties, 5.918.233.000 francs; mon
tant de la cotisation pour te fonds national
de solidarité agricole, 3.101.67G.550 francs,
montant de la taxe sur le revenu net des
propriétés non bâties, 397.770.31G francs,
montant de la taxe vicinale sur la contribu
tion foncière des propriétés non bâties,
1.359.130.510 francs; 2° le produit de la con-



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DIT 12 FEVRIER 1948 247

tribu lion foncière des propriétés non »a-
ties et de ta taxe sir le revenu et des pro
priétés non bâties se répartit  de la façon
suivante :

CONTRIBUTION
foncière

des propriétés
non bâties.

TAXE

sur le revenu net

des propriétés
non bâties.

francs. francs»

rinf- 1.707.393.900 10.PS7.2fC
Départements
Commîmes 1. JIJ.IRJI. /T>I 1JO.'ilU.UiO

Organismes agri
coles • 11.803. 039 *\

3° Il n'est pas possible de déterminer la
part intéressant les seules exploitations agri
coles- dans le produit de la contribution fon
cière des propriétés bâties, de> la taxe sur le
revenu net des propriétés bâties et de la taxe
vicinale sur la contribution foncière des pro
priétés bâties ; 4° Le montant de la contri
bution foncière des propriétés bâties ressort
à 9.714.039.181 F et celui de la taxe sur le
revenu net des propriétés bâties i 5-15 millions
339.511. F. Ces sommes se répartissent comme
suit :

CONTRIBUTION
foncière

des propriétés
. bittes.

TAXE

sur le revenu net

des propriétés
bities.

francs. trascs.

rinf- ! 27.267. 070

Départements ... â.1(i3.0:4,712 1<>2. ï.jo. /ô't

Commîmes 3.ib7.yiy.o^

548. — M. Joseph Lazare demande à M. I*
ministre des finances et des affaires écono
 miques à quelle somme s'élève, pour l'en
semble de la France, le montant prévu de
chacune des contribution?, cotisations eL
taxes suivantes: 1° les avertissements émis,
nu titre de l'année 1947 faisant état, notam
ment, des impositions ci-dessous: contribution
foncière des propriétés non bâties, cotisation
pour fonds national do solidarité agricole,
taxe su* la revenu net des propriétés non bâ
ties,. taxe vicinale sur la contribution fon
cière des propriétés non iâties : quelle est la
répartition de la contribution foncière des pro
priétés non bâties, et de la taxe sur le revenu
net des propriétés non bâties entre l'État, les
départements et les communes; 2° si la direc
tion générale des contributions directes est à
même de distinguer les avertissements déli
vrés aux propriétaires des exploitations agri
coles, des avertissements destinés aux autres
catégories de contribuables. Si oui. quel est
le montant prévu, pour toute la France,  en
ce qui concerne les seules exploitations agri
coles : a) de la contribution foncière des
propriétés bâties; b) de la taxe sur le revenu
net des propriétés bâties; c) taxe vicinale sur
la contribution foncière des propriétés bâties;
quelle est la répartition totale de la contribn
tien foncière et de la taxe sur le revenu net
entre l'État, les départements et les commu
nes. (Question ■ du 25 novembre 1917.)

Réponse. — L'honorable conseiller est prié
de se reporter ?i la réponse qui est faite ce
jour à la question identique posée par M. Jo
seph Aussel.

FRANCE D'OUTRE-MER

595. — M. Charles Cros expose à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer: 4 3 que, se
référant à l'article 5 du décret m 45-1108 du
30 mai 1943, le service administratif colonial
estime que le montant des bourses accordées
par les territoires d'oulre-mer à des jeunes
gens poursuivant leurs études dans la métro
pole ne peut -être que celui fixé annuelle
ment par arrêté ministériel, et se refuse à

-mandater au profit des étudiants sénégalais,
notamment, ies allocations fixées par doUbti-

ration du conseil général du Sénégal, motif
pris de ce que le montant de ces allocations
est supérieur à. celui fixé' par le département
pour l'année en cours; 2° qu'aux termes de
l'article 34 du décret TP 4G-2375 du 25 octobre
1940 portant création d'assemblées représen
tatives territoriales en . Afrique occidentale
française et aux termes de l'article 33. de la
loi n° 47-1G29 du 29 août 1947 créant des

assemblées/de groupe en Afrique occidentale
française et eu Afrique équatoriale française
le conseil général délibère et statue sur les
bourses d'enseignement et le grand conseil
sur les bourses d'enseignement supérieur;
3° qu'il appartient donc de toute évidence à
ces assemblées non seulement d'inscrire les

crédits au budget local ou général, mais en
core -de déterminer les conditions d'attribu
tion et la quotité des bourses, et demande
quelles mesures il compte prendre pour met
tre un terme l ce -conflit d'attributions dont

les nombreux étudiants d'outre-mer, désireux
de s'instruire en dépit de nombreuses di fa
cultés, risqueraient de faire les frais. ( Ques
tion du 17 décembre 19-17.)'

Réponse. — A titre transitoire, le régime
des bourses scolaires est fixé, conformément
aux dispositions du décret n° 15-U08 du
30 mai J 'Via, toujours réglementaire en la
matière. Ses dispositions doivent être modi
fiées par suite de l'intervention du décret
n» 40-2375 du 25 octobre 1910 transférant aux
assemblées locales le pouvoir de délibérer et
de statuer en celte matière. t'n projet de
décret a été préparé par le ministre de la
France d'outre-mer qui tient compte de ces
prérogatives nouvelles. Ce texte a été adressé
aux chefs de territoire et a fait l'objet d'une
circulaire n° 9765. du 19 novembre 1917; il
sera soumis aux assemblées à l'occasion de
leur première session de 1913 afin de leur
permettre d'cxnrimer leurs vues, de déter
miner les conditions d'attribution et le taux
des bourses.

TRAVAIL. ET SÉCURITÉ SOCIALE

563. — M. Jacques Destree demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
si une personne travaillant principalement
pour une entreprise qui opère sur ses appoin
tements les retenues maxima pour la sécurité
sociale et travaillant secondairement pour
Vautres empoyeurs, est automatiquement et
intégralement assurée contre les accidents du
travail qui lui surviendraient au service des
employeurs chez lesquels ses appointements
ne font l'objet d'aucune retenue pour la sécu
rité sociale. ( Question du 29 novembre 1917.)

Réponse. — La loi du 30 octobre 1916 sur
la prévention et lai réparation des accidents
du travail et des maladies professionnelles
est applicable, selon l'artice 2, l tout acci
dent du travail, quelle qu'en soit la cause,
survenu par le fait ou à l'occasion du travail
 à toute personne salariée ou travaillait â quel
que titre ou en quelque lieu que ce soit pour
un ou plusieurs employeurs. 11 en résulte que
la victime se trouvant dans la  situation pré
vue par la loi sera garantie de plein droit,
même si l'employeur ne s'est pas conformé
à ses dbligations relatives au versement des
cotisations Toutefois, dans ce dernier cas, il
appartient aux caisses de sécurité sociale, de
se retourner contre les employeurs défail
lants pour assurer la stricte observation de
la loi. Lorsqu'un assuré travaille pour plu
sieurs employeurs et que son gain total est
supérieur au  plafond prévu pour le calcul des
cotisations de sécurité sociale, la charge des
cotisations patronales est, conformément aux
dispositions de l'article*118 du règlement d'a-1-
ministralion publique du 8 juin 1916 modifié,
répartie entre les employeurs au prorata des
rémunérations versées par chacun d'eux A
l'intéressé. Cette disposition essentiellement
équitable a pour but d'éviter qu'un seul em
ployeur jfsure intégralement la couverture de

-risquas Tlui ne sont pas nécessairement sur
venus â son service.

587. — M. Henri Buffet, demande â M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
si le personnel « Cadres » des chambres de
métiers dont les. appointements sont basés sur
l'aiiéU ministériel du 31 janvier 194G lisant

les appointements des ingénieurs et cadres
dans les industries et professions n'ayant pas
fait l'objet d'un arrêté spécial (Journal affi-
eiel du 2 février 1946) peuvent bénéficier des
dispositions prévues par la convention collec
tive nationale de retraites et de prévoyance
des cadres signée entre le C. N. P. F. el les
organisations syndicales des cadres le 11 mars
19-17, convention agréée par le ministre du
travail le PI mars 1917 (Journal officiel  du
D avril 1917). (Question du 11 décembre lAil.!

Réponse. — La question posée par l'hono-
rahle parlementaire comporte une réponse né
gative, les conventions collectives nationales
du 11 mars 1917 n'étant applicables qu'aux
entreprises dont l'activité est représentée au
conseil national du patronat français.

- Erratum

à la suite du compte rendu in exten?»
de la séance, du 10 /écrier 1918.

QUESTIONS ORALES

Page 21s, 2® colonne, 1" ligne de la ques
tion, au lieu de: « 10 février 1948. — M. Geor
ges Pernot demande... », lire: « 4. — 10 février
191S. — M. Georges Pernot demande... ».

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

séance du jeudi 12 février 1948.

SCRUTIN (N° 24)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de lol,
, adopté par ■ l'Assemblée nationale, portant

ouverture et annulation^ de crédits au titre

des dépenses militaires de l'exercice 1947.

Nombre des votants 296
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la Ré
publique 155

"" Pour l'adoption... 215
Contre 81

Le Conseil de la République a adopté.

Ont vote pour:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Sein.
Bechir Sow.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Ifoisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie. '
Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max) (Sarthe).
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
el-Lotr.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

BuHet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cades.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel. „
Chauvin.
Chochoy.
blaireaux.
niairefond.
Colonna.
fourrière.
Cozzano.
ladu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général),
Denvers.

lépreux (René).
line Devaud.

bop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou)*
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Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin. "

Dumas (François).
Durand-Reville.

- Mme Eboué.
IChrn.

Félice (de).
Ferraci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson. "
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

primai.
Grimaldi.
Salomon .Grumbach.
Guénin.
Guirriec,
Gustave.

Amédée Guy.
tlamnn (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Itcnry.
Hocquard.;
Hyvrard. '
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
fanion.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
jullien.
Lafay (Bernard),
Laffargue. .

I^fleur (Henri).,agarrosse.
La Gravière»
andry.
Le Golf.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
f ,e Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.

Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
M'olle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
More l (Charles), Lozère -
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred). - . .
Pairault. - .

Pajot (Hubert).
Mine Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (EmilS).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori,
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Urne Rollin.
Romain.
Rotinat.
iloubert (Alex).
Rucart (Marc).
îaint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
iérot (Robert).

Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).

Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont vote contre:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide). .
lîerliViz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset,
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René) s
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic. ' "
Etifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis

tère .
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti,

Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),-
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint). Var.
Mermet-Guyenet.
Molinié.
Muller,
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).:
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Mario).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (général) .
Vergnole.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel). ~
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Coquart.
Coudé du Foresfo.
Djamah (Ali).

Grangeon.
Guissou.
Victoor,

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Armengaud.
Bollaert (Emile).

Maïga (Mbhamadou-
Djibri*). .

Saiah.

N'a pas pris part au vote

Le conseiller do la République dont l'éleo■
lion est soumise à l 'enquêté:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Moîmerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance,

Les nombres annoncés en séance  avaient
été de :

Nombre des votants 299
Majorité absolue, des membres

composant le Conseil de la Ré
publique 156

v Pour l'adoption 21G
Contre 83

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus. s

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 5 février 1943.

(Journal officiel du 6 février 19i8.)

Dans le scrutin (n® 23) sur les conclusions
de la commission de l'intérieur sur diverses
propositions de résolution tendant à inviter
le Gouvernement à indemniser les victimes
de certaines calamités, M. Bossanne (André),
porté comme ayant voté « pour », déclare
avoir voulu voter « contre ». ,


